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1 Introduction 

1.1 Raison d’être du projet 

La Communauté de Communes de Touraine Vallée de l’Indre regroupe 22 communes et 
représente une population d’environ 52 265 habitants et souhaite mettre en place une 
nouvelle déchèterie sur la commune de Sorigny afin de répondre à un besoin grandissant sur 
le territoire. 
 
Les motivations ayant conduit à ce projet de construction de déchèterie à Sorigny et à son 
implantation sont, entre autres, une localisation et une superficie du site adaptées au 
développement de l’activité. 
 
D’après la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE), le projet de déchèterie sera soumis à enregistrement au titre de la rubrique 2710-2 

et à déclaration pour la rubriques 2710-1. 

 
Le présent dossier constitue la demande d’enregistrement de cette future installation.  
 

1.2 Contenu de la demande d’enregistrement 

La demande d’enregistrement est établie conformément aux articles R.512-46-1 à R.512-46-
30 de la partie Réglementaire du Code de l’Environnement pris en application du titre 1er – 
Installations classées pour la protection de l'environnement du  
Livre V – Prévention des pollutions, des risques et des nuisances de la partie Législative du 
Code de l'Environnement.  
 

La demande d’enregistrement :  
 

La demande mentionne les renseignements suivants en référence à l’article R.512-46-3 :  

• L’identité du demandeur ;  
• La localisation de l’installation ;  
• La description, la nature et le volume des activités ainsi que les rubriques de la 

nomenclature dont relève l’installation.  
 
Cette description succincte doit permettre au public de comprendre quelle est l’installation 
projetée et en quoi elle consiste. 
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Seront ainsi identifiées et décrits dans cette partie :  

• L’environnement physique du projet ; le site, son organisation générale, ses 
bâtiments et leur affectation ;  

• Les équipements de travail concourant à l’exploitation des activités ;  
• Les stockages (nature et volume des produits, répartition, flux matières, …) ;  
• Le classement au titre de la nomenclature des I.C.P.E.  

 

Pièces annexes :  

 

Les pièces suivantes sont jointes à la demande conformément à l’article R.512-46-4. Ces pièces 
sont mises à la disposition des communes concernées et du public en mairie. Sont désignés :  
 

Des éléments similaires à ceux figurant dans les dossiers de demande d’autorisation :  
• Des cartes et plans (points 1 à 3 de l’article R.512-46-4) :  

o Une carte au 1/25 000éme ou, à défaut, au 1 / 50 000ème sur laquelle sera indiqué 
l'emplacement de l'installation projetée ;  

o Un plan, à l'échelle de 1/2 500ème au minimum, des abords de l'installation 
jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 mètres ;  

o Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200ème au minimum, indiquant les 
dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de 
celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants, le tracé des 
réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau. Une échelle 

réduite jusqu'au 1/1 000 peut sur requête, être admise par l'administration.  

• Dans le cas d’une installation à implanter sur un site nouveau, la proposition sur le 
type d’usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif ;  

• Les capacités techniques et financières de l’exploitant.  
 

Des éléments spécifiques au régime d’enregistrement :  

• Un document justifiant la compatibilité du projet d’installation avec les dispositions 
d’urbanisme ;  

• Un document justifiant du respect des prescriptions générales applicables à 
l’installation ;  

• Le cas échant, l’évaluation des incidences Natura 2000, si le projet se situe dans une 
zone Natura 2000 ;  

• Le cas échéant, les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec 
certains plans, schémas et programmes (par exemple : SDAGE, plans déchets…) ;  

• Le cas échéant, l’indication que l’emplacement de l’installation est situé dans un parc 
national, un parc naturel régional, une réserve naturelle, un parc naturel marin ou 
un site Natura 2000.  

 
Le document justifiant du respect des prescriptions générales applicables à l’installation 
constitue la pièce principale du dossier d’enregistrement.  
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Le présent dossier intègre également les réponses aux éléments demandés au sein du CERFA 

n°15271*02 permettant la déclaration initiale d’une installation classée relevant du régime 
de la déclaration.  

 

Pour chaque prescription figurant dans l’arrêté de prescriptions générales associé à la 
rubrique d’enregistrement, le demandeur doit préciser les choix techniques qu’il entend 
mettre en œuvre.  
 
Il ne s’agit donc pas d’un simple « engagement » de l’exploitant à respecter les prescriptions 
réglementaires, mais d’une implication effective de sa part pour définir en amont de 
l’exploitation les éléments spécifiques à son installation qui permettront de répondre aux 
prescriptions.  
 
Si l’exploitant souhaite solliciter des aménagements aux prescriptions générales, il doit en 
décrire la nature, l’importance et la justification dans son dossier de demande conformément 
à l’article R. 512.46.5.  
 
L’article R512-46-11 du Code de l’Environnement prescrit que l’exploitant remette sa 
demande d’Enregistrement au préfet, en trois exemplaires augmentés du nombre de 
communes concernées par les risques et inconvénients et au moins celles comprises dans un 
rayon de 1 kilomètre.  
 
A noter : pour chaque arrêté de prescriptions générales, un guide d’aide à la justification est 
produit par l’administration centrale et sert de base à l’élaboration du document par le 
demandeur ainsi qu’à son analyse par les services d’inspection. 
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2 Identification et présentation du demandeur 

2.1 La Communauté de Communes Touraine Vallées de l’Indre 

La Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre (CCTVI) gère la compétence de 
différents services sur le territoire des 22 communes. Une commission spécifique est liée aux 
services inhérents aux déchets ménagers. 
 
Actuellement 5 déchèteries sont présentes sur le territoire de la Communauté de Communes.  
Deux déchèteries (Esvres et Saint-Branchs) sont gérées directement par la CCTVI. 
 
Les déchèteries d’Azay-le-Rideau, Rivarennes et Saché sont gérées par le SMICTOM du 
Chinonais. 
 
Les habitants de Monts-et-Artannes peuvent se rendre à la déchèterie de Joué les Tours qui 
est gérée par Tours Métropole Val de Loire. 
 
Les habitants de Villeperdue et Sainte-Catherine-de-Fierbois peuvent se rendre à Noyant de 
Touraine, gérée par le SMICTOM du Chinonais. 

2.2 Fiche signalétique de la Communauté de Communes 

Touraine Vallée de l’Indre (CCTVI) 

La fiche signalétique de la CCTVI est déclinée ci-dessous : 
 

Tableau 1 : Fiche signalétique de la CCTVI 

Raison sociale : Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre 
 
Forme juridique   : Communauté de Communes 
 
Coordonnées de l’établissement  : 6 place Antoine de Saint Exupéry  

  37 250 SORIGNY 
  Tél. 02.47.34.29.00 – Fax. 02.47.34.29.09 
 

Numéro SIRET    : 2000726000019 

 
Code APE    : 8411Z 
 
Signataire du dossier   : Monsieur Alain ESNAULT 

  Président de la CCTVI 
 
Contact    : Madame Sophie DUTERTE 

Directrice des services de l’Environnement 
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2.3 Capacités techniques et financières de l’exploitant 

L’exploitation du site sera réalisée en régie pour le gardiennage et en marché de prestation 
de service pour la collecte des déchets (transport et traitement inclus) à l’exception :  

• Des déchets faisant l’objet d’une filière de Responsabilité Elargie des Producteurs 
(REP) qui seront collectés directement par les éco-organismes disposant des 
agréments ; 

• Des déchets dangereux qui font l’objet d’un marché de prestation de services 
séparé. 

 
Pour mener à bien ces opérations, la CCTVI dispose des moyens humains nécessaires, à savoir, 
3 agents correspondant à 2 Equivalent Temps Plein (ETP) en charge de l’accueil des usagers, 
de la communication, la prévention, les services administratifs et techniques, l’exploitation 
des déchèteries et du quai de transfert. 
 
Par ailleurs, la CCTVI devra effectuer la vérification périodique des installations électriques et 
mettre en œuvre le plan de formation détaillé des agents propre à chaque agent, portant, 
notamment, sur les formations suivantes : 

• Les fondamentaux du métier d’agent de déchèterie ; 

• La formation aux premiers secours ; 

• La prévention des risques en déchèteries ; 

• Des formations à la gestion des DDS (internes et externes) ; 

• La gestion des conflits ; 

• Les gestes et postures ; 

• La manipulation des extincteurs ; 

• Les filières de traitement des déchets. 
 
La CCTVI tiendra à jour un registre des déchets sortants permettant de consigner : 

• La date de l'expédition ; 

• Le nom et l'adresse du destinataire ; 

• La nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au 
regard de la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

• Le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat 
d'acceptation préalable ; 

• L'identité du transporteur ; 

• Le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

• La qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement 
définies à l'article L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation 
énergétique, élimination...) ; 

• Le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de 
la directive n° 2008/98/CE. 
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Une attention toute particulière sera portée à la vérification des entrants pour identifier les 
déchets interdits, telle que l’amiante. 
 
Un dossier relatif à l’ICPE sera en permanence sur le site en cas de contrôle par les inspecteurs 
de la DREAL.  
 
La CCTVI s’engage à réaliser une visite périodique sur la future déchèterie. Ces contrôles 
seront réalisés tous les 5 ans. A l’issue des résultats un dossier sera constitué et comportera :  

• Le dossier de déclaration  

• Les plans tenus à jour 

• Le récépissé de déclaration  

• Les arrêtés préfectoraux  

• Les résultats des dernières mesures de bruit  
 
L’ensemble de ces documents seront disponibles sur la déchèterie. 
 
Les moyens financiers dont dispose la CCTVI sont présentés au sein du compte administratif 
2017 présenté en Annexe 1 
 

La CCTVI dispose donc des capacités techniques et financières permettant d’exploiter cette 
nouvelle installation. 
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3 Présentation de l’établissement projeté 

3.1 Situation géographique 

3.1.1 Localisation 
 
La nouvelle déchèterie se situera Avenue Régis Ramage sur la commune de Sorigny non loin 
de la rue Maryse Bastie et de la D8A4. 
 
La localisation du site est reportée sur l’extrait de la carte IGN ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site est localisé au droit de l’ISOPARC sur la commune de Sorigny (37). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Localisation du site 
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L’aménagement de la nouvelle déchèterie est projeté sur une partie des parcelles : 

- YS104 (5 709 m²) ; 
- YS103 (1 800 m²). 

 
Cette emprise correspond à une surface de 7 509 m². 
 

 
 

Figure 2 : Implantation parcellaire de la nouvelle déchèterie de Sorigny (37) – (source : geoportail – édition 19/10/2018) 

3.1.2 Maîtrise foncière 
 
La nouvelle déchèterie de Sorigny est la propriété de SET ; l’emprise est en cours d’acquisition. 
Un courrier du propriétaire accordant l’autorisation à la CCTVI de déposer le dossier est joint 
en Annexe VI :  

  

103 

104 
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3.2 Accès et trafic routier 

3.2.1 Accès au site 
 
Compte tenu du plan d’aménagement de la ZAC, le site sera accessible par un giratoire. 
 
Il sera construit avenue Regis Ramage et la voie venant du rond-point ne desservira que la 
déchèterie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.2 Trafic routier 
 
Pour se rendre à la déchèterie, les usagers emprunteront les axes routiers suivants : 

• La RD 84, dont la fréquentation sur le tronçon à proximité de Sorigny a été estimée 
en moyenne à 3 778 véhicules par jour en 2015 (source : touraine.fr) ; 

• La RD 910 dont la fréquentation sur le tronçon à proximité de Sorigny a été estimée 
à 8 901 véhicules par jour en 2016 dont 8,1 % de poids lourds (source : touraine.fr) ; 

• L’avenue Régis Ramage, au niveau de laquelle sera mis en place un giratoire donnant 
accès à une voie propre à la déchèterie. 

Figure 3 : Voie d'accès à la déchèterie 
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Le trafic induit par l’activité de la déchèterie sera essentiellement routier. Il sera généré 
quotidiennement par les allées et venues des usagers ou par les livraisons ou l’enlèvement 
des bennes. Le trafic est estimé à environ : 

• 30 camions par semaine ; 

• 140 à 200 véhicules légers par jour.  
 
L’impact de ce trafic est toutefois à nuancer compte tenu du trafic déjà existant sur les routes 
alentours.  

3.3 Caractéristiques des activités projetées 

3.3.1 Désignation des activités 
 
Le projet porté par la CCTVI est caractérisé par la création d’une déchèterie aménagée pour 
la collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par les usagers. Cette 
déchèterie aura une structure dite « à plat », comportant une plateforme nivelée. 
 
Les déchets collectés seront stockés temporairement dans des bennes et des zones de 
stockage dédiées : 

• 4 caissons avec compacteurs permettant de vider aisément et en toute sécurité : 
o Les cartons, 
o Le bois, 
o Les ferrailles (au sein de deux caissons), 

• 1 benne Eco-mobilier. 

• L’emplacement pour 4 bennes de réserve ; 

• Des plateformes de dépose au sol couvertes permettant d’accueillir : 
o Les déchets verts, 
o Les encombrants, 
o Les gravats valorisables, 
o Les gravats non valorisables. 

• Un local d’environ 62 m² réservé aux matériaux de réemploi, 

• Un local d’environ 69 m² permettant le stockage des piles, batteries et des huiles et 
autre produit DDS, 

• Un local d’environ 28 m² dédié aux Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE), 

• Une zone d’apport volontaire permettant la dépose du verre, de textiles et des 
recyclables. 
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3.3.2 Origine, nature et volumes des déchets 
 
a. Origine géographique des déchets 

 
Le périmètre géographique de provenance des déchets réceptionnés sur la déchèterie est 
constitué par l’ensemble des communes constituant la CCTVI. 
 
b. Nature des déchets admis 

 
La déchèterie accueillera les déchets non dangereux et dangereux provenant des ménages, 
mais également des déchets issus d’activités professionnelles, sous réserve que tous ces 
déchets soient apportés en petites quantités, triés par catégories et ne figurent pas parmi la 
liste des déchets non autorisés. 
 
Il est fait obligation aux usagers de trier puis séparer les déchets recyclables ou valorisables 
de tout corps étranger. Les déchets acceptés sont les suivants : 

• Bois (palettes, meubles, portes, planches…), 
• Gravats (pierres, parpaings, tuiles, carrelage, lavabos en faïence…), 
• Cartons (cartons de déménagement, grands cartons d’emballages…), 
• Ferrailles (vélos, portails, grillages, piquets en métal…), 
• Tout Venant incinérable et non incinérable (objets volumineux en plastique, plaque 

de plâtre, lavabos en résine…), 
• Déchets verts (branchages et gazon séparément), 

• Déchets d’équipements d’ameublement (meubles, canapés, sommiers, …), 
• Déchets d’équipements électriques et électroniques (lave-linge, ordinateurs, 

téléviseurs, fours, sèche-cheveux, téléphones portables, tablettes numériques…), 
• Déchets Diffus Spécifiques (peintures, solvants, produits phytosanitaires, ampoules 

à économie d’énergie, néons, huiles de vidange, huiles de friture, batterie, piles, 
cartouches d’encre…), 

• Piles et batteries, 

• Textiles (dans des sacs fermés : vêtements propres et pliés, linge de maison et 
d’ameublement, chaussures par paire, maroquinerie…), 

• Emballages (bouteilles, briques…) et papiers recyclables, 

• Verre (bouteilles en verre sans bouchon, pots et bocaux sans couvercle…). 
 
Cas particuliers :  

 
➢ Déchets dangereux 

 

À l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements 
électriques et électroniques et des piles, les déchets dangereux seront réceptionnés 
uniquement par le personnel habilité par la CCTVI ou son représentant, qui sera chargé de les 
entreposer dans les zones de stockage dédiées en tenant compte de la compatibilité et de la 
nature des déchets. 
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Les locaux de stockage des déchets dangereux seront inaccessibles aux usagers (à l’exception 
des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, piles et batteries). 
 
Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux sera interdit, 
excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements électriques et 
électroniques (à l’exclusion des lampes).  
 

➢ DEEE 

 
Les modalités de stockage des DEEE seront les suivantes : 

• En vrac, pour les gros électroménagers (GEM) : réfrigérateurs, congélateurs, fours, 
lave-linge, lave-vaisselle, …. 

• En caisses grillagées, pour les écrans : ordinateurs, téléviseurs, …, 
• En caisses grillagées, pour les petit appareils ménagers (PAM) : cafetières, rasoirs 

électriques, jouets, perceuses, téléphones, …. 
 
Les DEEE seront stockés dans un local fermé sécurisé. 
 
Le dégazage étant interdit, les DEEE seront entreposés en l’état. 
 
c. Catégories de déchets refusés 

 
Sont exclus et déclarés non acceptables par la CCTVI à cause de leur volume, de leur nature 
et/ou du fait de filières de récupération déjà existantes, les déchets suivants : 

• Amiante, 

• Médicaments à rapporter en pharmacie, 

• Déchets d’activités de soins à risques infectieux, 
• Ordures ménagères, 

• Cadavres d’animaux, 
• Déchets explosifs et radioactifs. 
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d. Quantités et volumes de matières stockées 

 
Les quantités et volumes de déchets qui seront réceptionnés et stockés temporairement 
(jusqu’à évacuation vers les filières de traitement et de valorisation) sur la déchèterie sont 
présentées dans le Tableau 2 ci-après. 

Tableau 2 : Quantités maximales stockées sur site 

Type de déchets 
Stockés sur 

site 
Conditionnement 

Déchets non dangereux (m3) 

Eco-Mobilier 45 
1 benne de 30 m3 

1 zone de dépose de 15 m² 

Bois 30 1 caisson compacteur de 30 m3 

Cartons 30 1 caisson compacteur de 30 m3 

Ferrailles 60 2 caissons compacteur de 30 m3 

Déchets verts 195 1 casier de 130 m² 

Gravats 75 1 casier de 50 m² 

Gravats béton valorisable 37,5 1 casier de 25 m² 

Encombrants 75 1 casier de 50 m² 

DEEE 50 28 m² - 1 local fermé 

Textile 1 1 BAV 1 m3 

Verre 4 1 BAV 4 m3 

Emballages/Papiers 4 1 BAV 4 m3 

Huiles végétales 1 Cuves 200 L 

Bennes de réserves 120 4 bennes ou caissons de 30 m3 

Total déchets non 

dangereux 
727,5  

Déchets Dangereux Spéciaux (DDS) 

DDS : 
- Lampes et tubes 
- Huiles minérales 
- Batteries 
- Piles 
- Cartouches d’encre 
- Autres déchets 

dangereux 
(peintures, solvants, 
radiographies…) 

6,99 

Conteneur plastique dédié 
1 cuve à huile (1000 l) 
Géobox dans local DDS 

Fûts de 200 L 
Bac + sac hermétique dédié 

Total déchets dangereux 6,99  

Ré-emploi 

Ré-emploi 62 m² < 10% surface déchèterie 
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3.3.3 Situation réglementaire : classement 

au titre des ICPE 
 
Comme le montre le Tableau 3 ci-après, la déchèterie de Sorigny, relèvera du régime de 
l’enregistrement au titre de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). 
 
Le classement présenté a été établi en référence à la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement prévue à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de 
l’Environnement. 
 
Le classement des activités et installations de l’établissement projeté par la CCTVI est le 
suivant (Tableau 3) : 

Tableau 3 : Nomenclature ICPE 

Nomenclature des installations 

classées 
Déchèterie de Sorigny 

N° 

rubrique 

Désignation de la 

rubrique 
Description des installations/activités du site Régime 

Quantités 

maximales 

2710-1-b 

Installations de 
collecte de déchets 
apportés par le 
producteur initial de 
déchets  

1 – Collecte de déchets dangereux. 
La quantité de déchets susceptibles d’être 
présents dans l’installation étant : 
b) Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 7 t  

Déclaration 6.99 t 

2710-2-a 

2 – Collecte de déchets non dangereux. 
La quantité de déchets susceptibles d’être 
présents dans l’installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 300 m3  

Enregistrement 727,5 m3 
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3.4 Caractéristiques de l’établissement projeté 

3.4.1 Description générale du site 
 
Le projet comporte la création d’une déchèterie sur la Commune de Sorigny comprenant tous 
les aménagements nécessaires à sa bonne exploitation et gestion mais également à sa bonne 
intégration paysagère. 
 
Le site tel que proposé aura les équipements suivants : 
 

• Présence de quatre boucles de circulation en sens unique permettant de dissocier 
les différents flux. Une boucle dédiée pour l’exploitation (PL) et les usagers (VL), une 
boucle dédiée pour le dépôt de déchets verts et une boucle de refoulement en cas 
de non acceptation du véhicule sur site ; 

• Position centrale du local d’exploitation permettant une bonne vision sur l’ensemble 
du site ; 

• Un bassin de gestion des eaux pluviales étanche ; 

• D’un garage/atelier ; 

• D’un bâtiment pour le stockage des DEEE, DDS et un espace pour le réemploi ; 

• Des plateformes de dépose couvertes de déchets verts, gravats et encombrants ; 

• Des zones de dépose dans des bennes et caissons ; 

• Des équipements de contrôle d’accès ; 

• Une zone de dépose en bornes d’apport volontaire ; 

• Des cheminements piétonniers et des espaces dédiés au stationnement. 
 
Cette nouvelle déchèterie se veut fonctionnelle, sécuritaire et durable dans le temps, avec 
une intégration paysagère permettant de donner une image positive du site et de la 
Communauté de Communes de Touraine Vallée de l’Indre. 
 
L’organisation prévue sur le site de la nouvelle déchèterie est présentée sur le plan joint en 
Annexe IV : .  
 
Le projet prend en compte la mise en place d’un dispositif de contrôle d’accès par badges avec 
ouverture par barrière levante et voie de refoulement en cas de refus des usagers.  
 

Le projet doit avoir un impact environnemental le plus limité possible. Il prendra en compte :  

• La gestion des eaux pluviales comprenant un débourbeur-déshuileur et un bassin de 
rétention avec rejet dans le réseau d’eaux pluviales de la ZAC ISOPARC, 

• La gestion de l’assainissement des eaux usées par raccordement au réseau de la ZAC 
ISOPARC, 

• Une insertion paysagère du projet à travers la plantation d’essences locales. 
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3.4.2 Description des équipements 
 
a. Accès et voiries 

 
Les voiries ont été conçues de manière à dissocier la circulation des poids lourds (boucle de 
circulation extérieure) de la circulation des véhicules légers (boucle de circulation intérieure). 
Le dimensionnement des structures des voiries est réalisé de manière à tenir compte du trafic 
spécifique de chacune des voiries. 
 
 

 
 
 
 

Une signalisation routière horizontale et verticale sera mise en œuvre sur l’ensemble du site 
pour sécuriser et fluidifier la circulation. Elle comprendra les panneaux et marquage au 
sol suivants : 

• Les stops, 

• Les sens interdits, 

• Le sens obligatoire de circulation, 

• Les limitations de vitesse, 

• Marquage passage piétons, 

• Zebra d’interdiction de stationner. 
 
 

Figure 4 : Sens de circulation PL et VL 

Circulation PL 
Circulation VL 
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Pour faire face à la variabilité saisonnière des apports en déchets verts, il sera créé une boucle 
de circulation, dédiée uniquement au dépôt de déchets verts. 
 

 
 

 
Une signalisation au sol permettra de délimiter les zones de dépôt, de stationnement et 
circulation des usagers. 
 
b. Zones de dépose au sol 

 
Les zones de dépose des déchets verts ainsi que ceux dédiés aux encombrants et autres 
gravats seront réalisés sous forme de casier de stockage.  
Ces zones de dépose au sol seront en béton et seront équipées d’une toiture permettant de 
limiter la pluie sur les déchets (conformément à la demande de l’hydrogéologue agréé – Cf. 
Annexe IX : ). 
 
c. Zones de dépose dans des bennes et caissons 

 
Les dépôts des cartons, bois, ferrailles seront réalisés dans des bennes compacteurs. Une 
benne éco-mobilier sera mise en place. 
Ces bennes seront posées directement au sol, sur une dalle béton équipée de guide rail 
facilitant ainsi sa mise en place et son enlèvement. Il est prévu dans l’aménagement : la mise 
en place des dalles béton, le marquage au sol, les signalisations verticales et les arrivées des 
réseaux électriques. 

Boucle déchets verts pour VL 
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d. Clôtures et espaces verts 

 
Le périmètre de la déchèterie sera entièrement clôturé. Une clôture grillagée sera mise en 
place ; elle respectera la réglementation ICPE (hauteur hors-sol de 2 m). 
 
Il conviendra de mettre en place des portails au niveau de l’entrée et de la sortie pour sécuriser 
l’accès à la déchèterie.  
 
Une clôture grillagée sera également mise en place en périphérie du bassin de rétention. Un 
portillon sera mis en œuvre pour sécuriser l’accès.  
 
Les plantations composant les futurs espaces verts intérieurs seront choisies pour ne 
nécessiter qu’un faible entretien et limiter l’usage des produits phytosanitaires. 
 
e. Zones de dépose dans des locaux 

 

Le marché comprend également la fourniture et la pose des équipements suivants : 

• Les locaux pour les zones de DDS/D3E/réemploi ; 

• La douche d’urgence portative et le rince œil à proximité du local DDS, 
• Une plateforme permettant la dépose par les usagers des DDS voire des DEEE. Cette 

plateforme se trouve mitoyenne aux locaux, 

• Une zone de dépôts volontaire de déchets dans des bornes, 

• Une zone grillée permettant le stockage de matériel et borne de la CCTVI, 

• Un garage sur une surface plancher de 52,50 m². 
 

Zone DEEE : 

Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) seront stockés dans un 
bâtiment en dur. 
 
Le sol du local sera constitué d’une dalle béton avec un accès de plain-pied permettant de 
faciliter le passage d’un transpalette.  
 
Le bâtiment sera équipé :  

- d’un système d’éclairage ;  

- de prises électriques ; 

- d’une signalétique adaptée aux déchets stockés. 
 
La reprise des déchets pour enlèvement sera réalisée par l’arrière ou le devant du bâtiment 
se trouvant au même niveau que le quai haut accessible au poids lourd.  
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Zone des Déchets Diffus Spécifiques (DDS) : 

 
Le stockage des Déchets Diffus Spécifiques (DDS) sera réalisé au sein d’un bâtiment en dur. 
 
Il permettra de stocker les déchets dangereux en fonction de leur nature et du prestataire de 
collecte soit directement au sol dans des box soit sur des étagères. Le conteneur avec les huiles 
végétales sera également stocké au sein du bâtiment. Les piles seront collectées dans un 
conteneur dédié placé à l’extérieur du bâtiment sous l’auvent. 
 
Le bâtiment sera construit de manière à respecter l’arrêté ministériel du 27/03/2012 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2710-1 ainsi que les prescriptions du 
guide de l’INRS concernant la conception des déchèteries1.  
 
L’accès au bâtiment sera strictement réservé au personnel d’exploitation ; une zone de 
dépose pour les usagers sera aménagée sous l’auvent de protection situé devant le bâtiment.  
 
Le bâtiment sera aménagé de manière à intégrer :  

- Un accès de plain-pied permettant de faciliter le passage d’un transpalette ; 
Un sol étanche, incombustible présentant une résistance minimale de 1 000 kg/m² équipé 
d’une rétention sous l’ensemble de la partie DDS d’une profondeur de 0,30 m permettant de 
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement tout en séparant les 
produits susceptibles de réagir entre eux (acides et bases), conformément à la demande de 
l’hydrogéologue agréé (Cf. Annexe IX : ) ; 

- Des murs incombustibles de classe A2S2DO ; 

- Une toiture répondant à la classe CROOF (t3), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture compris entre 15 et 30 minutes (classe T15) et pour une durée de 
la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre 10 et 30 minutes (indice 
2) ; 

- Des murs REI 120 jusqu’en sous face de toiture ; 

- Un éclairage uniforme et des prises électriques via la mise en œuvre d’équipements 
ATEX ; 

- Une ventilation naturelle réalisée via une façade grillagée ; 

- Une signalétique adaptée aux déchets stockés et aux risques liés. 
 
Une douche rince-œil sera implantée sous l’auvent à l’extérieur du bâtiment ; cet équipement 
est décrit ci-après. 

                                                      
 
 
 
1 Guide « Conception des déchèteries – intégration de la santé et de la sécurité au travail » édité en avril 2014 
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Zone des produits destinés au ré-emploi : 

 
Un local en dur permettra de stocker les produits destinés au ré-emploi.  

 
f. Local agent 

Le local gardien sera construit en dur conçu sur un seul niveau et sera d’une surface plancher 
de 53 m². 
 
Ce bâtiment sera équipé d’un bureau, de sanitaires, d’une salle de réunion et d’un coin cuisine. 
Il sera équipé des divers équipements nécessaires au fonctionnement (douche, WC, 
chauffage…) avec une vision dégagée sur l’ensemble du site. 
 
Ce local sera raccordé aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’eaux pluviales et aux réseaux 
téléphonique et électrique. Il sera équipé d’un chauffage électrique. 
 
Trois places de parking, dont une PMR, sont prévues à proximité du local. 
 
g. Signalisation du site 

 
La signalisation consistera à minima en : 

• Une signalisation horizontale par marquage au sol, avec fléchage sur les couches de 
roulement et délimitation des zones de circulation / manœuvre sur le quai haut et 
le quai bas, 

• Une signalisation verticale comprenant :  
o Un panneau d’information en entrée du site reprenant les indications des ICPE 

ainsi que les informations sur les horaires, flux acceptés, plan de circulation… ; 
o Les panneaux de signalisation routière (limitation de vitesse, STOP, interdiction 

de fumer, …) ; 
o Des panneaux de signalisation type ADEME indiquant le numéro du quai et la 

nature des flux ; 
o Des panneaux signalisant le risque de chute ; 
o Des panneaux indiquant la nature des flux non déposés en bennes (réemploi, 

DDS, DEEE, piles et batteries, recyclables), 
o Un panneau indiquant les risques liés aux DDS ainsi que l’emplacement de la 

douche rince-œil ; 
o Un panneau indiquant les consignes de sécurité pour le personnel. 
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Figure 5 : Exemple de panneau type drapeau 

 

3.4.3 Gestion des eaux 
 
a. Réseau d’Alimentation en Eau Potable (AEP) 
 
Le réseau d’alimentation en eau potable (AEP) alimentera : 

• Le local gardien, 

• Les robinets extérieurs présents au niveau du garage et au niveau des locaux 
DDS/DEEE, 

• L’équipement de sécurité : rince œil/douche se trouvant à proximité du local DDS. 
 
b. Réseau Eaux Usées 

 
Les eaux usées du site sont générées par les sanitaires du local du gardien. 
 
Le réseau EU de la déchèterie sera séparé du réseau d’assainissement pluvial. Les eaux usées 
seront évacuées dans le réseau d’assainissement collectif en bordure de site. 
 
c. Réseaux Eaux Pluviales 

 
Le réseau d’eaux pluviales du site prévu récoltera l’ensemble des eaux issues des 
précipitations et des éventuels arrosages (incendie, lavage…), par l’intermédiaire de regards 
avaloirs et de caniveaux grilles. 
 
Le réseau dirigera ensuite les eaux pluviales vers un bassin de rétention étanche. 
 
Le bassin de rétention sera précédé d’un pré-traitement par débourbeur-déshuileur ou 
décanteur-dépollueur. 
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→ Débourbeur-déshuileur : 

 
Les eaux issues du site et chargées en hydrocarbures et en huiles doivent obligatoirement être 
pré-traitées avant tout rejet dans le milieu naturel.  
 
Le pré-traitement sera assuré par débourbeur-déshuileur ou décanteur-dépollueur, placé en 
amont du bassin de rétention et devra garantir une teneur en hydrocarbures maximale de 
5 mg/l. 
 
Leur dimensionnement sera réalisé conformément aux normes NF EN 858-1, NF EN 858-2 et 
NFP16-442 pour permettre de gérer 20 %2 du débit d’une pluie d’occurrence décennale. 
 

→ Bassin de rétention : 

 
Les eaux pluviales seront collectées via des réseaux EP dans un bassin. Ce bassin sera étanché 
avec un complexe de géosynthétiques contenant une géomembrane PEHD de 1,5 mm 
d’épaisseur, certifiée ASQUAL. 
 
La capacité de rétention a été dimensionnée en tenant compte de la doctrine 37 : « le débit 
de fuite quantitatif des ouvrages de rétention sera inférieur au débit décennal du bassin 
versant collecté à l’état naturel. Ce débit peut être calculé : - à partir de la formule 
rationnelle ». 
 
Le débit décennal est évalué à : 
Surface totale = 0,7509 Ha  
Longueur hydraulique = 160 ml  
Pente = 0,1 %  
Coefficient de ruissellement = 10 %  
Q10 (état naturel) = 8 l/s (Méthode rationnelle et coefficients de Montana de Tours 6 minutes – 

2heures / période 1970 – 2014) 

 
  

                                                      
 
 
 
2 La norme NFP16-442 précise que « Bien qu’il n’existe pas de réglementation nationale fixant la 
fréquence et la durée des événements pluviaux à retenir, une pratique courante en France conduit à 

retenir pour le traitement, 20 % du débit décennal, ce qui correspond sensiblement à une période de 

retour de 2 mois » 
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Tenant compte des aménagements proposés, le volume de stockage est évalué à : 
Surface totale = 0,7509 Ha  
Longueur hydraulique = 160 ml  
Pente = 0,5 %  
Coefficient de ruissellement moyen = 65 %  
Débit de fuite = 8 l/s  

Niveau de protection de la doctrine : 10 ans (zone rurale)  
Volume de stockage nécessaire (pour T = 10 ans) : 130 m3. 
 

Le bassin permettra également de retenir les eaux d’extinction d’incendie. 
 

 
Bassin de rétention eaux 

pluviales 

Surface de ruissellement interceptée 

5 240 m² de voirie et local 

2 269 m² d’espaces verts et 

bassin 

Coefficients de ruissellement unitaires 
0.90 voirie et bâtiment 

0.10 espaces verts 

Surface active interceptée par le bassin 4 943 m² 

Hauteur de pluie décennale sur 24 h  53 mm 

Volume nécessaire pour stocker   

Une pluie décennale de 6 min à 2h avec débit de fuite de 8 l/s 130 m3 

Une pluie décennale de 24 h 262 m3 

Les eaux d’extinction en cas d’incendie de 1 h 120 m3 

Capacité de stockage du bassin de rétention  

Avec mise en charge des réseaux 130+120 = 250 m3 

Avec mise en charge des réseaux et avant débordement 262+120 = 382 m3 

Tableau 4 : Dimensionnement du bassin de rétention 

 
Le bassin sera équipé d’un poste de relevage afin d’acheminer l’eau vers le réseau de la ZAC 
via les ateliers relais. 
 

3.4.4 Alimentation électrique 
Le local agent sera raccordé au réseau en attente en bordure du site. 
Il permettra d’alimenter : 

• Le local gardien 

• Les différents locaux de DEEE, DMS, et réemploi de matériaux,  

• Le réseau d’éclairage du site,  
• La vidéoprotection,  

• Les barrières levantes,  

• La pompe de relevage des eaux pluviales ;  

• Les compacteurs des bennes.  

• Les portails (si nécessaire).  
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3.4.5 Défense incendie 
 
Le système de défense incendie de la nouvelle déchèterie sera assuré par :  
 

• Un poteau incendie qui a été mis en place dans le cadre de l’aménagement du rond-
point. 

Ce poteau n’a pas encore été testé. 
Il se situe à 62 m environ de l’entrée du site. 
 
Pour information, le poteau incendie n°81 situé au droit des ateliers relais permet de 
délivrer un débit de 120 m3/h sous 1 bar, selon les données transmises par VEOLIA. 
 
Les services du SDIS ont été sollicitées dans le cadre de l’élaboration de ce dossier. 
 
Ceux-ci ont précisé prendre en compte les distances entre le poteau d’incendie et le 
projet par les voies praticables et que la défense serait suffisante dans le cas où un 
poteau incendie est présent à moins de 70 mètres de l’entrée de la déchèterie, ce qui 
est bien le cas. 
 
Un aménagement des prescriptions générales est néanmoins sollicité sur ce point. 

 
 

 

Figure 6 : Moyen de défense contre l’incendie. 

Poteau incendie mis en place 
dans le cadre des travaux de 
réalisation du giratoire 

Poteau incendie 81 R=188 m 

R=184 m 

R=100 m 

R=100 m 

R=62 m 
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• Un volume suffisant de rétention permettant de stocker les eaux d’extinction 
d’incendie. Ce volume est compris dans celui du bassin de rétention. 

 

• Un système de sécurité incendie situé dans le local agent, comprenant : 

o Des détecteurs de fumées au niveau des parties : 

▪ Local agent ; 
▪ DEEE ; 
▪ DDS ; 

o  Des déclencheurs manuels au niveau : 
▪ Local agent ; 
▪ DDS. 

o D’avertisseurs sonores en façade du local agent et du local DEEE/DDS. 
 

 
Ces ouvrages sont localisés sur les plans en Annexe VII : .  
 

3.4.6 Surveillance vidéo de l‘exploitation 
 
Conformément à l’avis de l’hydrogéologue agréé, un dispositif de vidéo-surveillance et 
d’alarme sera mis en place afin de sécuriser l’installation. 
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4 Plans réglementaires 

Les trois plans nécessaires au dépôt de la Demande d’Enregistrement sont présentés ci-
dessous. 
 

Plan A : 
 

Carte au 1/25 000ème sur laquelle sont indiqués l'emplacement de l'installation ainsi qu’un 
rayon d’un kilomètre autour du site.  
 

Seule la commune de Sorigny est inscrite dans le périmètre de 1 km des limites du site. 
 
Cette carte est présentée en Annexe II : . 
 

Plan B :  

 
Plan des abords, à l'échelle de 1/2000ème, des abords de l'installation jusqu'à une distance qui 
est au moins égale à 100 mètres.  
 
Ce plan est présenté en Annexe III : . 
 
Plan C : 

 

Plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200ème, indiquant les dispositions projetées de l'installation 
ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains 
avoisinants, le tracé des réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau.  
 
Ce plan est présenté en Annexe IV :  
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5 Situation géographique et étude de 
compatibilité du projet 

5.1 Objectif 

L’objectif de ce chapitre est d’examiner la compatibilité du projet avec les éventuelles 
contraintes qui pourraient lui être opposées, contraintes liées à l’urbanisation de la zone 
d’implantation et contraintes liées à l’environnement et aux milieux naturels à proximité.  
 
Après un rappel de l’implantation géographique du projet de création de la déchèterie, il sera 
étudié le respect des documents d’urbanismes puis l’impact du projet sur l’environnement. 

5.2 Implantation : description de l’environnement alentour 

5.2.1 Rappels 
 
La déchèterie est localisée sur le territoire de la commune de Sorigny (département de l’Indre 
et Loire – 37). La localisation du site est présentée dans le chapitre 3.1 et sur la carte de 
situation fournie en Annexe II : . 
 
Le site est situé au Nord-Ouest de la commune de Sorigny. 
 
La nouvelle déchèterie se situera Avenue Régis Ramage sur la commune de Sorigny non loin 
de la rue Maryse Bastie et de la D8A4. 

5.2.2 Identification de l’environnement 
 
Le site est entouré de terres agricoles et la topographie est relativement plane avec une 
altitude avoisinant les 96,7 m NGF. 

 
Figure 7 : Photographies du site 
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5.3 Etude de compatibilité du projet avec les documents 

d’urbanisme 

La commune de Sorigny dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
D’après le PLU de la commune de Sorigny, le site est situé en zone UC z2, zone réservée à 
l’accueil d’activités économiques, en priorité à vocation industrielle et logistique. 
 
Il est important de noter que les installations classées pour la protection de l’environnement 
sont admises en zone UC z2. 
 

Les principales prescriptions du PLU sont rappelées ci-dessous : 
 

• Accès, voiries et conditions de desserte des terrains :  
o Les voiries existantes doivent respecter une continuité. Les modifications sont 

acceptées si respect des dessertes existantes. 
o Les voiries nouvelles : les voiries ouvertes à la circulation automobile seront 

d’au moins 3,5 m de large pour les voies à sens unique et de 5,5 m de large 
pour les voies à double sens. Les voies pour desserte des secteurs d’activité 
auront une emprise minimale de 10 m. 

 
Une voirie d’accès spécifique à la déchèterie sera créée à partir donnant sur un giratoire. Cet 
aménagement ne modifiera pas les dessertes existantes. 

 

• Alimentation en eau 
o Eau potable : raccordement au réseau public obligatoire 
o Eau à usage industriel : nécessite un justificatif sur les volumes de 

consommation et leur mode d’alimentation (environnement non impacté) 
 
Le réseau d’alimentation en eau potable alimentera le local gardien, les robinets extérieurs 
présents au niveau du garage et au niveau des locaux DDS/DEEE ainsi que les équipements de 

sécurité (rince œil/douche). 
 

• Assainissement 
o Les eaux usées domestiques et eaux résiduelles industrielles doivent être 

raccordée au réseau public.  
o Le rejet des eaux résiduelles industrielle se fait selon la réglementation en 

vigueur. 
o Les eaux pluviales doivent être rejetées au réseau public, les eaux de 

ruissellement contaminées doivent être traitées. 
 

Les eaux usées du site seront évacuées dans le réseau d’assainissement collectif en bordure de 
site. Les eaux pluviales seront collectées et tamponnées dans un bassin de rétention après pré-

traitement avant rejet dans le réseau d’eaux pluviales. 
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• Electricité et télécommunications 
o Câbles enterrés 
o Antenne sur façades sur rue interdites 
o Coffrets de distribution et transformateurs intégrés harmonieusement dans les 

façades, entrées ou clôtures. 
 

• Constructions:  
o Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions 

doivent être implantées avec un recul minimal de 8 m par rapport à 
l’alignement. 

o Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit se faire 
avec un retrait minimum de 5 m. 

o Si les bâtiments ne sont pas jointifs et sur une même propriété, ils doivent être 
implantés à une distance de 5 m minimum en tout point au moins les uns des 
autres. 

o La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 15 m 
o Les clôtures sont non obligatoires ici mais s’il y en a, elles doivent toutes 

présenter les mêmes caractéristiques : Panneaux semi-rigides en treillis 
soudés, coloris RAL 6029 (vert), Hauteur hors tout de 2 m et barreaudage 
métallique. 

o L’emprise au sol est limitée à 60% de la parcelle support du projet 
(constructions dépassant de 60cm le sol naturel) 

o Coefficient d’occupation au sol fixé à 1 
 

L’implantation et les dimensions des constructions de la future déchèterie respectent les 

prescriptions rappelées ci-dessus. 
 

• Aspects extérieurs :  
o Intégration dans la topographie du terrain 
o Volumétrie simple et ensemble des façades soignées. 
o Les toitures doivent avoir une pente supérieure à 30° ou bien doivent être 

construit sous la forme de toiture-terrasse. 
 

• Façades – palette couleurs:  
o Matériaux et coloris en respect avec la volumétrie du bâtiment et l’harmonie 

générale du projet 
o Matériaux véhiculant une image industrielle type béton, banché, poli, grésé, 

lasuré… 
o L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits est interdit 
o Eléments peints en une seule teinte pour 80% de la surface, le coloris des 20% 

peuvent varier mais le rendu doit être harmonieux 
 

Les bâtiments auront un aspect simple et harmonieux. 
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• Stationnement :  
o Aires de stationnement et de manœuvre en dehors du domaine public réservé 

à la circulation générale, 
o Nombre de places : 2 places pour le local gardien et 1 place pour 200 m² de 

SHON de locaux de stockage, 
o Prévoir aires de livraison, de manœuvre et de stationnement pour véhicules 

utilitaires, 
o Assurer, à l’intérieur de la parcelle, l’accueil hors des heures normales 

d’ouvertures des poids lourds, 
o Aire de passage à l’intérieur de la parcelle selon besoins (au moins 2 

emplacements). 
 
Les places de stationnement permettront aux usagers de déposer leurs déchets en toute 

sécurité. Ces dernières seront à un nombre supérieur aux prescriptions. Les girations des 

véhicules ont été vérifiées afin de s’assurer que les usagers et les véhicules d’exploitation 
puissent manœuvrés sans difficulté et en toute sécurité. 

 

Dans son ensemble, le projet d’implantation de la déchèterie est compatible avec le PLU. 
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5.4 Etude de compatibilité du projet avec les dispositions 

afférentes aux milieux naturels 

5.4.1 Identification des espaces protégés 
 
Les protections réglementaires sont prises à différents niveaux selon les hauteurs des enjeux 
que constitue leur mise en œuvre.  
 
Elles consistent à interdire, restreindre ou limiter les usages dans les zones considérées en vue 
de protéger soit les habitats, soit les espèces, soit les deux. 
 
a. Les réserves naturelles nationales et régionales 

 
Les réserves naturelles nationales (R.N.N.) et régionales (R.N.R.) ont pour vocation la 
préservation stricte de milieux naturels fragiles, rares ou menacés de haute valeur écologique 
et scientifique. 
 
La consultation des données disponibles auprès de la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Centre Val de Loire montre que la commune de 
Sorigny n’abrite aucune R.N.N ou R.N.R. 
 

L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans une réserve naturelle ou dans un périmètre 
de protection associé.  

 

b. Les arrêtés de protection des biotopes 

 
L'arrêté de protection de biotope est défini par une procédure qui vise à la conservation de 
l'habitat (entendu au sens écologique) d'espèces protégées. Les objectifs sont la préservation 
de biotope nécessaire à la survie d'espèces protégées et l'interdiction des actions pouvant 
porter atteinte à l'équilibre biologique des milieux. 
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny ne fait l’objet d’aucun arrêté de protection de biotope. 
 

L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans une zone visée par un arrêté de protection 
de biotope. 
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5.4.2 Identification des espaces très 

sensibles 
 
a. Les Z.N.I.E.F.F de type 1 

 
Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 1 sont des 
secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par la présence d'espèces, 
d'associations d'espèces ou de milieux rares, remarquables, ou caractéristiques du patrimoine 
naturel national ou régional. 
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite aucune Z.N.I.E.F.F. de type 1. 
 
La Z.N.I.E.F.F de type 1 la plus proche du site est à environ 18 km au Nord Ouest. 
 
b. Les Z.N.I.E.F.F de type 2 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique de type 2 sont des grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. 

La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite aucune Z.N.I.E.F.F. de type 2. 
 
La Z.N.I.E.F.F de type 2 la plus proche du site est à environ 7.7 km à l’Est. 
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Figure 8 : Identification des Z.N.I.E.F.F à proximité de l'établissement projeté 

L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans le périmètre d’une Z.N.I.E.F.F. 
 

c. Les Z.I.C.O 

 
Elles représentent une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (zone d'inventaire 
des biotopes et habitats des espèces les plus menacées d'oiseaux sauvages, établi à partir de 
critères scientifiques). 
 
A partir de l'inventaire des Z.I.C.O. sont désignées les zones de protection spéciale Z.P.S. 
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite pas de Z.I.C.O. 
 

L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans le périmètre d’une Z.I.C.O. 
 
d. Les Parcs Naturels Régionaux 

 
Un Parc Naturel Régional (P.N.R.) s'applique à tout territoire à l'équilibre fragile et au 
patrimoine naturel et culturel riche et menacé faisant l'objet d'un projet de développement 
fondé sur la préservation et la valorisation du patrimoine.  
 

ZNIEFF 1 

ZNIEFF 2 
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La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite pas de Parc Naturel Régional. 
 
L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans le périmètre d’un Parc Naturel Régional. 
 

5.4.3 Identification des engagements 

internationaux 
 
a. Le réseau NATURA 2000 

 
Le réseau des sites NATURA 2000 s’appuie sur deux directives européennes : la « Directive 

Oiseaux » n° 2009/147/CE qui motive la désignation des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) 
et la « Directive Habitats, Faune, Flore » n° 92/43/CEE qui, elle, motive la désignation des Sites 
d’Importance Communautaire (S.I.C.), devenant par arrêté des Zones Spéciales de 
Conservation (Z.S.C.). 
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’est pas située ou à proximité d’une zone NATURA 2000. 
 
L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans le périmètre et à proximité immédiate d’un 
site NATURA 2000. 

 
b. RAMSAR 

 
Cette désignation traduit une Zone Humide d'Importance Internationale découlant de la 
Convention RAMSAR. Les zones humides concernées doivent avoir une importance 
internationale au point de vue écologique, botanique, zoologique, limnologique ou 
hydrologique.  
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’héberge pas de zone RAMSAR.  
 
L’établissement projeté ne sera pas inscrit dans une zone RAMSAR. 
 

5.4.4 Identification des trames vertes et 

bleues 
 
La mise en œuvre de la trame verte et bleue résulte des travaux du Grenelle de 
l’Environnement. Il s’agit d’une mesure destinée à stopper la perte de biodiversité en 
reconstituant un réseau écologique fonctionnel.  
 
Le réseau doit permettre aux espèces d’accomplir leurs cycles biologiques complets 
(reproduction, alimentation, migration, hivernage) et de se déplacer pour s’adapter aux 
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modifications de leur environnement. Il contribue également au maintien d’échanges 
génétiques entre populations. 
 
La commune de Sorigny semble principalement marquée par des corridors écologiques 
potentiels à préserver, sous-trame des milieux boisés. 
 

L’établissement projeté n’impactera pas les composantes de la trame verte et bleue 
identifiées sur la commune de Sorigny. 

 

5.4.5 Identification des paysages 
 
La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L.341-1 et L341-22 du Code de 
l’Environnement permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un 
intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou 
légendaire. Ces espaces sont définis en fonction de leur niveau de servitude soit en tant que 
site classé soit en tant que site inscrit.  
 
a. Sites classés 

 
Un site classé est un site dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de 
préservation. Toute modification de leur aspect nécessite une autorisation des instances 
compétentes.  
 
La consultation des données disponibles auprès de la DREAL. Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite aucun site classé.  
 
L’établissement projeté ne sera inscrit dans aucun périmètre de protection de sites classés. 
 

b. Sites inscrits 

 
Un site inscrit est un site dont le maintien de la qualité appelle une certaine surveillance. Les 
travaux y sont soumis à l’examen de l’Architecte des Bâtiments de France qui dispose d’un 
avis simple sauf pour les permis de démolir où l’avis est conforme.  
 

La consultation des données disponibles auprès de la DREAL Centre Val de Loire montre que 
la commune de Sorigny n’abrite aucun site inscrit.  
 
L’établissement projeté ne sera inscrit dans aucun périmètre de protection de sites inscrits. 
 
c. Patrimoine mondial de l’UNESCO 

 
Au 1er janvier 2014, la Liste du patrimoine mondial comporte 981 biens constituant le 
patrimoine culturel et naturel que le Comité du patrimoine mondial considère comme ayant 
une valeur universelle exceptionnelle. 
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La consultation des données disponibles auprès de l’UNESCO montre que la commune de 
Sorigny n’abrite aucun bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
L’établissement projeté ne sera inscrit dans aucun périmètre de protection d’un bien inscrit 
au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 

d. Sites archéologiques 

 
Dans le cadre de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2003, relative à l’archéologie préventive, et de 
son décret d’application n° 2004-490 du 3 juin 2004, il a été vérifié que le projet ne s’inscrivait 
pas sur une zone d’archéologie préventive. 
 
D’après le site geoportail.gouv.fr, recensant notamment les informations de l’INRAP, aucun 
site d’archéologie préventive n’est présent sur la commune de Sorigny. 
 
L’établissement projeté ne sera inscrit dans aucun périmètre d’archéologie préventive. 
 

 

5.4.6 Dispositions singulières et 

compatibilité du projet 
 
Le projet de création d’une déchèterie sur le territoire de la commune de Sorigny ne s’inscrit 
dans aucun espace protégé, ni aucun espace très sensible, ni zone d’engagements 
internationaux, ni trame verte ou bleue ou ni paysage singulier. 

 

Le projet porté par la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre est compatible 

avec les dispositions afférentes à la préservation du milieu naturel. 

  

                                                      
 
 
 
3 Abrogé par l’Ordonnance n° 2004-178 du 20 février 2004 relative à la partie législative du Code du patrimoine 
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5.5 Etude de compatibilité du projet avec les plans, schémas et 

programmes d’aménagement et de gestion 

5.5.1 Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 

 
Institué par la loi sur l’eau de 1992, le SDAGE est un instrument de planification qui fixe pour 
chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la directive cadre 
sur l’eau et de la loi sur l’eau, des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau (plans 
d’eau, tronçons de cours d’eau, estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). 
 
L’interrogation de la base de données Gest’eau (http://www.gesteau.eaufrance.fr) indique 
que la commune de Sorigny est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Loire-Bretagne. 
 
Le S.D.A.G.E. Loire-Bretagne 2016-2021 est entré en vigueur le 4 novembre 2015 pour une 
durée de six ans.  
 
Les orientations fondamentales du S.D.A.G.E. du bassin de la Loire et des cours d’eau côtiers 
Bretons pour une gestion équilibrée de la ressource en eau répondent aux principaux enjeux 
identifiés à l’issue de l’état des lieux sur le bassin.  
 
Le S.D.A.G.E. décline ces objectifs en 14 items relatifs à la gestion de différents milieux 
spécifiques (eaux souterraines, cours d'eau, rivières, …) : 

• Repenser les aménagements de cours d’eau,  
• Réduire la pollution par les nitrates,  

• Réduire la pollution organique et bactériologique,  

• Maîtriser et réduire les pollutions par les pesticides,  

• Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses,  

• Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 

• Maîtriser les prélèvements d’eau,  
• Préserver les zones humides,  

• Préserver la biodiversité aquatique,  

• Préserver le littoral, 

• Préserver les têtes de bassin versant, 

• Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 
politiques publiques, 

• Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

• Informer, sensibiliser, favoriser les échanges.  
 
Le projet de création de la déchèterie sur le territoire de la commune de Sorigny est concerné 
par certains des objectifs du S.D.A.G.E., parmi lesquels : 
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• Disposition 3C : Développer la métrologie des réseaux d’assainissement ; 

• Disposition 3D-1 : Réduire la pollution des rejets d’eaux usées par temps de pluie ; 

• Disposition 3D-2 : Réduire les rejets d’eaux pluviales (réseaux séparatifs collectant 
uniquement des eaux pluviales) ; 

• Disposition 3D-3 : La cohérence entre le plan de zonage de l’assainissement 
collectif/non collectif et les prévisions d’urbanisme est vérifiée lors de l’élaboration 
et de chaque révision du plan local d’urbanisme (PLU). 

 
Les dispositions prévues par le SDAGE pour prévenir le ruissellement et la pollution des eaux 
pluviales dans le cadre d’aménagement sont : 

• Limiter l’imperméabilité des sols ; 

• Privilégier l’infiltration lorsqu’elle est possible ; 

• Favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ; 

• Faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » ; 

• Mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire ; 

• Réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou 
industrielles. 

 
En termes de réduction des rejets d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eau pluviale, le 
SDAGE précise que le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs 
puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers 
et de manière à ne pas aggraver les écoulements naturels avant aménagement. 
 
Dans cet objectif, les SCoT, ou en l’absence de SCoT, les PLU et cartes communales comportent 
des prescriptions permettant de limiter cette problématique. 
 
A ce titre, le SDAGE recommande que les SCOT mentionnent des dispositions exigeant des PLU 
qu’ils comportent des mesures relatives à l’imperméabilisation et aux rejets à un débit de fuite 
limitée appliquées aux constructions nouvelles et aux seules extensions des constructions 
existantes. 
 
A défaut d’une étude spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le SDAGE précise que 
le débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale. 
 
L’activité projetée est une activité de gestion de déchets : réception, entreposage, stockage, 
et expédition de déchets amenés par les usagers pour y être recyclés. 
L’activité ne génèrera pas d’eaux industrielles. 
 
Le réseau d’Eaux Usées de la déchèterie sera séparé du réseau d’assainissement pluvial. Elles 
seront évacuées dans le réseau d’assainissement collectif en bordure de site. 
 
L’ensemble des eaux pluviales du site seront collectées : il s’agit des eaux de voirie et des eaux 
de toiture. Elles seront traitées par passage dans un débourbeur - déshuileur avant rejet dans 
un bassin de régulations dimensionné pour une pluie décennale. Un bassin sera présent sur le 
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site et précédé d’un pré-traitement par débourbeur-déshuileur ou décanteur-dépollueur. Les 
eaux du bassin EP2 seront relevés avec un rejet dans le réseau eaux pluviales de la ZAC présent 
en bordure de site avec un débit de fuite limité à 8 l/s conformément à la doctrine du 37 pour 
une pluie décennale de 6 min à 2h. 
 
L’ensemble de ces dispositions cadre avec les objectifs du S.D.A.G.E. car les mesures 
instaurées sur le site interdisent la pollution du milieu naturel par le rejet des effluents 

liquides de l’établissement. 
 

Le projet porté par la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre est compatible 

avec les dispositions du S.D.A.G.E. Loire-Bretagne. 

 

5.5.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux 

 
Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (S.A.G.E.) est l’application du S.D.A.G.E. à 
un niveau local.  
 
L’initiative du S.A.G.E. revient aux responsables de terrains, élus, associations, acteurs 
économiques, aménageurs, usagers de l’eau qui ont un projet commun pour l’eau. 
 
Le S.A.G.E. est un outil de planification locale dont les prescriptions doivent pouvoir 
s’appliquer à un horizon de 10 ans. Il se traduit par un arrêté préfectoral qui identifie les 
mesures de protection des milieux aquatiques, fixe des objectifs de qualité à atteindre, définit 
des règles de partage de la ressource en eau, détermine les actions à engager pour lutter 
contre les crues... à l’échelle d’un territoire hydrographique pertinent (2 000 à 3 000 km2). 
 
L’interrogation de la base de données Gest’eau (http://www.gesteau.eaufrance.fr) indique 
que la Commune de Sorigny n’est concernée par aucun Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux. 

 

5.5.3 Périmètre de protection de captage 

d’eau potable 
 
Selon les données disponibles sur le site de l’Agence Régionale de la Santé (ARS) de la région 
Centre Val de Loire, la commune de Sorigny est concernée par quatre captages d’Alimentation 
en Eau Potable (AEP) en service. 
 
La zone d’étude est située dans le secteur de l’Esturgeonnerie. 
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La carte présentée ci-dessous démontre que la future déchèterie est située dans un rayon de 
protection rapproché : 
 

 

 

 

 
D’après l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2013 concernant les forages d’eau potable, les 
activités interdites dans le périmètre de protection rapprochée sont les suivantes : 

• La création de puits ou de forages captant la nappe du séno-turonien autre que pour 
l’alimentation en eau potable ; 

• L’ouverture et l’exploitation de carrières ; 
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• L’ouverture d’excavations entres que celles nécessaires à la réalisation de travaux 
temporaires liés à la construction et au passage de canalisations et de réseaux divers 
(télécom, électricité…) ; 

• L’installation de dépôts d’ordures ménagères, d’immondices de détritus, de produits 
radioactifs et de tous produits ou matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux ; 

• L’implantation de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous produits 
liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux, hors desserte 
locale. 

 
Une déchèterie est un lieu de stockage/collecte des déchets et non pas un dépôt de déchets 
d’ordures ménagères, d’immondices de détritus, de produits radioactifs et de tous produits 
ou matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux. 
 
La déchèterie fait partie des activités réglementés au titre : 

- des « activités artisanales, industrielles ou commerciales, même temporaires 
susceptibles de générer des pollutions non domestiques ». : 

 

- des « installations de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux et autres produits 
chimiques » : 

 

L’ensemble du projet est conforme aux préconisations des arrêtés ministériels portant sur 
les ICPE relevant du régime 2710-1 et -2, en particulier celles visant à protéger les eaux 

superficielles et souterraines. 

 

Une rétention est prévue au niveau du local DDS où les DDS seront stockés. 

Elle est dimensionnée pour 100% du volume des 20 géoboxs (environ 0,80 m3/géoboxs, soit 

16 m3), des 5 fûts de 200 L (1 m3) et des caisses croco (1 m3) : 18 m3 au total (pour 0,30 x 

69 m² = 20,7 m3). Ce calcul ne prend pas en compte la rétention déjà offerte par les géoboxs 

ni le degré de remplissage des déchets apportés par les usagers. 
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Par ailleurs, les eaux pluviales transitent par un débourbeur- déshuileur puis via un bassin 

de rétention étanche muni d’une vanne permettant d’isoler les eaux en cas d’impact. 
 

De plus, la CCTVI s’engage à : 

- pourvoir l’installation d’absorbants permettant de retenir les liquides 

accidentellement répandus ; 

- établir, dans le cadre de l’exploitation, une procédure d’intervention en cas 
d’incendie ou  de déversement accidentel ; 

- mettre en place un dispositif de vidéo-protection ; 

- la mise en place d’une couverture légère pour limiter la pluie sur les déchets 
collectés ; 

- combler le piézomètre dans les règles de l’art. 
 

Le projet porté par la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre ne rentre pas 

dans la liste des activités interdites par le périmètre de protection rapproché de captage 

d’eau potable. 
5.5.4 Plan de prévention des risques 

 
Un Plan de Prévention des Risques (P.P.R.), est un document d'urbanisme de droit français. Le 
P.P.R. est un document réalisé par l’État qui réglemente l’utilisation des sols à l'échelle 
communale, en fonction des risques auxquels ils sont soumis.  
 
Les risques pris en compte sont anthropiques et/ou naturels (Inondations, mouvements de 
terrains, incendies de forêt, avalanches, tempêtes, submersions marines, gonflements ou 
retraits des sols argileux, séismes, éruptions volcaniques). 
 
Le P.P.R. appartient aux mesures de sécurité mises en place face aux risques majeurs. Il prévoit 
l’information préventive des citoyens, la protection par les collectivités et l’État des lieux 
habités, les plans de secours et d’évacuation. Il règlemente l’occupation des sols, tient compte 
des risques naturels dans l’aménagement, la construction et la gestion des territoires. 
 
La commune de Sorigny n’est soumise à aucun plan de prévention des risques. 

Le projet porté par la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre ne sera pas 

contraint par les prescriptions d’un PPR. 

5.6 Compatibilité du site avec les Plans Départementaux et 

Régionaux d’élimination des Déchets 

5.6.1 Planification de la gestion des déchets 
 
Depuis la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, la 
planification de la gestion des déchets sur les territoires a été modifiée avec la parution du 
décret n°2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de prévention et de gestion des 
déchets. 
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Ces textes précisent que chaque région doit être couverte par un plan régional de prévention 
et de gestion des déchets qui concerne l’ensemble des déchets qu’ils soient dangereux, non 
dangereux non inertes ou non dangereux inertes à partir du moment où il s’agit :  

• Des déchets produits dans la région par les ménages, les activités économiques, les 
collectivités et les administrations, 

• Des déchets gérés dans la région : collectés ou traités dans une installation de 
collecte ou de traitement de déchets, utilisés dans une installation de production en 
substitution de matière première, dans une installation de production d'énergie, 
dans une carrière ou dans la construction d'ouvrages de travaux publics en 
substitution de matière première, 

• Des déchets importés pour être gérés dans la région ou exportés pour être gérés 
hors de la région. 

 
La Région Centre Val de Loire est en cours d’élaboration de ce nouveau plan. 
 
Dans l’attente de l’adoption du PRPGD, envisagée mi-2019, les plans départementaux de 

prévention et de gestion des déchets non dangereux et le plan régional d’élimination des 
déchets dangereux restent les documents de référence. 

 
Actuellement, les plans en vigueur sur le territoire de la Communauté de communes Touraine 
Vallée de l’Indre sont :  

• Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) d’Indre-
et-Loire ; 

• Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) de la Région Centre. 
 

5.6.2 Plan de Prévention et de Gestion des 

Déchets Non Dangereux d’Indre et 
Loire 

 
Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) d’Indre et Loire a 
été approuvé par arrêté préfectoral en date du 13 décembre 2013. 
 
Les déchets pris en compte dans ce plan sont l’ensemble des déchets non dangereux produits 
sur le territoire du plan. Ils comprennent : 

• Les déchets ménagers et assimilés collectés par le service public d’élimination des 
déchets ; 

• Les déchets de la responsabilité des collectivités (sous-produits d’assainissement, 
déchets de foires et marchés, nettoiement de voirie) ; 

• Les déchets non dangereux des activités économiques collectés en dehors du service 
public qui relèvent de la responsabilité des producteurs. 

 
Les priorités et orientations voulues par le PDEDMA se déclinent en 2 axes majeurs s’appuyant 
sur l’état des lieux, la réglementation en vigueur ainsi que sur les orientations nationales et 
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européennes, notamment les lois du Grenelle de l’Environnement et la directive cadre 
européenne sur les déchets. Ces 2 priorités sont : 

• La réduction à la source et la prévention des déchets, 

• L’amélioration des performances des collectes séparatives et de la valorisation des 
déchets. 

 
Ces orientations découlent des propositions faites en concertation par les ateliers techniques 
dans lesquels des grandes orientations de plan ont été fixées.  Il s’agit d’objectifs : 

• D’amélioration de la collecte ; 

• D’amélioration de la valorisation des déchets ; 

• D’optimisation de transport et de transfert des déchets ; 

• De mise en place d’un schéma multi-filière pour le traitement des déchets résiduels 
non dangereux ; 

• De développement de la production de sous-produits valorisables. 
 

Pour les déchets collectés en déchèteries, la Commission du Plan a souhaité fixer des objectifs 
sur les principaux flux récupérés en déchèteries, et notamment sur la benne « tout-venants », 
les DEEE, le bois et la ferraille. En effet, plusieurs actions conjuguées, ayant pour conséquence 
la diminution des tonnages de déchets à gérer, ont été formalisées sous la forme d’objectifs : 

- la mise en place d’actions de détournement pour du réemploi aura une conséquence 
directe sur la benne « tout-venants » 

- la mise en place des REP « meubles » et « DEEE » (avec augmentation de la part 
rapportée chez les distributeurs) 

- l’augmentation du prix de reprise des ferrailles qui diminuera d’autant les apports en 
déchèteries. 

 
D’autres flux, tels que les déchets inertes d’une part et les déchets verts d’autre part, ont été 
discutés mais n’ont pas fait l’objet d’objectifs de prévention par manque de visibilité sur 
l’évolution possible des pratiques et les disparités entre les territoires concernant ces déchets. 
 

Le projet est compatible avec le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 

Dangereux d’Indre et Loire ; en effet, il prévoit : 

- la mise en place d’une local dédiée au produit de ré-emploi ; 

- la mise à disposition d’une bennes REP « éco-mobilier » 

- l’augmentation des consignes de tri avec, en particulier, la séparation entre inertes 

valorisables et non valorisables. 

 

5.6.3 Plan Régional d’Elimination des 
Déchets Dangereux (PREDD) 

 
Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) de la région Centre a été 
approuvé le 4 décembre 2009. 
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Il a pour objectif de gérer et planifier la gestion des déchets dangereux, à l’échelle de 
l’ancienne région Centre. 
Les enjeux de ce Plan sont les suivants : 

• Améliorer la gestion des déchets dangereux diffus, produits par les ménages, les 
artisans, les professions libérales, représentant un faible tonnage mais une 
dangerosité avérée pour l’environnement dans le cas d’une gestion non conforme. 

• Réduire le tonnage global de déchets dangereux produits,  

• Favoriser le traitement des déchets dangereux de la région dans des installations 
régionales, voire réduire autant que possible le transport vers des régions voisines, 

• Mener des actions de communication afin de sensibiliser les différents producteurs 
et éliminateurs de déchets dangereux. 

 
Six orientations, déclinées en recommandations à mettre en œuvre, par cible et par typologie 
de déchets, ont ainsi été données à ce Plan : 

• Agir pour une meilleure prévention de la production des déchets et la réduction à la 
source, 

• Agir pour une meilleure collecte et un tri efficace des déchets diffus, 

• Prendre en compte le principe de proximité, 

• Privilégier le transport alternatif, 

• Optimiser le réseau d’installations en région, 
• Communiquer, sensibiliser et éduquer. 

  
La déchèterie de Sorigny est concernée par les objectifs du PREDD de l’ancienne région, 
maintenant Centre Val de Loire, compte-tenu que certains déchets réceptionnés sont 
considérés comme des déchets dangereux. 
 
Le projet est compatible avec le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux de la 
région Centre. 

5.7 Schémas départementaux des carrières 

Les schémas des carrières définissent les conditions générales d'implantation des carrières 
dans les départements.  
 
Ils doivent prendre en compte l'intérêt économique national, les ressources et les besoins en 
matériaux, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité 
d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières. 
Les autorisations d'exploitation de carrières doivent être compatibles avec ces schémas. 
 
Le Schéma des carrières du département d’Indre et Loire a été approuvé le 28 avril 2002. 
 
L’établissement projeté n’est pas concerné par le schéma des carrières du département 

d’Indre et Loire. 
 



 

Déchèterie de Sorigny (37) 

 

52   A94158D – Février 2019  
 

 

5.8 Schéma directeur départemental des structures agricoles 

Le schéma directeur départemental des structures agricoles, tel qu’il est défini dans le code 
rural, détermine les priorités de la politique d’aménagement des structures d’exploitation 
agricoles dans chaque département.  
 
Le contrôle des structures s’applique à la mise en valeur des terres agricoles ou des ateliers 
de production hors sol au sein d’une exploitation agricole avec comme objectifs prioritaires 
de favoriser l’installation d’agriculteurs, d’empêcher le démembrement d’exploitations 
agricoles viables et de favoriser l’agrandissement des exploitations agricoles dans des 
conditions définies dans le schéma départemental. 
 
Le département d’Indre et Loire ne dispose pas d’un schéma départemental des structures 
agricoles. 

5.9 Condition de remise en état du site après exploitation 

Dans le cadre de la cessation d’activités (mise à l’arrêt de l’installation), la Communauté de 
communes Touraine Vallée de l’Indre respectera les procédures et mesures précisées à 
l’article R.512- 46-25 du Code de l’Environnement, notamment l’exploitant veillera à la mise 
en sécurité du site avec : 

• L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents 
sur le site ; 

• L’évacuation des produits non utilisés vers des fournisseurs, des clients ou des 
filières d’élimination adaptées ; 

• La suppression des risques d’incendie et d’explosion par évacuation ou élimination 
des produits combustibles et/ou inflammables ; 

• L’interdiction ou la limitation de l’accès au site et la surveillance des effets de 
l’installation sur l’environnement : l’ensemble des locaux ainsi que les portails 
d’entrée seront maintenus fermés afin de limiter les risques de dégradations 
externes ; 

• Le diagnostic de pollution des sols et des eaux souterraines : l’existence de 
rétentions, l’imperméabilisation des voies de circulation extérieures et la séparation 
des réseaux représenteront une sécurité en ce qui concerne la protection du sol et 
du sous-sol. Cependant, des dispositions adaptées seront définies dans le cas où des 
zones présumées polluées seraient identifiées. 

 

Conformément à l’article R.512-46-4 du Code de l’Environnement, l’avis du maire de la 
commune de Sorigny concernant la remise en état du site après l’arrêt définitif de l’installation 
a été demandé ; cet avis est joint en Annexe V :  
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6 Etude des prescriptions applicables aux 
installations : nomenclature des ICPE 

6.1 Identification des textes réglementaires 

6.1.1 Désignation des textes applicables 
 
Comme indiqué au paragraphe 3.3, la déchèterie de Sorigny est soumise aux rubriques ICPE 
2710-1 et 2710-2.  
 
Les textes associés aux rubriques des I.C.P.E. concernées dans le cadre du projet de création 
de la déchèterie de Sorigny sont identifiés ci-dessous : 

Tableau 5 : Identification des textes applicables, activités projetées 

Rubrique I.C.P.E. Arrêtés de prescriptions 

2710-1 

Collecte de déchets dangereux 

DECLARATION 

Arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par 
leur producteur initial) 

2710-2 

Collecte de déchets non dangereux 

ENREGISTREMENT 

Arrêté du 26/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 
(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur 
initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

 

6.1.2 Sélection de textes à l’étude 
 
La présente demande d’Enregistrement est motivée par le régime d’Enregistrement dont 
relèvera l’exploitation de la déchèterie de Sorigny concernée par la rubrique 2710 de la 
nomenclature des I.C.P.E. Le régime d’Enregistrement sera le régime le plus élevé assigné aux 
différentes activités qui seront menées dans le cadre du projet de la CCTVI. 
 
Conformément à l’article R.512-46-4 du Code de l’Environnement, la présente demande 
proposera l’étude du respect des prescriptions générales applicables à l’installation 
« Installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de déchets ».  
 
L’Annexe VIII :  présente les mesures prises par la CCTVI pour respecter l’arrêté du 27 mars 
2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations 
de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial). 
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6.2 Etude des prescriptions associées à la rubrique 2710 de la 

nomenclature des ICPE : arrêté ministériel du 26 mars 2012 

 
Le Tableau ci-après présente les mesures prises par la Communauté de communes Touraine 
Vallée de l’Indre pour respecter l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur 
producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement (JO n° 83 du 6 avril 2012). 
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Tableau 6 : Justification du projet vis-à-vis de l'arrêté du 26 mars 2012 

Intitulé du 

critère/article 
Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

Art. 1 Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées 

soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2710-2 (installation de collecte de 
déchets non dangereux apportés par le producteur initial de ces déchets). 
Ces dispositions sont applicables aux installations existantes, déclarées avant la date 
de publication du présent arrêté au Journal officiel, dans les conditions précisées en 
annexe I. Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà soumises 
demeurent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces dispositions. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les 
complétant ou les renforçant dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans 
les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de 
l'environnement. 

Objet de la demande d’enregistrement 

CHAPITRE Ier – DISPOSITION GENERALE  

Art. 2 Conformité de l'installation  
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la demande d'enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises 
pour la conception, la construction et l'exploitation de l'installation afin de 
respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Objet de la demande d’enregistrement 

Art. 3 Article 3 – Dossier « installation classée »  
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
― une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
― le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à 
l'installation ; 
― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral 
relatif à l'installation ; 
― les résultats des mesures sur les effluents et le bruit ; 
― les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
― le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents ; 
― le registre reprenant l'état des stocks et le plan de stockage annexé ; 
― le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques 
induits par l'exploitation de l'installation ; 

Objet de la demande d’enregistrement et de l’élaboration du présent dossier de 
demande 
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Intitulé du 

critère/article 
Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

― les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; 
― le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des 
locaux ; 
― les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations 
électriques ; 
― les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte 
contre l'incendie ; 
― les plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de 
secours ainsi que le schéma des réseaux entre équipements avec les vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement ; 
― les consignes d'exploitation ; 
― le registre de sortie des déchets ; 
― le plan des réseaux de collecte des effluents. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Art. 4  

Déclaration d’accidents et de pollution accidentelle 
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 
 

Sans objet 

Art. 5  

Implantation 
L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés 
par des tiers 
 

 
L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par 
des tiers (Cf. Plan d’ensemble) 
 

Art. 6  

Envol des poussières 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions 
suivantes pour empêcher les envols de poussières et les dépôts de matières 
diverses : 
― les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

 
L’installation sera régulièrement balayée. 
 
Les envols seront régulièrement ramassés. 
 
Les voiries seront pentées de telle sorte que l’écoulement des eaux ne sera pas entravé. 
 
Les zones aménagées seront en béton ou en enrobé. 
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― les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de poussière ou de 
dépôt de boue sur les voies de circulation publique 

Art. 7 Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. 
L'installation est maintenue propre et entretenue en permanence 

 
Le projet intègre un volet paysager : des aires engazonnées seront créées ainsi que des 
plantations. Les essences retenues pour les aménagements paysagers seront choisies 
pour leur caractère local et leur adéquation au sol et au climat. Diverses essences seront 
utilisées pour valoriser la biodiversité. 
 

CHAPITRE II – PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS  

Section 1 : Généralités  

Art. 8 Surveillance de l’installation 
L'installation n'est exploitée qu'en présence d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit ainsi que les matières utilisées 
ou stockées dans l'installation 

 
Des agents de déchèterie, nommément désignés par la CCTVI et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit 
ainsi que les matières utilisées ou stockées dans l'installation, seront présents pendant 
les heures d’ouverture du site. 
 

Art. 9 Propreté de l’installation 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits, déchets 
et poussières. 

 

La déchèterie (plus particulièrement les zones de stockage) sera régulièrement nettoyée. 

Art. 10 Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du 
risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et la signale sur 
un panneau conventionnel. 

La CCTVI recensera les zones à risques en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d’être à l’origines d’un sinistre pouvant avoir des conséquences sur 
l’environnement. 
 
Les zones à risques seront identifiées et signalées sur un plan général affiché à l’entrée 
de la déchèterie. Les principales zones à risque visés par l’article 10 sont :  

- Le local DDS : risque recensé : incendie, atmosphère explosive et/ou émanation 

toxique, déversement accidentel 

- les zones d’apport d’huiles : risque recensé : incendie, déversement accidentel 

- le local ré-emploi/ DEEE : risque recensé : incendie. 
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L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces 
risques 

La localisation de ces 2 zones à risque est fournie sur le plan masse. 
 
 

Art. 11  
Etat des stocks de produits dangereux – Etiquetage 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre 
est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 
symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des 
substances, préparations et mélanges dangereux 

 

 
La CCTVI tiendra à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel sera annexé un plan général des stockages. Ce registre sera 
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 
 
Les fiches de données sécurité (FDS) des produits dangereux seront présentes sur site. 
 
Les récipients contenant les déchets dangereux porteront en caractères lisibles le nom 
des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative 
à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 
 

Art. 12  

Caractéristiques des sols 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution 
de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne 
puisse s'écouler hors de l'aire ou du local 

 

 
Les voiries du site seront en enrobé. 
 
Les zones de stockages des déchets seront en béton. 
 
Les DDS et les huiles seront stockés sur rétention. 
 

Section 2 : Comportement au feu des locaux  

Art. 13 Réaction au feu 
Les locaux d'entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au 
feu minimales suivantes (selon NF EN 13 501-1) : 
― matériaux A2 s2 d0. 
Les justificatifs attestant des propriétés de réaction au feu sont conservés et tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées 

Stockage des DDS dans un local dédié conforme à la réglementation en termes de 
réaction au feu. 
Matériaux incombustibles  (classement au feu : M0) 
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Art. 14 Désenfumage 
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatique ou manuelle. Leur surface utile 
d'ouverture n'est pas inférieure à : 
2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m² ; 
A déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est 
supérieure à 1 600 m² sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du 
local ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de 
local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux 
risques particuliers de l'installation. 

 

Le local DDS sera équipé d’un système de ventilation naturelle conforme à la 
réglementation 
 
Les zones de stockage des produits de ré-emploi, des DEEE et des DDS présentent des 
grilles de ventilation en position haute de la façade arrière. 
 
Ces ouvertures permettent d’atteindre la surface minimale utile de 2%. 
 

Section 3 : Dispositions de sécurité  

Art. 15 Clôture de l’installation 
L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non 
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire 
ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture. Ces 
heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation 

La déchèterie sera ceinturée par une clôture de 2 m de haut. 
 
En dehors des heures d’ouverture, les accès seront fermés par des portails. 
 
Les heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de la déchèterie. 

Art. 16  

Accessibilité 
La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe 
escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. 
Au besoin, un panneau indiquant la limitation de vitesse à l'intérieur de l'installation 
est apposé à l'entrée du site. 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre 

 
Une voirie d’accès spécifique à la déchèterie sera créée. Elle sera conçue de manière à 
permettre la circulation aisée de tous les véhicules autorisés ainsi que des véhicules de 
secours. 
 
La vitesse de circulation à l’intérieur de la déchèterie sera limitée à 15 km/h. Des 
panneaux indiqueront cette limitation. 
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l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins 
une face, par une voie-engin. En cas de local fermé, une des façades est équipée 
d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. 
Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est 
équipée de dispositifs destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse 
manœuvre. Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une 
manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés 

Les bâtiments et les aires de stockage seront accessibles pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. Ils seront desservis, sur au moins une face, par une 
voie-engin.  
 
Les voies de circulation seront suffisamment larges afin de permettre une manœuvre 
aisée de tous les véhicules autorisés. 
 

Art. 17  

Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de 
fonctionnement, les locaux sont convenablement ventilés. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de 
favoriser la dispersion des gaz rejetés 

 

 

La ventilation des différents locaux de la déchèterie sera conforme à la réglementation 
en vigueur. Elle sera naturelle. 

Art. 18  

Matériels utilisables en atmosphères explosives 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 10 présentant un risque 
d'incendie ou d'explosion, les équipements électriques, mécaniques, hydrauliques 
et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 
susvisé. 
Ils sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et 
sont entièrement constitués de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors 
d'un incendie, de gouttes enflammées. 
Les justificatifs de conformité au décret du 19 novembre 1996 sont tenus à la 
disposition des services d'inspection 
 

Les locaux DDS seront conformes à la réglementation ATEX. 
 

Art. 19  

Installations électriques 
Installations électriques conformes à la réglementation en vigueur 
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément 
aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages électriques 
et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de 
propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et 
au même potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes 
applicables 

 

Art. 20 Systèmes de détection et d’extinction automatique 
Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu 
pour les dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de 
maintenance et organise à fréquence annuelle des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
reconnus 

 

Le local agent et les locaux techniques seront équipés d’un détecteur de fumée. 
Un détecteur de fumée compatible avec la présence d’atmosphère explosive (ATEX) 
sera mis en place dans le local DDS. 

Art. 21  

Moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
― d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
― de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
avec une description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 10 ; 
― d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un 
réseau public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle 

Le personnel sur site disposera d’un téléphone fixe ou portable permettant d’alerter les 
services d’incendie et de secours.  
 
Comme indiqué précédemment, un plan des principaux risques sera affiché sur la 
déchèterie.  
 
Un poteau incendie est situé au niveau du giratoire à environ 62 m de l’entrée. Il permet 
de couvrir l’ensemble de l’installation, en tout point, dans un rayon de 188 m. 
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sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure 
pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux 
engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres 
cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 
distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 
d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. L'exploitant est en 
mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 
― d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les 
aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité 
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement 
quelle que soit la température de l'installation, et notamment en période de gel. 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en 
vigueur 

 

Un aménagement des prescriptions de l’AM est sollicité sur le point, après accord de 
principe sollicité auprès des services du SDIS. 

 
Des extincteurs seront disposés en des endroits stratégiques du site. Ils seront 
régulièrement contrôlés. 
 
Des exercices de défense contre l’incendie seront régulièrement effectués sur le site. 
 
 

Art. 22 Plans des locaux et schéma des réseaux 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements 
d'alerte et de secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des 
services d'incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, 
les dangers présents. 
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la 
localisation des vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de 
dysfonctionnement 

 

La CCTVI établira et tiendra à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et 
de secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tiendra à disposition des services 
d'incendie et de secours. Ces plans mentionneront, pour chaque zone du site, les dangers 
présents. 
 
La localisation des vannes manuelles de rétention des eaux d’extinction incendie sont 
fournis au niveau du plan d’ensemble. 
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Section 4 : Exploitation  

Art. 23  

Travaux 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et 
notamment celles visées à l'article 10, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « 
permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des 
risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent y 
être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation sont établis et visés par l'exploitant 
ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par l'exploitant 
et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des 
installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant 
de l'éventuelle entreprise extérieure 

Un " permis d’intervention " et éventuellement un " permis de feu " seront établis et visés 
par une personne nommément désignée par la CCTVI lors de tout travaux de réparation 
ou d'aménagement. 

Art. 24 Consignes d’exploitation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
― l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance 
préalable d'un permis de feu ; 
― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
― l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de 
l'installation ; 
― les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides) ; 
― les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie 
contenant des substances dangereuses ; 

Des consignes d’exploitation seront établies, tenues à jour et affichées dans l’installation. 
Elles mentionneront notamment les obligations et interdictions des salariés, ainsi que les 
précautions et procédures à suivre en cas d’accident, d’incendie, de fuite accidentelle, 
etc. 
 
La liste des consignes, qui sera affichée sur le site dès la mise en exploitation de la 
déchèterie, sera la suivante : 
- interdiction de fumer ; 
- interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 
- obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu "; 
- procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 
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― les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
prévues à l'article 39 ; 
― les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
― la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
― les modes opératoires ; 
― la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 
― les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
― l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant 
les consignes qu'il met en place et en faisant apparaître la date de dernière 
modification de chacune 

- modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte ; 
- moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident, 
- instructions de maintenance et de nettoyage 

Art. 25 Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes 
de détection et d'extinction, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie, les systèmes électriques, les 
matériels de levage, seront notamment vérifiés en entretenus périodiquement, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Art. 26 Formation 
L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux 
opérations de gestion de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une 
phase d'évaluation et fait l'objet d'un certificat attestant des capacités et 
connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 
L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) 
appelé à travailler au sein de l'installation. Il veille également à ce que le personnel 
des prestataires, notamment des transporteurs, aient une formation adaptée. 
L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant 
notamment : 
― les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 
― le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 
― la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
― la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 
― les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
― les moyens de protection et de prévention ; 

La CCTVI en tant qu’exploitant d’un réseau de déchèteries existant dispose déjà d’un plan 
de formation de du personnel attribué par le prestataire de service. Ce plan de formation 
est régulièrement amendé en fonction de l’évolution de l’exploitation. Il sera revu dans 
le cadre de l’exploitation du projet. 
 
Plus particulièrement, les agents de déchèteries suivent les formations suivantes :  

- Les fondamentaux du métier d’agent de déchèterie ; 

- La formation aux premiers secours ; 

- La prévention des risques en déchèteries ; 

- Des formations à la gestion des DDS (internes et externes) ; 

- La gestion des conflits ; 

- Les gestes et postures ; 

- La manipulation des extincteurs ; 
- Les filières de traitement des déchets. 
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― les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 
― les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les 
chargements sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 
La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
documents attestant du respect des dispositions du présent article. 

Art. 27 Prévention des chutes et collisions 
Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de 
déchets. 
I. ― Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-
chute adapté est installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres 
parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone de déchargement, un 
dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la chute de véhicules en contre 
bas. 
Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces 
zones. La partie basse du quai, où sont manipulés les contenants, est strictement 
réservée aux personnels de service. Un affichage visible interdit cette zone aux 
usagers. 
II. ― Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout 
encombrement gênant la circulation des véhicules ou des piétons. L'éclairage est 
adapté au déchargement des déchets 

La déchèterie sera à plat, le risque de chute à partir du haut de quai est donc supprimé. 
 
Les voies de circulation seront suffisamment larges afin de permettre une manœuvre 
aisée de tous les véhicules autorisés. 

Art. 28 Zone de dépôt pour le réemploi 
L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers 
déposent leurs objets ou leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt 
dans cette zone se fait sous le contrôle d'une personne habilitée par l'exploitant et 
avec son accord. 
Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l'installation. La zone 
de réemploi ne dépasse pas 10 % de la surface totale de l'installation. 
La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par 
l'exploitant. Elle ne peut excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits 
entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être gérés comme tel 

Un local sera dédié au réemploi. Les produits destinés au réemploi ne seront pas 
stockés plus de 3 mois. 

Section 5 : Stockage  
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Art. 29 Stockage rétention 
I ― Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
la capacité de rétention est au moins égale à : 
― dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts ; 
― dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
― dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 
est inférieure à 800 l. 
II. - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 
associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans 
les conditions énoncées ci-dessus. 
III. - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 
est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors 
de l'aire ou du local. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
IV. - Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements 

Les DDS seront réceptionnés par le personnel habilité. Ils seront ensuite repris par les 
agents de la déchèterie pour être stockés dans le local dédié présentant un système de 
rétention. 
 
Les huiles minérales seront stockées dans une cuve double peau ou avec rétention. 
 
En cas de sinistre, les eaux d'extinction seront stockées dans le bassin de rétention par 
un système de vannes. 
 
Les eaux d’extinction confinées pourront être évacuées par pompage. 
 
En cas de sinistre, les eaux seront analysées. En cas de pollution avérée, elles seront 
pompées puis évacuées pour être traitées ; aucun rejet vers le milieu naturel ne sera 
réalisé. 
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susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un 
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement 
peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les 
dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci-dessous, sous 
réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-
dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article 
L. 212-1 du code de l'environnement : 
 

Matières en suspension totales 100 mg/l 

DBO5 (sur effluent non décanté) 100 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
 

CHAPITRE III – RESSOURCE EN EAU  

Section 1 : Prélèvements, consommation d’eau et collecte des effluents  

Art. 30 Prélèvement d’eau, forages 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau 
potable est muni d'un dispositif de disconnexion évitant en toute circonstance le 
retour d'eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices 
de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour 
empêcher de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour 
prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 
substances dangereuses. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée 
à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact 
hydrogéologique. 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable sera muni d'un dispositif 
de disconnexion évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 
 
Aucun forage en nappe ne sera réalisé. 
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Toute réalisation de forage doit être conforme avec les dispositions de l'article L. 
411-1 du code minier. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures 
appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la 
pollution des nappes d'eau souterraines 

Art. 31  

Collecte des effluents 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à 
l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 
dégrader les réseaux de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de 
propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, 
les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 
vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation 

 

Cf. paragraphe 3.4.3 sur la gestion des eaux pluviales du site 

Art. 32  

Collecte des eaux pluviales 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité 
d'origine sont évacuées par un réseau spécifique. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les 
voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires 
de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume 

Le site disposera d’un réseau séparatif permettant de collecter les eaux pluviales. 
 
Cf. paragraphe 3.4.3 sur la gestion des eaux pluviales du site 
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des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au 
moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report 
de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne 
pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-
séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées 

 

Section 2 : Rejets  

Art. 33 Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs 

de qualité 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou 
celles revues à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin 
d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, 
dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementales et 
des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté 
du 25 janvier 2010 susvisé. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le 
milieu. 
La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits 
d'eau et les flux polluants 

 

Le dimensionnement et le rejet du bassin de rétention a été réalisé par la méthode des 
pluies.  
 
Les valeurs limites de rejets sont ceux définis par l’article 35 de l’arrêté ministériel du 26 
mars 2012. 

Art. 34 Mesure des volumes rejetés et points de rejets 
La quantité d'eau rejetée est évaluée au moins une fois par an. 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 
Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

 
Le point de rejet (sortie du bassin de rétention) sera aménagé pour permettre un 
prélèvement aisé d'échantillons et l’estimation de la quantité rejetée au moins une fois 
par an. 
 

Art. 35  

Valeurs limites de rejet 
Les valeurs de rejet mesurées seront comparées aux valeurs réglementaires. 
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Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-
10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant 
que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif : 
― pH 5,5 ― 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 
― température < 30 °C ; 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 
― matières en suspension : 600 mg/l ; 
― DCO : 2 000 mg/l ; 
― DBO5 : 800 mg/l. 
Ces valeurs limites a et b ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de 
déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure ; 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement 
collectif dépourvu de station d'épuration) : 
― matières en suspension : 100 mg/l ; 
― DCO : 300 mg/l ; 
― DBO5 : 100 mg/l. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs 
de qualité des cours d'eau. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain. 
― indice phénols : 0,3 mg/l ; 
― chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 
― cyanures totaux : 0,1 mg/l ; 
― AOX : 5 mg/l ; 
― arsenic : 0,1 mg/l ; 
― hydrocarbures totaux : 10 mg/l ; 
― métaux totaux : 15 mg/l. 
Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des 
éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 
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Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs 
de qualité des cours d'eau 

 

Art. 36 Interdiction des rejets dans la nappe 
Le rejet, même après épuration, d'eaux résiduaires vers les eaux souterraines est 
interdit 

 

Aucun rejet d'eaux résiduaires ne sera réalisé vers les eaux souterraines. 

Art. 37 Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident 
(rupture de récipient ou de cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses 
dans les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit 
se faire soit dans les conditions prévues à la présente section, soit comme des 
déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après 

En cas de pollutions accidentelles, les eaux pluviales seront stockées dans le bassin de 
rétention par un système de vanne. 
 
Le site disposera d’absorbants en cas d’égouttures ou de fuites de produits polluants. 
 
Les DDS et les huiles seront stockés sur rétention. 

Art. 38  

Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 
Le cas échéant, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses 
rejets dans l'eau définissant la périodicité et la nature des contrôles. Les mesures 
sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. Au moins une fois par an, les 
mesures prévues par le programme de surveillance sont effectuées par un 
organisme agréé choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 
Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à 
l'article 35 est effectuée tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé 
de l'environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de 
l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit 
par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 
Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m³/j, l'exploitant 
effectue également une mesure en continu de ce débit 

 

Dans le cadre de l’auto-surveillance du site, la CCTVI effectuera chaque année des 
analyses des rejets vers le milieu naturel sur les paramètres définis à l’article 35. 
 
En cas de pollution avérée, en accord avec les services de l’Etat, la CCTVI mettra en œuvre 
un protocole d’analyse pour identifier les causes de la pollution, et y remédier.  

Art. 39  

Epandage 

 
Aucun épandage de déchets et d’effluents ne sera réalisé. 
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L'épandage des déchets et effluents est interdit. 

 

 

 
 

CHAPITRE IV – EMISSIONS DANS L’AIR  

Art. 40  

Prévention des nuisances odorantes 
L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de 
l'installation, notamment pour éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les 
bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les aires pouvant dégager des 
émissions odorantes sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés 
et si besoin ventilés. Les effluents gazeux odorants canalisés sont, le cas échéant, 
récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales auront un débit de fuite de 8 l/s. Les eaux 
pluviales après tamponnement seront évacuées vers le réseau collectif, évitant toute 
stagnation des eaux et le dégagement d’odeurs. 
 
Les déchets seront évacués dès que la benne sera pleine ou que le casier sera bien 
encombré, notamment celui des déchets végétaux évitant ainsi tout démarrage de la 
fermentation sur site. 

CHAPITRE V – BRUIT ET VIBRATIONS  

Art. 41  

Valeurs limites de bruit 

I ― Valeurs limites de bruit. 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 

NIVEAU 
de bruit ambiant 
(incluant le bruit 
de l'installation) 

ÉMERGENCE 
admissible 

pour la période allant 
de 7 heures à 22 heures, 

sauf dimanches 
et jours fériés 

ÉMERGENCE 
admissible 

pour la période allant 
de 22 heures à 7 heures, 
ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

Les véhicules de transport évacuant les déchets et les matériels de manutention utilisés 
à l'intérieur de l'installation seront conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. 
 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, sera interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 
 
La déchèterie n’est pas source de vibrations. 
 
La CCTVI mettra en place une surveillance des émissions sonores de la déchèterie 
permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence 
réglementée. 
 
Les mesures sont effectuées conformément à la réglementation selon la méthode définie 
en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. 
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Supérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 45 

dB(A) 
6 dB(A)  4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)  3 dB(A) 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour 
la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 
cette limite. 
II. - Véhicules. - Engins de chantier. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 
III. - Vibrations. 
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne 
soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci. 
IV. - Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation 
permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence 
réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous 
les trois ans par une personne ou un organisme qualifié, la première mesure étant 
effectuée dans l'année qui suit le démarrage de l'installation 
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CHAPITRE VI – DECHETS  

Art. 42 Admissions des déchets 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de 
l'installation. 
Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant 
ou de son représentant. 
Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant 
l'informe des filières existantes pour sa gestion. 
Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont 
pas entreposés plus de deux jours. 
I. - Réception et entreposage. 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, 
casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. 
L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés à l'entreposage 
des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages 
appropriés. 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est 
réalisé quotidiennement pendant les heures d'ouvertures du public 

Les horaires d’ouverture de la déchèterie seront affichés à l’entrée du site. En dehors des 
heures d'ouverture, les déchets ne pourront pas être réceptionnés. 
 
Les déchets déposés sont réceptionnés sous contrôle de l’agent de la déchèterie qui 
orientera les usagers vers les zones de dépose dédiées et identifiées. 
 
Dans le cas d’un refus, l’agent de la déchèterie indique à l’usager la filière qui pourra 
traiter ce déchet. 
 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents contenants sera réalisé 
quotidiennement par l’agent de la déchèterie.  

Art. 43 Déchets sortants 
Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de 
l'exploitant. Il organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres 
à garantir la préservation des intérêts visés au titres Ier et titre IV du livre V du code 
de l'environnement. Il s'assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et 
les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou 
déclarations et agréments nécessaires. 
I. - Registre des déchets sortants. 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants 
du site. 
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 
― la date de l'expédition ; 
― le nom et l'adresse du destinataire ; 
― la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au 
regard de la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
― le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat 

 
Les déchets réceptionnés sur la déchèterie seront envoyés, dès que la quantité sera 
suffisante, vers des filières de traitement ou de valorisation autorisées. Les différentes 
filières de traitement ou de valorisation autorisées contractualisées par la CCTVI sont 
présentées dans le tableau ci-dessous. 
 
Les déchets du site seront acheminés sur les sites de traitement ou de valorisation par 
voies routières. Les évacuations seront assurées par des sociétés de transport 
spécialisées et agréées. 
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Intitulé du 

critère/article 
Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

d'acceptation préalable ; 
― l'identité du transporteur ; 
― le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
― la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de 
traitement définies à l'article L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, 
valorisation énergétique, élimination...) ; 
― le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II 
de la directive n° 2008/98/CE. 

La CCTVI tiendra à jour un registre des déchets sortants permettant de consigner : 
― la date de l'expédition ; 
― le nom et l'adresse du destinataire ; 
― la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au 
regard de la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
― le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat 
d'acceptation préalable ; 
― l'identité du transporteur ; 
― le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
― la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement 
définies à l'article L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation 
énergétique, élimination...) ; 

Type du 

déchet 
Destination Traitement 

Encombrants COVED Chanceaux Stockage 

Déchets verts SEDE Environnement Compostage 

Bois SEDE Environnement Valorisation matière 

Ferrailles MENUT Tours 
Valorisation matière 
 

Cartons  Valorisation matière 

Mobilier Eco-Mobilier 
Valorisation matière / 
stockage 

Gravats 

valorisable 
COVED Chanceaux 

Stockage/valorisation 
matière 

Gravats non 

valorisable 
COVED Chanceaux 

Valorisation matière / 
énergétique / Stockage 

DDS Filière REP + PROTEC 
Valorisation matière / 
stockage 

DEEE Filière REP – ESR 
Valorisation matière/ré 
emploi 

Textiles Le Relais 
Valorisation matière / 
stockage 
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Intitulé du 

critère/article 
Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

― le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de 
la directive n° 2008/98/CE. 

Art. 44 Déchets produits par l’installation 
Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions 
prévenant les risques de pollution prévues aux différents points du présent arrêté. 
Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au 
titre du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la 
protection de l'environnement. 
Le cas échéant, l'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces 
déchets à un tiers et doit être en mesure d'en justifier le traitement 

Les déchets produits par l’exploitation de la déchèterie : 
― déchets d’entretiens des espaces verts,  
― déchets non dangereux (activités administratives et repas), 
― déchets dangereux (Déchets de nettoyage du débourbeur-déshuileur, emballages 
souillés des différents produits utilisés pour la maintenance, chiffons souillés, aux 
équipements de protection individuelle, …), 
seront envoyés, dès que la quantité sera suffisante, vers des filières de traitement ou de 
valorisation autorisées. 
 
Si nécessaire, la CCTVI émettra un bordereau de suivi. 

Art. 45 Brûlage 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit 

 
La CCTVI ne brûlera pas de déchets à l’air libre. 

Art. 46 Transports 
Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à empêcher 
les envols. En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants 
du site devront être couverts d'une bâche ou d'un filet. 
L'exploitant s'assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent 
ces dispositions ainsi que, le cas échéant, celles de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif 
aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres pour le transport 
des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la validité des documents propres 
au véhicule et au personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les 
documents de transport correspondant aux déchets sortants 

Les bennes seront bâchées pour le transport. 
 
Si nécessaire, la CCTVI émettra un bordereau de suivi. 

CHAPITRE VII – SURVEILLANCE DES EMISSIONS  

Art. 47 Contrôle par IIC 
L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou 
faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et 

d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Sans objet 

CHAPITRE VIII – EXECUTION  

Art. 48  Sans objet 
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Observation sur l'utilisation du rapport 
 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un ensemble 
indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations d’Antea Group 
ne sauraient engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle utilisation à d’autres 
fins que celles définies pour la présente prestation. 
 

La prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par Antea Group ; sa responsabilité 
ne saurait être engagée en la matière. 
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03/04/2018
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Extrait du registre des délibérations 

du Conseil de la Communauté de 
Communes Touraine Vallée de l’Indre 

 
 

 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU JEUDI 29 MARS 2018 

 
************ 

 
N°2018.03.B.1.1.2. 

 
OBJET : BUDGET PRINCIPAL – COMPTE ADMINISTRATIF 2017 
 
 
Date de convocation : le 23 mars 2018 
Nombre de conseillers en exercice : 51 
Nombre de conseillers présents : 33 
Nombre de conseillers représentés : 11 
Nombre de conseillers votants : 44 
 
Le vingt-neuf mars deux mille dix-huit à dix-huit heures trente, les membres du 
conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à 
Sorigny, sous la présidence de Monsieur Alain ESNAULT. 
 
Conseillers communautaires titulaires présents : 
Mesdames Valérie ANDRÉ, Dominique BEAUCHAMP, Marie-Annette BERGEOT, Isabelle 
DELACOTE, Dominique DUPOISSON, Anne-Sophie FERNANDES, Thérèse FLACELIERE, 
Francine GABORIAU, Valérie GUILLERMIC, Marlène LABRUNIE, Pascale LAJOUX, 
Josiane LE BRONEC, Mina REIG, Messieurs Olivier BOUISSOU, Jean-Claude BRETON, 
Jean-Luc CADIOU, Stéphane de COLBERT, Daniel DURAND, Pierre FROMENTIN, Jean-
Christophe GASSOT, Jean-Christophe GAUVRIT, Laurent GUENAULT, Michel HENTRY, 
Jean-Serge HURTEVENT, Thierry JOURDAIN, Eric LOIZON, Roland MARIAU, Philippe 
MASSARD, Patrick MICHAUD, Vincent POPELIER, Bernard REVÊCHE, Christian 
ROYOUX, Bernard VERON, conseillers communautaires titulaires. 
 
Conseillers Communautaires titulaires absents excusés : 
Colette AZÉ donne pouvoir à Jean-Serge HURTEVENT 
Nathalie BERTON donne pouvoir à Josiane LE BRONEC 
Agnès BUREAU donne pouvoir à Daniel DURAND 
Daniel CAMPOS donne pouvoir à Valérie GUILLERMIC 
Nadine DESCHAMPS donne pouvoir à Olivier BOUISSOU 
Jacques DURAND donne pouvoir à Eric LOIZON 
Stéphane ECHOUARD donne pouvoir à Marie-Annette BERGEOT 
Philippe GALLETEAU donne pouvoir à Jean-Claude BRETON 
Sylvie GINER donne pouvoir à Bernard REVÊCHE 
Arnaud HENRION donne pouvoir à Thérèse FLACELIERE 
Pascal HOULARD donne pouvoir à Isabelle DELACOTE 
 
Conseillers Communautaires absents : 
Eric DELHOMMAIS, Michelle DUVAULT, Alain ESNAULT, Christophe LAFON, Patrick 
NATHIÉ, Odile RENAUD, Sylvie TESSIER. 
 
Secrétaire de séance : Jean-Luc CADIOU 
 
 

************ 

Envoyé en préfecture le 04/04/2018

Reçu en préfecture le 04/04/2018

Affiché le 

ID : 037-200072650-20180329-201803B112-BF



 

Monsieur le Président ayant quitté la salle, conformément aux dispositions de l’article    
L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°16-58 en date du 16 décembre 2016 portant fusion de la 
Communauté de Communes du Pays d’Azay-le-Rideau et de la Communauté de 
Communes du Val de l’Indre au 1er janvier 2017, et création de la Communauté de 
Communes Touraine Vallée de l’Indre ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral n°171-187 en date du 22 décembre 2017 portant modifications 
statutaires de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre ;  
 
Vu les statuts de Touraine Vallée de l’Indre et notamment son article 3 ; 
 
Vu l’article L.2121-31 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Le compte administratif 2017 établi par M. le Président, à l’aide de la comptabilité 
administrative tenue par ses soins, fait apparaître un résultat de clôture reprenant les 
résultats à la clôture de l’exercice précédent, soit : 
 

Charges ou déficit Produits ou excédent Dépenses ou déficit
Recettes ou 

excédent
Résultats reportés -                       1 889 171,67       1 063 257,08          -                     
Intégration -                       -                       -                           -                     
Opérations 2017 23 552 113,94     26 761 616,86     6 305 613,99          6 894 050,70     
Totaux 23 552 113,94  28 650 788,53  7 368 871,07        6 894 050,70   

Résultats de clôture -                       5 098 674,59     474 820,37            -                     

Restes à réaliser -                           -                     
Résultats définitifs -                       5 098 674,59     474 820,37            -                     

Libellé
Exploitation Investissement

 
 
Ainsi, le compte administratif 2017 fait apparaître comme résultats de clôture : 

 Un excédent de 5 098 674,59 € au sein de la section de fonctionnement, 
 Un déficit de 474 820,37 € au sein de la section d’investissement. 

 
 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Monsieur Eric LOIZON, 
1er Vice-Président, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2017 
dressé par Monsieur ESNAULT, Président, décide à l’unanimité : 
 

 D’arrêter le compte administratif 2017 qui lui est soumis ; 
 

 De constater les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion ; 

 
 D’arrêter les résultats définitifs tels que résumés dans la balance générale du 

document joint. 
 
 
 
 

 
#signature# 

 
 
 
 
 

 
 

Signé par : Alain
ESNAULT
Date : 03/04/2018
Qualité : CCTVI -
Président
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ID : 037-200072650-20180329-201803B112-BF
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE CC TOURAINE VALLEE DE L'INDRE
100-00 CCTVI

CA
2017

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

51688
409

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strateFiscal Financier

10168632

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

Les collectivités locales
en chiffres 2016 - DGCL

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 540,64 255
2 Produit des impositions directes/population 367,21 258
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 794,53 320
4 Dépenses d’équipement brut/population 70,07 97
5 Encours de dette/population 236,95 167
6 DGF/population 71,20 78
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)

 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 23 552 113,94 G 26 761 616,86

Section d’investissement B 6 305 613,99 H 6 894 050,70

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 889 171,67

(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 1 063 257,08 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 30 920 985,01 = G+H+I+J 35 544 839,23

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 23 552 113,94 = G+I+K 28 650 788,53

Section d’investissement = B+D+F 7 368 871,07 = H+J+L 6 894 050,70

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 30 920 985,01 = G+H+I+J+K+L 35 544 839,23

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 5 921 760,28 5 058 220,64 387 789,20 0,00 475 750,44

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 582 926,00 6 433 996,40 53 222,28 0,00 95 707,32

014 Atténuations de produits 5 295 831,72 5 262 418,26 0,00 0,00 33 413,46

65 Autres charges de gestion courante 3 964 579,90 3 310 510,98 269 139,26 0,00 384 929,66

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 21 765 097,90 20 065 146,28 710 150,74 0,00 989 800,88

66 Charges financières 270 190,00 174 709,57 53 798,33 0,00 41 682,10

67 Charges exceptionnelles 1 441 281,00 1 437 875,54 0,00 0,00 3 405,46

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 11 952,62        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
23 488 521,52 21 677 731,39 763 949,07 0,00 1 046 841,06

023 Virement à la section d'investissement (2) 3 084 096,51        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 207 716,00 1 110 433,48     97 282,52

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
4 291 812,51 1 110 433,48     3 181 379,03

TOTAL 27 780 334,03 22 788 164,87 763 949,07 0,00 4 228 220,09

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 227 745,00 267 549,55 0,00 0,00 -39 804,55

70 Produits services, domaine et ventes div 2 103 800,00 2 066 551,48 12 000,00 0,00 25 248,52

73 Impôts et taxes 18 308 773,36 18 503 209,49 0,00 0,00 -194 436,13

74 Dotations et participations 4 681 044,00 5 049 711,79 26 069,04 0,00 -394 736,83

75 Autres produits de gestion courante 118 300,00 135 707,48 0,00 0,00 -17 407,48

Total des recettes de gestion courante 25 439 662,36 26 022 729,79 38 069,04 0,00 -621 136,47

76 Produits financiers 0,00 1,61 0,00 0,00 -1,61

77 Produits exceptionnels 1 500,00 258 980,62 0,00 0,00 -257 480,62

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

25 441 162,36 26 281 712,02 38 069,04 0,00 -878 618,70

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 450 000,00 441 835,80     8 164,20

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

450 000,00 441 835,80     8 164,20

TOTAL 25 891 162,36 26 723 547,82 38 069,04 0,00 -870 454,50

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 1 889 171,67        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 7 671,40 5 471,40 0,00 2 200,00

204 Subventions d'équipement versées 1 848 768,90 1 486 330,20 0,00 362 438,70

21 Immobilisations corporelles 2 320 653,43 294 657,71 0,00 2 025 995,72

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 139 006,93 933 960,29 0,00 205 046,64

  Total des opérations d’équipement 3 456 155,29 995 694,89 0,00 2 460 460,40

Total des dépenses d’équipement 8 772 255,95 3 716 114,49 0,00 5 056 141,46

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 970 777,33 752 777,33 0,00 218 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 444 813,57 836 883,59 0,00 607 929,98

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 54 900,00 0,00 0,00 54 900,00

27 Autres immobilisations financières 861 417,33 519 557,38 0,00 341 859,95

020 Dépenses imprévues 17 297,45      
Total des dépenses financières 3 349 205,68 2 109 218,30 0,00 1 239 987,38

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 45 298,07 38 445,40 0,00 6 852,67

Total des dépenses réelles d’investissement 12 166 759,70 5 863 778,19 0,00 6 302 981,51

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 450 000,00 441 835,80   8 164,20

041 Opérations patrimoniales (1) 136 000,00 0,00   136 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 586 000,00 441 835,80   144 164,20

TOTAL 12 752 759,70 6 305 613,99 0,00 6 447 145,71

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 1 063 257,08      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 2 384 919,11 1 099 609,37 0,00 1 285 309,74

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 952 623,00 378 709,36 0,00 573 913,64

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 163 403,40 160 553,40 0,00 2 850,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 142 796,12 2 652 257,31 0,00 490 538,81

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 755 724,39 53 305,33 0,00 702 419,06

Total des recettes d’équipement 7 399 466,02 4 344 434,77 0,00 3 055 031,25

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 778 000,00 234 059,10 0,00 543 940,90

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 1 165 440,18 1 165 440,18 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 351,70 0,00 -1 351,70

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 1 943 440,18 1 400 850,98 0,00 542 589,20

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 45 298,07 38 331,47 0,00 6 966,60

Total des recettes réelles d’investissement 9 388 204,27 5 783 617,22 0,00 3 604 587,05

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 3 084 096,51      
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 207 716,00 1 110 433,48   97 282,52

041 Opérations patrimoniales (1) 136 000,00 0,00   136 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 4 427 812,51 1 110 433,48   3 317 379,03

TOTAL 13 816 016,78 6 894 050,70 0,00 6 921 966,08

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 5 446 009,84   5 446 009,84

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 487 218,68   6 487 218,68

014 Atténuations de produits 5 262 418,26   5 262 418,26

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 579 650,24   3 579 650,24

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 228 507,90 0,00 228 507,90
67 Charges exceptionnelles 1 437 875,54 217 000,00 1 654 875,54
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 893 433,48 893 433,48
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 22 441 680,46 1 110 433,48 23 552 113,94

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 752 777,33 55 620,00 808 397,33
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 836 883,59 0,00 836 883,59
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 995 694,89   995 694,89

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   353 772,67 353 772,67

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 5 471,40 0,00 5 471,40
204 Subventions d'équipement versées 1 486 330,20 0,00 1 486 330,20
21 Immobilisations corporelles (6) 294 657,71 0,00 294 657,71
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 933 960,29 0,00 933 960,29
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 519 557,38 0,00 519 557,38
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   32 443,13 32 443,13

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 38 445,40 0,00 38 445,40
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 5 863 778,19 441 835,80 6 305 613,99

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     1 063 257,08

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 267 549,55   267 549,55

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 078 551,48   2 078 551,48

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 18 503 209,49   18 503 209,49

74 Dotations et participations 5 075 780,83   5 075 780,83

75 Autres produits de gestion courante 135 707,48 0,00 135 707,48
76 Produits financiers 1,61 0,00 1,61
77 Produits exceptionnels 258 980,62 409 392,67 668 373,29
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 32 443,13 32 443,13
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 26 319 781,06 441 835,80 26 761 616,86

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    1 889 171,67
 

 

  INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 234 059,10 0,00 234 059,10
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 165 440,18   1 165 440,18

13 Subventions d'investissement 1 099 609,37 0,00 1 099 609,37
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 380 061,06 0,00 380 061,06
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   160 496,21 160 496,21

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 160 553,40 0,00 160 553,40
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 2 652 257,31 56 503,79 2 708 761,10
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 53 305,33 0,00 53 305,33
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   893 433,48 893 433,48

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 38 331,47 0,00 38 331,47
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 5 783 617,22 1 110 433,48 6 894 050,70

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 5 921 760,28 5 058 220,64 387 789,20 0,00 475 750,44

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 285 822,27 247 954,83 24 278,34 0,00 13 589,10

60611 Eau et assainissement 31 382,00 24 489,23 0,00 0,00 6 892,77

60612 Energie - Electricité 196 040,00 182 420,43 0,00 0,00 13 619,57

60618 Autres fournitures non stockables 1 000,00 854,34 0,00 0,00 145,66

60621 Combustibles 10 100,00 2 247,90 0,00 0,00 7 852,10

60622 Carburants 89 130,00 88 028,44 390,00 0,00 711,56

60623 Alimentation 28 498,20 23 492,14 1 312,59 0,00 3 693,47

60631 Fournitures d'entretien 6 100,00 5 646,33 19,19 0,00 434,48

60632 Fournitures de petit équipement 70 468,93 64 978,88 1 151,23 0,00 4 338,82

60633 Fournitures de voirie 2 100,00 40,80 0,00 0,00 2 059,20

60636 Vêtements de travail 4 743,00 4 059,12 0,00 0,00 683,88

6064 Fournitures administratives 11 400,00 9 015,72 423,18 0,00 1 961,10

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 36 000,00 32 240,15 2 469,68 0,00 1 290,17

6068 Autres matières et fournitures 135 440,84 129 670,40 3 685,92 0,00 2 084,52

6078 Autres marchandises 24 000,00 15 314,67 0,00 0,00 8 685,33

611 Contrats de prestations de services 2 649 696,00 2 564 149,88 58 444,99 0,00 27 101,13

6122 Crédit-bail mobilier 14 010,00 10 987,25 0,00 0,00 3 022,75

6132 Locations immobilières 10 800,00 8 875,90 0,00 0,00 1 924,10

6135 Locations mobilières 16 318,12 16 804,30 4 703,40 0,00 -5 189,58

61521 Entretien terrains 162 189,00 123 723,43 20 068,64 0,00 18 396,93

61522 Entretien bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 89 399,69 58 158,16 9 817,85 0,00 21 423,68

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 15 036,26 9 356,81 114,00 0,00 5 565,45

61523 Entretien voies et réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 86 436,00 40 933,62 6 513,94 0,00 38 988,44

615232 Entretien, réparations réseaux 10 248,00 3 924,00 1 010,40 0,00 5 313,60

61551 Entretien matériel roulant 63 622,99 54 784,15 7 651,75 0,00 1 187,09

61558 Entretien autres biens mobiliers 3 209,20 2 871,10 769,20 0,00 -431,10

6156 Maintenance 189 332,05 135 645,03 16 835,66 0,00 36 851,36

6161 Multirisques 49 465,00 37 686,57 726,91 0,00 11 051,52

617 Etudes et recherches 11 032,00 6 003,40 0,00 0,00 5 028,60

6182 Documentation générale et technique 18 304,00 13 624,83 483,30 0,00 4 195,87

6184 Versements à des organismes de formation 23 390,00 14 337,00 1 925,00 0,00 7 128,00

6188 Autres frais divers 10 651,00 6 164,27 2 530,62 0,00 1 956,11

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 3 500,00 3 075,13 0,00 0,00 424,87

6226 Honoraires 24 685,00 16 287,85 2 986,92 0,00 5 410,23

6228 Divers 10 935,00 4 092,46 0,00 0,00 6 842,54

6231 Annonces et insertions 45 742,10 20 055,47 2 649,60 0,00 23 037,03

6232 Fêtes et cérémonies 29 611,72 11 274,04 2 834,73 0,00 15 502,95

6233 Foires et expositions 31 099,50 24 451,91 2 135,44 0,00 4 512,15

6236 Catalogues et imprimés 32 129,30 12 882,56 1 873,64 0,00 17 373,10

6237 Publications 15 700,00 9 575,33 0,00 0,00 6 124,67

6238 Divers 15 743,60 6 728,80 5 769,20 0,00 3 245,60

6247 Transports collectifs 217 921,28 151 896,91 21 771,07 0,00 44 253,30

6248 Divers 0,00 1 656,00 0,00 0,00 -1 656,00

6251 Voyages et déplacements 18 350,00 15 845,47 630,40 0,00 1 874,13

6256 Missions 6 500,00 3 382,09 0,00 0,00 3 117,91

6257 Réceptions 126,00 126,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 18 750,00 19 193,54 0,00 0,00 -443,54

6262 Frais de télécommunications 72 567,00 60 006,23 843,24 0,00 11 717,53

627 Services bancaires et assimilés 4 800,00 3 576,98 0,00 0,00 1 223,02

6281 Concours divers (cotisations) 37 643,00 11 949,18 21 884,30 0,00 3 809,52

6283 Frais de nettoyage des locaux 290 157,00 225 787,48 44 901,09 0,00 19 468,43

6284 Redevances pour services rendus 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 430 921,65 301 442,95 113 856,41 0,00 15 622,29

62878 Remb. frais à d'autres organismes 232 000,00 193 993,94 0,00 0,00 38 006,06

6288 Autres services extérieurs 5 000,00 4 056,24 327,37 0,00 616,39
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

63512 Taxes foncières 15 355,00 13 366,00 0,00 0,00 1 989,00

63513 Autres impôts locaux 1 500,00 274,00 0,00 0,00 1 226,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 700,00 672,00 0,00 0,00 28,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 4 658,58 4 089,00 0,00 0,00 569,58

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 582 926,00 6 433 996,40 53 222,28 0,00 95 707,32

6217 Personnel affecté par la commune membre 182 557,00 110 590,89 46 985,34 0,00 24 980,77

6218 Autre personnel extérieur 95 973,75 52 294,40 0,00 0,00 43 679,35

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 13 122,00 18 787,46 0,00 0,00 -5 665,46

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 73 910,00 77 572,03 0,00 0,00 -3 662,03

64111 Rémunération principale titulaires 2 472 292,25 2 178 701,64 0,00 0,00 293 590,61

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 61 409,00 66 162,00 0,00 0,00 -4 753,00

64118 Autres indemnités titulaires 488 695,00 449 311,38 0,00 0,00 39 383,62

64131 Rémunérations non tit. 1 064 338,00 1 316 468,38 0,00 0,00 -252 130,38

64138 Autres indemnités non tit. 18 616,00 22 854,79 0,00 0,00 -4 238,79

64161 Emplois jeunes 0,00 161 408,35 0,00 0,00 -161 408,35

64168 Autres emplois d'insertion 215 800,00 18 353,94 0,00 0,00 197 446,06

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 402,64 0,00 0,00 -402,64

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 735 672,00 789 617,78 0,00 0,00 -53 945,78

6453 Cotisations aux caisses de retraites 767 175,00 763 315,48 236,94 0,00 3 622,58

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 67 660,00 101 248,44 0,00 0,00 -33 588,44

6455 Cotisations pour assurance du personnel 119 633,00 97 679,30 5 975,00 0,00 15 978,70

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 6 110,00 6 110,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 10 539,00 11 140,00 0,00 0,00 -601,00

6471 Prestat° versées pour le compte du FNAL. 5 671,00 0,00 0,00 0,00 5 671,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 43 058,00 34 517,74 0,00 0,00 8 540,26

6475 Médecine du travail, pharmacie 13 295,00 5 219,05 25,00 0,00 8 050,95

6478 Autres charges sociales diverses 30 534,00 48 484,90 0,00 0,00 -17 950,90

6488 Autres charges 96 866,00 103 755,81 0,00 0,00 -6 889,81

014 Atténuations de produits 5 295 831,72 5 262 418,26 0,00 0,00 33 413,46

739113 Reversements conventionnels de fiscalité 465 920,00 465 920,00 0,00 0,00 0,00

73921 Prél pour revers fiscalité entre coll 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 2 346 769,72 2 338 749,27 0,00 0,00 8 020,45

73922 Prél. revers. fiscalité / interméd fonds 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739221 FNGIR 2 410 042,00 2 152 384,00 0,00 0,00 257 658,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73923 Reversements sur FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité 0,00 255 042,00 0,00 0,00 -255 042,00

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 73 100,00 50 322,99 0,00 0,00 22 777,01

65 Autres charges de gestion courante 3 964 579,90 3 310 510,98 269 139,26 0,00 384 929,66

6531 Indemnités 175 600,00 159 397,56 0,00 0,00 16 202,44

6532 Frais de mission 500,00 0,00 315,20 0,00 184,80

6533 Cotisations de retraite 9 600,00 7 450,59 0,00 0,00 2 149,41

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 42 000,00 28 864,69 0,00 0,00 13 135,31

6535 Formation 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 3 439,00 1 498,69 0,00 0,00 1 940,31

6542 Créances éteintes 561,00 600,13 0,00 0,00 -39,13

65548 Autres contributions 2 605 234,90 2 088 158,32 238 357,20 0,00 278 719,38

6558 Autres contributions obligatoires 19 590,00 18 389,00 0,00 0,00 1 201,00

65733 Subv. fonct. Départements 75 645,00 54 425,00 0,00 0,00 21 220,00

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 52 408,00 48 195,85 2 000,00 0,00 2 212,15

657358 Subv. fonct. Autres groupements 11 000,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00

65737 Autres établissements publics locaux 62 000,00 61 901,38 0,00 0,00 98,62

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 10 500,00 0,00 9 360,00 0,00 1 140,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 891 502,00 841 629,77 19 106,86 0,00 30 765,37

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

21 765 097,90 20 065 146,28 710 150,74 0,00 989 800,88

66 Charges financières (b) 270 190,00 174 709,57 53 798,33 0,00 41 682,10

66111 Intérêts réglés à l'échéance 226 090,00 211 230,95 0,00 0,00 14 859,05

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 16 000,00 -40 804,97 53 798,33 0,00 3 006,64

661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du GFP 22 100,00 0,00 0,00 0,00 22 100,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

666 Pertes de change 6 000,00 4 283,59 0,00 0,00 1 716,41

67 Charges exceptionnelles (c) 1 441 281,00 1 437 875,54 0,00 0,00 3 405,46

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 450,00 0,00 0,00 -450,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 8 281,00 5 540,36 0,00 0,00 2 740,64

67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67443 Subv. aux fermiers et concessionnaires 1 433 000,00 1 431 885,18 0,00 0,00 1 114,82

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 11 952,62        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
23 488 521,52 21 677 731,39 763 949,07 0,00 1 046 841,06

023 Virement à la section d'investissement 3 084 096,51 0,00     3 084 096,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)

(6)

1 207 716,00 1 110 433,48     97 282,52

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 56 503,79 -56 503,79

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 160 496,21 -160 496,21

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 207 716,00 893 433,48 314 282,52

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

4 291 812,51 1 110 433,48     3 181 379,03

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 4 291 812,51 1 110 433,48     3 181 379,03

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

27 780 334,03 22 788 164,87 763 949,07 0,00 4 228 220,09

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 53 798,33  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 40 804,97  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 12 993,36  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 227 745,00 267 549,55 0,00 0,00 -39 804,55

6419 Remboursements rémunérations personnel 217 400,00 248 733,95 0,00 0,00 -31 333,95

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 6 000,00 17 472,36 0,00 0,00 -11 472,36

6479 Rembourst sur autres charges sociales 4 345,00 1 343,24 0,00 0,00 3 001,76

70 Produits services, domaine et ventes div 2 103 800,00 2 066 551,48 12 000,00 0,00 25 248,52

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 200,00 0,00 0,00 -200,00

70388 Autres redevances et recettes diverses 72 000,00 61 440,00 12 000,00 0,00 -1 440,00

70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 20 000,00 40 088,00 0,00 0,00 -20 088,00

70613 Redevance enlèvement déchets industriels 2 000,00 4 896,75 0,00 0,00 -2 896,75

7062 Redevances services à caractère culturel 14 100,00 12 438,70 0,00 0,00 1 661,30

70631 Redevances services à caractère sportif 31 800,00 29 433,66 0,00 0,00 2 366,34

70632 Redevances services à caractère loisir 366 000,00 378 184,64 0,00 0,00 -12 184,64

7066 Redevances services à caractère social 29 600,00 454,00 0,00 0,00 29 146,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 698 000,00 747 541,19 0,00 0,00 -49 541,19

70688 Autres prestations de services 120 000,00 44 991,50 0,00 0,00 75 008,50

7078 Autres marchandises 190 600,00 223 719,60 0,00 0,00 -33 119,60

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 167 000,00 215 003,44 0,00 0,00 -48 003,44

70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 220 750,00 169 000,58 0,00 0,00 51 749,42

70875 Remb. frais par les communes du GFP 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 147 550,00 128 219,88 0,00 0,00 19 330,12

7088 Produits activités annexes (abonnements) 20 400,00 10 939,54 0,00 0,00 9 460,46

73 Impôts et taxes 18 308 773,36 18 503 209,49 0,00 0,00 -194 436,13

73111 Taxes foncières et d'habitation 9 386 571,00 9 436 687,00 0,00 0,00 -50 116,00

73112 Cotisation sur la VAE 1 750 794,00 1 750 794,00 0,00 0,00 0,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 271 786,00 303 306,00 0,00 0,00 -31 520,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 160 252,00 177 827,00 0,00 0,00 -17 575,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 6 522,00 17 380,00 0,00 0,00 -10 858,00

7321 Fiscalité reversée entre coll. locales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 268 981,36 268 981,36 0,00 0,00 0,00

73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 651 270,00 651 270,00 0,00 0,00 0,00

7328 Autres fiscalités reversées 120 000,00 152 322,13 0,00 0,00 -32 322,13

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 5 491 597,00 5 552 544,00 0,00 0,00 -60 947,00

7362 Taxes de séjour 201 000,00 192 098,00 0,00 0,00 8 902,00

74 Dotations et participations 4 681 044,00 5 049 711,79 26 069,04 0,00 -394 736,83

74124 Dotation d'intercommunalité 842 860,00 843 448,00 0,00 0,00 -588,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 409 978,00 1 418 998,00 0,00 0,00 -9 020,00

744 FCTVA 0,00 9 866,61 0,00 0,00 -9 866,61

7461 DGD 0,00 8 750,00 0,00 0,00 -8 750,00

74718 Autres participations Etat 11 500,00 22 500,00 0,00 0,00 -11 000,00

7472 Participat° Régions 96 471,00 82 971,36 0,00 0,00 13 499,64

7473 Participat° Départements 39 500,00 66 596,45 0,00 0,00 -27 096,45

74741 Participat° Communes du GFP 84 000,00 89 475,00 0,00 0,00 -5 475,00

74758 Participat° Autres groupements 64 400,00 11 765,31 26 069,04 0,00 26 565,65

7478 Participat° Autres organismes 1 867 176,00 2 229 387,06 0,00 0,00 -362 211,06

748311 Compens. pertes bases imposition CET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748314 Dotat° unique compensat° spécif. TP 4 610,00 4 610,00 0,00 0,00 0,00

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 100,00 100,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 700,00 695,00 0,00 0,00 5,00

74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 259 749,00 260 549,00 0,00 0,00 -800,00

75 Autres produits de gestion courante 118 300,00 135 707,48 0,00 0,00 -17 407,48

752 Revenus des immeubles 88 000,00 101 004,87 0,00 0,00 -13 004,87

758 Produits divers de gestion courante 30 300,00 34 702,61 0,00 0,00 -4 402,61

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

25 439 662,36 26 022 729,79 38 069,04 0,00 -621 136,47

76 Produits financiers (b) 0,00 1,61 0,00 0,00 -1,61

761 Produits de participations 0,00 1,61 0,00 0,00 -1,61

77 Produits exceptionnels (c) 1 500,00 258 980,62 0,00 0,00 -257 480,62
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Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 47,68 0,00 0,00 -47,68

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 288,12 0,00 0,00 -288,12

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 17 688,14 0,00 0,00 -17 688,14

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 217 000,00 0,00 0,00 -217 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 1 500,00 23 956,68 0,00 0,00 -22 456,68

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

25 441 162,36 26 281 712,02 38 069,04 0,00 -878 618,70

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)

(5)

450 000,00 441 835,80     8 164,20

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées 430 000,00 353 772,67 76 227,33

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 20 000,00 55 620,00 -35 620,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 32 443,13 -32 443,13

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 450 000,00 441 835,80     8 164,20

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

25 891 162,36 26 723 547,82 38 069,04 0,00 -870 454,50

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

1 889 171,67        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 7 671,40 5 471,40 0,00 2 200,00

2051 Concessions, droits similaires 7 671,40 5 471,40 0,00 2 200,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 1 848 768,90 1 486 330,20 0,00 362 438,70

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 126 060,00 104 448,00 0,00 21 612,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00

2041632 ADM : Bâtiments, installations 1 291 497,20 1 291 497,20 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 431 211,70 90 385,00 0,00 340 826,70

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 2 320 653,43 294 657,71 0,00 2 025 995,72

2111 Terrains nus 1 261 654,41 0,00 0,00 1 261 654,41

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 341 944,17 0,00 0,00 341 944,17

2132 Immeubles de rapport 125 019,89 0,00 0,00 125 019,89

2135 Installations générales, agencements 47 966,93 17 403,82 0,00 30 563,11

2145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

2151 Réseaux de voirie 94 225,39 64 077,07 0,00 30 148,32

2152 Installations de voirie 49 284,00 46 598,40 0,00 2 685,60

21533 Réseaux câblés 46 837,99 0,00 0,00 46 837,99

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 10 300,00 0,00 0,00 10 300,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 69 051,11 39 672,92 0,00 29 378,19

21758 Autres installat°, matériel (mise à disp 14 228,00 0,00 0,00 14 228,00

21788 Autres immo. corp. reçues (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 29 997,26 29 643,86 0,00 353,40

2184 Mobilier 19 050,66 12 141,86 0,00 6 908,80

2188 Autres immobilisations corporelles 136 093,62 85 119,78 0,00 50 973,84

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 1 139 006,93 933 960,29 0,00 205 046,64

2313 Constructions 831 064,33 621 155,23 0,00 209 909,10

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 1 275,60 0,00 0,00 1 275,60

238 Avances versées commandes immo. incorp. 306 667,00 312 805,06 0,00 -6 138,06

11 Opération d’équipement n° 11 (2) 423 970,00 17 906,40 0,00 406 063,60

12 Opération d’équipement n° 12 (2) 893 542,93 173 838,92 0,00 719 704,01

13 Opération d’équipement n° 13 (2) 553 434,00 109 963,17 0,00 443 470,83

15 Opération d’équipement n° 15 (2) 495 000,00 5 721,60 0,00 489 278,40

200 Opération d’équipement n° 200 (2) 30 939,04 30 453,04 0,00 486,00

413 Opération d’équipement n° 413 (2) 12 752,28 12 752,28 0,00 0,00

42 Opération d’équipement n° 42 (2) 24 747,54 24 747,54 0,00 0,00

47 Opération d’équipement n° 47 (2) 92 234,44 30 319,14 0,00 61 915,30

49 Opération d’équipement n° 49 (2) 5 187,60 648,00 0,00 4 539,60

58 Opération d’équipement n° 58 (2) 629 033,70 534 278,00 0,00 94 755,70

700 Opération d’équipement n° 700 (2) 295 313,76 55 066,80 0,00 240 246,96

Total des dépenses d’équipement 8 772 255,95 3 716 114,49 0,00 5 056 141,46

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 970 777,33 752 777,33 0,00 218 000,00

1312 Subv. transf. Régions 46 400,00 0,00 0,00 46 400,00

1322 Subv. non transf. Régions 474 994,72 303 394,72 0,00 171 600,00

1323 Subv. non transf. Départements 282 408,85 282 408,85 0,00 0,00

13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00

1348 Autres fonds non transférables 164 973,76 164 973,76 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 444 813,57 836 883,59 0,00 607 929,98

1641 Emprunts en euros 1 296 491,01 761 862,12 0,00 534 628,89

1643 Emprunts en devises 12 800,00 12 330,28 0,00 469,72

165 Dépôts et cautionnements reçus 8 935,00 0,00 0,00 8 935,00

16812 Emprunts - Entreprises non financières 82 527,56 62 691,19 0,00 19 836,37
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Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

16871 Dette - Etat et établissements nationaux 7 360,00 0,00 0,00 7 360,00

168741 Dettes - Communes membres du GFP 36 700,00 0,00 0,00 36 700,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 54 900,00 0,00 0,00 54 900,00

261 Titres de participation 54 900,00 0,00 0,00 54 900,00

27 Autres immobilisations financières 861 417,33 519 557,38 0,00 341 859,95

276358 Créance Autres groupements 861 417,33 519 557,38 0,00 341 859,95

020 Dépenses imprévues 17 297,45      
Total des dépenses financières 3 349 205,68 2 109 218,30 0,00 1 239 987,38

458158 Délégation MO Saché (3) 45 298,07 38 445,40 0,00 6 852,67

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 45 298,07 38 445,40 0,00 6 852,67

TOTAL DEPENSES REELLES 12 166 759,70 5 863 778,19 0,00 6 302 981,51

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 450 000,00 441 835,80   8 164,20

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 450 000,00 441 835,80   8 164,20

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 1 790,00 -1 790,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 37 032,00 -37 032,00

13918 Autres subventions d'équipement 0,00 7 798,00 -7 798,00

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 20 000,00 9 000,00 11 000,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées 430 000,00 353 772,67 76 227,33

28151 Réseaux de voirie 0,00 657,80 -657,80

28188 Autres immo. corporelles 0,00 31 785,33 -31 785,33

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 136 000,00 0,00   136 000,00

168741 Dettes - Communes membres du GFP 136 000,00 0,00 136 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 586 000,00 441 835,80   144 164,20

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

12 752 759,70 6 305 613,99 0,00 6 447 145,71

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

1 063 257,08      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 2 384 919,11 1 099 609,37 0,00 1 285 309,74

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 9 500,00 11 500,00 0,00 -2 000,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP 84 502,49 98 207,00 0,00 -13 704,51

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 2 585,00 0,00 -2 585,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 242 946,00 21 600,00 0,00 221 346,00

1322 Subv. non transf. Régions 673 825,00 235 400,00 0,00 438 425,00

1323 Subv. non transf. Départements 195 389,00 333 600,00 0,00 -138 211,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 503 494,44 71 973,15 0,00 431 521,29

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 47 080,00 0,00 0,00 47 080,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 270 727,18 98 456,22 0,00 172 270,96

1341 D.E.T.R. non transférable 357 455,00 226 288,00 0,00 131 167,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 952 623,00 378 709,36 0,00 573 913,64

1641 Emprunts en euros 700 000,00 300 992,73 0,00 399 007,27

16812 Emprunts - Entreprises non financières 252 623,00 77 716,63 0,00 174 906,37

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 163 403,40 160 553,40 0,00 2 850,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 1 933,44 1 933,44 0,00 0,00

2031 Frais d'études 159 590,98 156 740,98 0,00 2 850,00

2033 Frais d'insertion 1 878,98 1 878,98 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 142 796,12 2 652 257,31 0,00 490 538,81

2111 Terrains nus 214 920,71 212 646,20 0,00 2 274,51

2112 Terrains de voirie 290 666,15 290 666,15 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 750,00 750,00 0,00 0,00

2132 Immeubles de rapport 389 840,36 0,00 0,00 389 840,36

2135 Installations générales, agencements 341 895,60 254 223,22 0,00 87 672,38

2138 Autres constructions 11 798,01 1 046,45 0,00 10 751,56

2151 Réseaux de voirie 810 513,97 810 513,97 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 76 666,64 76 666,64 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 104 016,13 104 016,13 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 865 059,01 865 059,01 0,00 0,00

21728 Autres agencements (mise à dispo) 4 713,54 4 713,54 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 31 956,00 31 956,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 755 724,39 53 305,33 0,00 702 419,06

2312 Agencements et aménagements de terrains 982,40 982,40 0,00 0,00

2313 Constructions 753 661,99 48 206,93 0,00 705 455,06

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 080,00 1 080,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 3 036,00 0,00 -3 036,00

Total des recettes d’équipement 7 399 466,02 4 344 434,77 0,00 3 055 031,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 943 440,18 1 399 499,28 0,00 543 940,90

10222 FCTVA 778 000,00 234 059,10 0,00 543 940,90

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 165 440,18 1 165 440,18 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 351,70 0,00 -1 351,70

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 1 943 440,18 1 400 850,98 0,00 542 589,20

458258 Délégation MO Saché (2) 45 298,07 38 331,47 0,00 6 966,60

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 45 298,07 38 331,47 0,00 6 966,60

TOTAL DES RECETTES REELLES 9 388 204,27 5 783 617,22 0,00 3 604 587,05

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 084 096,51      
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 207 716,00 1 110 433,48   97 282,52

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 160 496,21 -160 496,21

2132 Immeubles de rapport 0,00 56 503,79 -56 503,79

28031 Frais d'études 13 495,66 13 179,04 316,62

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 0,00 785,08 -785,08

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 29 574,15 58 807,00 -29 232,85

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 70 737,00 118 919,01 -48 182,01

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 1 984,00 1 984,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 5 238,00 -5 238,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 514 323,98 168 039,58 346 284,40

28051 Concessions et droits similaires 11 104,26 33 271,12 -22 166,86

28132 Immeubles de rapport 0,00 39 242,00 -39 242,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 7 469,73 7 967,30 -497,57

281728 Autres agencements (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

281738 Autres constructions (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 2 000,00 2 700,50 -700,50

28182 Matériel de transport 172 374,82 92 172,34 80 202,48

28183 Matériel de bureau et informatique 14 869,23 60 582,39 -45 713,16

28184 Mobilier 36 201,19 50 666,47 -14 465,28

28188 Autres immo. corporelles 333 581,98 239 879,65 93 702,33

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

4 291 812,51 1 110 433,48   3 181 379,03

041 Opérations patrimoniales (5) 136 000,00 0,00   136 000,00

168741 Dettes - Communes membres du GFP 136 000,00 0,00 136 000,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 4 427 812,51 1 110 433,48   3 317 379,03

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

13 816 016,78 6 894 050,70 0,00 6 921 966,08

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 11 (1)

LIBELLE : Déchèteries
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 423 970,00 A 17 906,40 0,00 406 063,60 B 17 906,40

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 423 970,00 17 906,40 0,00 406 063,60 17 906,40

2313 Constructions 423 970,00 17 906,40 0,00 406 063,60 17 906,40

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -17 906,40 D - B -17 906,40

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 12 (1)

LIBELLE : Accueils de loisirs
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 893 542,93 A 173 838,92 0,00 719 704,01 B 173 838,92

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 317 270,93 9 517,20 0,00 307 753,73 9 517,20

21735 Installations générales (mise à dispo) 317 270,93 9 517,20 0,00 307 753,73 9 517,20

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 576 272,00 164 321,72 0,00 411 950,28 164 321,72

2313 Constructions 576 272,00 164 321,72 0,00 411 950,28 164 321,72

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -173 838,92 D - B -173 838,92

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 13 (1)

LIBELLE : Cinéma Le Générique
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 553 434,00 A 109 963,17 0,00 443 470,83 B 109 963,17

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 553 434,00 109 963,17 0,00 443 470,83 109 963,17

21735 Installations générales (mise à dispo) 553 434,00 109 963,17 0,00 443 470,83 109 963,17

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -109 963,17 D - B -109 963,17

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 15 (1)

LIBELLE : Pôles petite enfance
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 495 000,00 A 5 721,60 0,00 489 278,40 B 5 721,60

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 495 000,00 5 721,60 0,00 489 278,40 5 721,60

2313 Constructions 495 000,00 5 721,60 0,00 489 278,40 5 721,60

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -5 721,60 D - B -5 721,60

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 200 (1)

LIBELLE : AG Equipement
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 30 939,04 A 30 453,04 0,00 486,00 B 30 453,04

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 061,37 3 061,37 0,00 0,00 3 061,37

2183 Matériel de bureau et informatique 3 061,37 3 061,37 0,00 0,00 3 061,37

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 27 877,67 27 391,67 0,00 486,00 27 391,67

2313 Constructions 27 877,67 27 391,67 0,00 486,00 27 391,67

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -30 453,04 D - B -30 453,04

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 413 (1)

LIBELLE : Musée de l'Osier
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 12 752,28 A 12 752,28 0,00 0,00 B 12 752,28

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 11 084,40 11 084,40 0,00 0,00 11 084,40

2161 Oeuvres et objets d'art 11 084,40 11 084,40 0,00 0,00 11 084,40

2176 Collections et oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 667,88 1 667,88 0,00 0,00 1 667,88

2313 Constructions 1 667,88 1 667,88 0,00 0,00 1 667,88

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -12 752,28 D - B -12 752,28

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CC TOURAINE VALLEE DE L'INDRE - 100-00 CCTVI - CA - 2017

Page 28

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 42 (1)

LIBELLE : Informatisation bibliothèques
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 24 747,54 A 24 747,54 0,00 0,00 B 24 747,54

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 24 747,54 24 747,54 0,00 0,00 24 747,54

2183 Matériel de bureau et informatique 24 747,54 24 747,54 0,00 0,00 24 747,54

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -24 747,54 D - B -24 747,54

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CC TOURAINE VALLEE DE L'INDRE - 100-00 CCTVI - CA - 2017

Page 29

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 47 (1)

LIBELLE : Gymnase
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 92 234,44 A 30 319,14 0,00 61 915,30 B 30 319,14

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 29 394,54 28 501,14 0,00 893,40 28 501,14

2135 Installations générales, agencements 11 286,90 10 393,50 0,00 893,40 10 393,50

2152 Installations de voirie 16 264,56 16 264,56 0,00 0,00 16 264,56

2188 Autres immobilisations corporelles 1 843,08 1 843,08 0,00 0,00 1 843,08

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 62 839,90 1 818,00 0,00 61 021,90 1 818,00

2313 Constructions 62 839,90 1 818,00 0,00 61 021,90 1 818,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -30 319,14 D - B -30 319,14

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 49 (1)

LIBELLE : Centre social
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 5 187,60 A 648,00 0,00 4 539,60 B 648,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 187,60 648,00 0,00 4 539,60 648,00

2135 Installations générales, agencements 5 187,60 648,00 0,00 4 539,60 648,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -648,00 D - B -648,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 58 (1)

LIBELLE : ALSH
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 629 033,70 A 534 278,00 0,00 94 755,70 B 534 278,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 21 305,49 9 370,29 0,00 11 935,20 9 370,29

2184 Mobilier 21 305,49 9 370,29 0,00 11 935,20 9 370,29

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 607 728,21 524 907,71 0,00 82 820,50 524 907,71

2313 Constructions 607 728,21 524 907,71 0,00 82 820,50 524 907,71

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -534 278,00 D - B -534 278,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 700 (1)

LIBELLE : Tourisme
 

Pour vote (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

DEPENSES 295 313,76 A 55 066,80 0,00 240 246,96 B 55 066,80

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 94 100,00 41 700,00 0,00 52 400,00 41 700,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,
installations

94 100,00 41 700,00 0,00 52 400,00 41 700,00

21 Immobilisations corporelles 141 213,76 13 366,80 0,00 127 846,96 13 366,80

2111 Terrains nus 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 26 863,76 13 366,80 0,00 13 496,96 13 366,80

2151 Réseaux de voirie 14 350,00 0,00 0,00 14 350,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00

2313 Constructions 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A -55 066,80 D - B -55 066,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000

000000000000

000000000000

5 098 675-455 710757 122-16 519-669 100-110 239-2 620 625-571 077-325 7250-2 280 22111 390 769

28 650 789711 4996 591 90410 240640 439151 9152 756 246128 70380 9540103 00317 475 886

23 552 1141 167 2105 834 78226 7591 309 539262 1545 376 871699 780406 67902 383 2246 085 117

000000000000

000000000000

000000000000

-474 820-317 442-99 758-23 200-192 854-32 100-168 452-146 29600-123 631628 914

6 894 051223 80009 50017 1992 0001 071 0598 3390027 4325 534 722

7 368 871541 24299 75832 700210 05334 1001 239 511154 63500151 0634 905 808

1 063 2571 063 257

441 836441 836

3 400 7163 400 716

1 528 03099 385032 700000000104 448

2 188 084441 85799 7580210 05334 1001 201 065154 6350046 615

5 863 778541 24299 75832 700210 05334 1001 239 511154 63500151 0633 400 716

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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46 59846 5980000000000

64 07764 0770000000000

17 4046 1880003 8456960006 6760

294 658118 34381 85205 6036 06137 2266 6870038 8860

90 38557 685032 70000000000

1 291 49700000000001 291 497

104 448000000000104 4480

1 486 33057 685032 700000000104 4481 291 497

5 4713 480000000001 9910

5 4713 480000000001 9910

000000000000

62 691000000000062 691

12 330000000000012 330

761 8620000000000761 862

836 8840000000000836 884

164 9740000000000164 974

2 00000000000002 000

282 4090000000000282 409

303 3950000000000303 395

752 7770000000000752 777

000000000000

000000000000

5 863 778541 24299 75832 700210 05334 1001 239 511154 63500151 0633 400 716

7 368 871541 24299 75832 700210 05334 1001 239 511154 63500151 0634 905 808

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

1322 Subv. non transf. Régions

1323 Subv. non transf. Départements

13251 Subv. non transf. GFP de

rattachement

1348 Autres fonds non transférables

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

1643 Emprunts en devises

16812 Emprunts - Entreprises non

financières

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

2041632 ADM : Bâtiments, installations

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2135 Installations générales, agencements

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie
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6580000000000658

353 7730000000000353 773

9 00000000000009 000

7 79800000000007 798

37 032000000000037 032

1 79000000000001 790

441 8360000000000441 836

441 8360000000000441 836

38 4450000038 44500000

38 4450000038 44500000

55 06755 0670000000000

534 27800000534 27800000

6480000648000000

30 3190000030 31900000

24 74800000024 7480000

12 75200000012 7520000

30 453000027 39200003 0610

5 7220005 7220000000

109 963000000109 9630000

173 83900000173 83900000

17 906017 906000000000

995 69555 06717 90605 72228 040738 436147 463003 0610

519 5570000000000519 557

519 5570000000000519 557

000000000000

312 805306 66700006 13800000

621 155000198 7290419 265486002 6760

933 960306 66700198 7290425 403486002 6760

000000000000

85 120081 8520001 5850001 6830

12 14200001 6801 8320008 6300

29 644000003 5446 6870019 4130

39 6731 480005 60353629 5690002 4850

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

21735 Installations générales (mise à dispo)

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

276358 Créance Autres groupements

Opérations d’équipement

11 Déchèteries

12 Accueils de loisirs

13 Cinéma Le Générique

15 Pôles petite enfance

200 AG Equipement

413 Musée de l'Osier

42 Informatisation bibliothèques

47 Gymnase

49 Centre social

58 ALSH

700 Tourisme

Opérations pour compte de tiers

458158 Délégation MO Saché

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

13911 Etat et établissements nationaux

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

13918 Autres subventions d'équipement

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R.

198 Neutral. amort. subv. équip. versées

28151 Réseaux de voirie
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000000000000

77 717000000000077 717

1 3520000000001 3520

300 9930000000000300 993

380 0610000000001 352378 709

226 28800000221 8080004 4800

98 45600017 199081 25700000

71 9730000071 0239500000

333 60000000326 2117 3890000

235 4006 8000000228 60000000

21 60000000000021 6000

2 585000002 58500000

98 2070000098 20700000

11 500009 50002 000000000

1 099 6096 80009 50017 1992 0001 029 6918 3390026 0800

1 165 44000000000001 165 440

234 0590000000000234 059

1 399 49900000000001 399 499

000000000000

5 783 6176 80009 50017 1992 0001 071 0598 3390027 4324 641 289

6 894 051223 80009 50017 1992 0001 071 0598 3390027 4325 534 722

1 063 25700000000001 063 257

000000000000

31 785000000000031 785

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

13141 Subv. transf. Communes membres

du GFP

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

1322 Subv. non transf. Régions

1323 Subv. non transf. Départements

13241 Subv. non transf. Communes du

GFP

1328 Autres subventions d'équip. non

transf.

1341 D.E.T.R. non transférable

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

16812 Emprunts - Entreprises non

financières

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)
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160 496160 4960000000000

1 110 433217 000000000000893 433

1 110 433217 000000000000893 433

38 3310000038 33100000

38 3310000038 33100000

000000000000

000000000000

3 036000003 03600000

1 08000000000001 080

48 207000000000048 207

9820000000000982

53 305000003 036000050 269

000000000000

31 956000000000031 956

4 71400000000004 714

865 0590000000000865 059

104 0160000000000104 016

76 667000000000076 667

810 5140000000000810 514

1 04600000000001 046

254 2230000000000254 223

7500000000000750

290 6660000000000290 666

212 6460000000000212 646

2 652 25700000000002 652 257

000000000000

1 87900000000001 879

156 7410000000000156 741

1 93300000000001 933

160 5530000000000160 553

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

20 Immobilisations incorporelles

202 Frais réalisat° documents urbanisme

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2112 Terrains de voirie

2128 Autres agencements et

aménagements

2135 Installations générales, agencements

2138 Autres constructions

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie

21532 Réseaux d'assainissement

21538 Autres réseaux

21728 Autres agencements (mise à dispo)

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2312 Agencements et aménagements de

terrains

2313 Constructions

2315 Installat°, matériel et outillage techni

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

458258 Délégation MO Saché

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.
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24 8050770296021 3522 466006140

88 418079 654017303 5530005 0380

2 24800002 248000000

8540000854000000

182 42033 6274 0153 350012 13795 21113 3370020 7430

24 4893452 25259602 84515 5831 642001 2260

272 23300019 6550160 29192 2870000

5 446 010240 7792 911 85614 89495 352148 0331 275 050271 316100 2500388 4800

22 441 6801 167 2105 834 78226 7591 309 539262 1545 376 871699 780406 67902 383 2244 974 683

23 552 1141 167 2105 834 78226 7591 309 539262 1545 376 871699 780406 67902 383 2246 085 117

000000000000

000000000000

239 8800000000000239 880

50 666000000000050 666

60 582000000000060 582

92 172000000000092 172

2 70100000000002 701

7 96700000000007 967

39 242000000000039 242

33 271000000000033 271

168 0400000000000168 040

5 23800000000005 238

1 98400000000001 984

118 9190000000000118 919

58 807000000000058 807

7850000000000785

13 179000000000013 179

56 50456 5040000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

2132 Immeubles de rapport

28031 Frais d'études

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations

280421 Privé : Bien mobilier, matériel

280422 Privé : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

28132 Immeubles de rapport

28158 Autres installat°, matériel et outillage

28181 Installations générales, aménagt

divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60618 Autres fournitures non stockables

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation
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14 7569600122-8008200013 6730

26 5878 1890000000018 3980

14 10919800210002880013 4130

22 7051562 160086438686400018 2750

4 092839707604622 437007130

19 2751 40605 0619 06107590002 9870

3 0750000000003 0750

8 6950000621100008 5230

16 2621 8001 10001 050010 4720001 8400

14 10806 42504604554 578002 6040

6 0031 95004 05300000000

38 4130403000000038 0110

152 4819 17716 21703 0032 51045 36626 9540049 2530

3 6402407690001 2001 4310000

62 436054 888079807810005 9700

4 93402 214001 0251 69600000

47 44845 0130001 83600005980

9 471203015608 93218000000

67 9762 104-3205 2461 87852 4652 044004 2710

143 792114 9891 6400052820 782296005 5580

21 5084543 120002 1929 2472815 76004540

8 8760008 8760000000

10 98709550029103 427006 3140

2 622 59502 389 585024 887104 29854 4554 6800044 6900

15 315015 315000000000

133 356042 64401 547088 6075590000

34 71000000034 7100000

9 439099103020134681007 3310

4 05903 77400000002850

41410000000000

66 13024555 363321 7062427892 896004 8570

5 66602 89800433949422009630

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6068 Autres matières et fournitures

6078 Autres marchandises

611 Contrats de prestations de services

6122 Crédit-bail mobilier

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

6226 Honoraires

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés
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4030000040300000

18 35402 91400015 44000000

161 40800000161 40800000

22 85506 44001 054013 9830001 3790

1 316 468097 190044 53001 041 314000133 4350

449 3113 58272 62609 5783 97293 89326 6422 4340236 5850

66 16259011 18605 2201615 3132 213918030 7070

2 178 70222 124347 499054 84211 253828 973172 46913 0250728 5170

77 57240610 09002 31125740 7463 911287019 5650

18 787922 2870525589 9578896504 9140

52 294043 782001801 8240006 5080

157 576008652 4900100 69216 7320036 7970

6 487 21948 826873 513865177 12722 5883 263 446329 70323 11901 748 0320

4 089000002210003 8680

6720672000000000

2740027400000000

13 36610 12101 2500000001 9950

4 3840000004 3840000

193 9940193 994000000000

415 2992 7260011 4870364 17936 755001530

270 689504728000219 10624 0150026 3360

33 8335 06821 88400000006 8810

3 5776700003 51000000

60 8491 1904 70004 0465 33615 5676 7700023 2410

19 19402 526000000016 6670

1260000001260000

3 382044603700028002 5390

16 47608201 73409 8041 463003 3930

1 6560000000001 6560

173 6680000076 8172 36094 490000

12 49800000000012 4980

9 5750000000009 5750

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6237 Publications

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages et déplacements

6256 Missions

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62875 Remb. frais aux communes membres

du GFP

62878 Remb. frais à d'autres organismes

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6217 Personnel affecté par la commune

membre

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64138 Autres indemnités non tit.

64161 Emplois jeunes

64168 Autres emplois d'insertion

6417 Rémunérations des apprentis
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9 3609 3600000000000

61 90161 9010000000000

50 19600000040 8319 365000

54 425000000054 425000

18 3890011 00004 02900003 3600

2 326 51632 0212 049 39500000216 540028 5600

60000000560000400

1 4990180001 2110270000

28 86500000000028 8650

7 4510000000007 4510

3150000000003150

159 398000000000159 3980

3 579 650361 3622 049 41311 000274 73891 533166 00698 761280 6000246 2380

50 32350 3230000000000

255 0420000000000255 042

2 152 38400000000002 152 384

2 338 74900000000002 338 749

465 920465 9200000000000

5 262 418516 2430000000004 746 175

103 75637522 90304 25564629 1328 3040038 1410

48 48522015 68501 0661349 6923 68727017 9750

5 24427149400045490003 9350

34 5186044 635080620119 8101 612006 8490

11 14001 91505141421 434534006 6000

6 1100000000006 1100

103 654015 19902 310037 2506 9090041 9860

101 24807 00603 010081 607936008 6900

763 55217 413119 840020 0353 739303 30552 4504 1420242 6270

789 6183 14991 823024 5811 989456 81632 3262 2220176 7110

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément

familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres charges

014 Atténuations de produits

739113 Reversements conventionnels de

fiscalité

739211 Attributions de compensation

739221 FNGIR

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers

65 Autres charges de gestion courante

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65548 Autres contributions

6558 Autres contributions obligatoires

65733 Subv. fonct. Départements

657341 Subv. fonct. Communes du GFP

65737 Autres établissements publics locaux

65738 Subv. fonct. Autres organismes

publics
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17 472032400016 9510001980

248 734058 309000172 5811 9100015 9340

267 550058 633000189 5321 9100017 4750

26 319 781711 4996 591 90410 240640 439151 9152 756 246128 70380 9540103 00315 144 879

28 650 789711 4996 591 90410 240640 439151 9152 756 246128 70380 9540103 00317 475 886

000000000000

000000000000

893 4330000000000893 433

160 4960000000000160 496

56 504000000000056 504

1 110 43300000000001 110 433

1 110 43300000000001 110 433

000000000000

1 431 885000762 3220669 56300000

5 540000002 80602 7100240

4500000000004500

1 437 876000762 3220672 36902 71004740

4 28400000000004 284

12 993000000000012 993

211 2310000000000211 231

228 5080000000000228 508

000000000000

860 737258 08000274 73887 504164 23557 9300018 2500

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

666 Pertes de change

67 Charges exceptionnelles

6712 Amendes fiscales et pénales

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

67443 Subv. aux fermiers et

concessionnaires

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance
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17 380000000000017 380

177 8270000000000177 827

303 3060000000000303 306

1 750 79400000000001 750 794

9 436 68700000000009 436 687

18 503 209344 4205 552 5440000000012 606 245

10 940000010 940000000

128 220125 0950000003 125000

169 0010169 001000000000

215 00300000215 00300000

223 7200223 720000000000

44 992000000044 992000

747 54100000747 54100000

4540045400000000

378 18500000378 18500000

29 4340000029 43400000

12 43900000012 4390000

4 89704 897000000000

40 088040 088000000000

73 44000073 4400000000

2000000000000200

2 078 551125 095437 70545473 44010 9401 370 16312 43948 11700200

1 3430000000001 3430

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

70388 Autres redevances et recettes

diverses

70612 Redevance spéciale enlèvement

ordures

70613 Redevance enlèvement déchets

industriels

7062 Redevances services à caractère

culturel

70631 Redevances services à caractère

sportif

70632 Redevances services à caractère

loisir

7066 Redevances services à caractère

social

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

70688 Autres prestations de services

7078 Autres marchandises

70845 Mise à dispo personnel communes

du GFP

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

70878 Remb. frais par d'autres redevables

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

73 Impôts et taxes

73111 Taxes foncières et d'habitation

73112 Cotisation sur la VAE

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

7318 Autres impôts locaux ou assimilés
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48000004800000

258 981217 00006 79122 31609 59704103 2350

200000000020

200000000020

34 703000040000034 496167

101 00520 95202 095030 163000047 7950

135 70720 95202 095030 203000082 291167

260 5490000000000260 549

6950000000000695

1000000000000100

4 61000000000004 610

2 229 3870516 9530526 68288 2721 097 47900000

37 8341 53226 069000010 2330000

89 4750000089 47500000

66 5960090018 0000014 90032 796000

82 9712 5000000080 4710000

22 500000022 500000000

8 7500000008 7500000

9 86700000000009 867

1 418 99800000000001 418 998

843 4480000000000843 448

5 075 7814 032543 023900544 682110 7721 186 954114 35432 796002 538 267

192 098192 0980000000000

5 552 54405 552 544000000000

152 322152 3220000000000

651 2700000000000651 270

268 9810000000000268 981

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

73211 Attribution de compensation

73223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

7328 Autres fiscalités reversées

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères

et ass

7362 Taxes de séjour

74 Dotations et participations

74124 Dotation d'intercommunalité

74126 Dot. compensat° groupements de

communes

744 FCTVA

7461 DGD

74718 Autres participations Etat

7472 Participat° Régions

7473 Participat° Départements

74741 Participat° Communes du GFP

74758 Participat° Autres groupements

7478 Participat° Autres organismes

748314 Dotat° unique compensat° spécif. TP

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et

CFE)

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

74835 Etat - Compens. exonérat° taxe

habitat°

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

758 Produits divers de gestion courante

76 Produits financiers

761 Produits de participations

77 Produits exceptionnels

7714 Recouvrt créances admises en non

valeur
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1 889 17200000000001 889 172

000000000000

32 443000000000032 443

55 620000000000055 620

353 7730000000000353 773

441 8360000000000441 836

441 8360000000000441 836

000000000000

23 957006 7919 12607 16403308420

217 000217 0000000000000

17 68800013 19002 1060002 3930

2880000028008000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        9 382 446,89                  

1641 Emprunts en euros (total)         9 184 263,17                  
02086995803 CREDIT AGRICOLE

TOURAINE POITOU

23/12/1999 27/12/1999 15/03/2012 44 216,30 F 0,800 0,000 T P  A-1

02086995805 CREDIT AGRICOLE

TOURAINE POITOU

01/03/2000 01/03/2000 15/06/2000 102 445,74 F 5,850 0,000 T P  A-1

090254 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE INVESTMENT

B

31/07/2009 10/08/2009 15/07/2010 390 000,00 V 0,650 0,000 A P  A-1

090257 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE INVESTMENT

B

30/03/2010 30/03/2010 30/03/2011 450 000,00 V 0,650 0,000 A P  A-1

1247307 CAISSE DES DEPOTS

FONDS D EPARGNE

30/05/2014 17/06/2013 01/07/2014 5 000,00 F 1,550 0,000 A P  A-1

1311009 CAISSE D'EPARGNE

LOIRE-CENTRE

20/11/2013 05/12/2013 05/03/2014 165 000,00 F 3,910 0,000 T P  A-1

143496 DEXIA CREDIT LOCAL 18/10/2001 22/10/2001 01/01/2002 60 821,96 V 4,470 0,000 M P  A-1

1507007-001 CAISSE D'EPARGNE 01/12/2015 15/12/2015 15/01/2016 1 200 000,00 F 1,960 0,000 M P  A-1

2006BP781 BANQUE POPULAIRE VAL

DE FRANCE

13/07/2006 17/07/2006 17/08/2006 454 000,00 F 4,030 0,000 M P  A-1

2010CA01-1 CA TOURAINE POITOU 21/12/2009 01/03/2010 15/03/2011 900 000,00 F 3,650 0,000 A P  N A-1

2013-09-1 CAISSE D'EPARGNE 06/02/2013 15/10/2012 15/01/2013 237 499,99 F 4,750 0,000 T P  A-1

2013-11-1 CAISSE D'EPARGNE 16/01/2013 01/01/2013 25/03/2013 290 000,00 F 4,070 0,000 T P  A-1

2013-13-1 CAISSE D'EPARGNE 01/01/2013 01/01/2013 01/01/2013 188 339,62 F 4,550 0,000 T P  A-1

2014-01-1 CA TOURAINE POITOU 30/07/2012 01/01/2014 15/02/2014 423 205,25 R 3,870 0,000 T P  A-1

2014LBP01 LA BANQUE POSTALE 26/11/2013 23/12/2014 01/04/2015 2 000 000,00 F 3,590 0,000 T C  A-1

2017CE01 CAISSE D'EPARGNE

LOIRE-CENTRE

23/05/2017 30/05/2017 30/05/2017 300 000,00 F 0,016 0,000 M P  N A-1

210847 DEXIA CREDIT LOCAL 23/05/2003 30/05/2003 01/10/2003 500 000,00 F 4,550 0,000 A P  A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

251208 DEXIA CREDIT LOCAL 28/09/2007 01/10/2007 01/12/2007 90 000,00 F 4,740 0,000 A P  A-1

5122641 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGN

11/12/2015 22/12/2015 01/04/2016 337 020,00 V 1,750 0,000 T P  A-1

81537960 CREDIT AGRICOLE

TOURAINE POITOU

14/02/2011 18/02/2011 15/05/2011 60 000,00 F 3,240 0,000 T P  A-1

8201646 CAISSE D'EPARGNE LOIRE

CENTRE

15/07/2012 20/07/2012 20/10/2012 300 000,00 F 5,620 0,000 T C  A-1

850009603 CAISSE D'EPARGNE 05/07/2000 01/08/2000 25/08/2000 106 714,31 F 5,630 0,000 T P  A-1

902561 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE INVESTMENT

B

05/10/2009 05/11/2009 15/10/2010 280 000,00 V 0,737 0,000 A P  A-1

90718703 CREDIT AGRICOLE

TOURAINE POITOU

19/04/2012 01/08/2012 15/10/2012 300 000,00 F 5,620 0,000 M C  A-1

1643 Emprunts en devises (total)         198 183,72                  
172859 DEXIA CREDIT LOCAL 11/10/2001 01/02/2002 01/02/2002 198 183,72 F 4,640 0,000 T P  A-1

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        609 667,52                  

1681 Autres emprunts (total)         474 468,69                  
1159585 CAISSE ALLOCATION

FAMILIALES I ET L

26/06/2006 01/02/2010 01/02/2010 9 695,54 F 0,000 0,000 A P  A-1

2006/055 CAISSE ALLOCATION

FAMILIALES I ET L

11/07/2006 01/03/2008 21/03/2008 23 456,69 F 0,000 0,000 A P  A-1

2007CAF02-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

02/03/2006 20/12/2007 01/04/2008 7 356,95 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2008CAF01-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

04/07/2005 23/02/2009 01/04/2009 117 500,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2009CAF01-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

18/02/2008 26/02/2008 01/05/2009 8 500,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2009CAF02-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

04/07/2005 23/02/2009 01/04/2009 20 000,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2009CAF03-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

28/03/2011 30/04/2010 01/10/2010 99 622,83 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2009CAF04-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

01/05/2009 01/05/2009 01/07/2009 10 571,36 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2013-01-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

07/02/2006 28/10/2013 28/10/2013 25 750,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2013-05-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

31/12/2007 31/12/2007 01/03/2013 64 000,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2013-07-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

30/12/2007 30/12/2007 01/01/2013 1 275,00 F 0,000 0,000 A P  N A-1

2013-08-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

31/12/2007 31/12/2007 01/08/2013 5 058,32 F 0,000 0,000 A P  A-1

2013-14-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

20/04/2010 01/01/2013 01/03/2013 37 500,00 F 0,000 0,000 A P  A-1

2013-17-1 CAISSE D'ALLOCATIONS

FAMILIALES

09/08/2012 23/07/2013 23/10/2013 20 000,00 F 0,000 0,000 A P  A-1

2015/2018 CAISSE ALLOCATION

FAMILIALES I ET L

04/11/2015 01/08/2017 01/05/2018 12 813,00 F 0,000 0,000 A P  A-1

2015/215 CAISSE ALLOCATION

FAMILIALES I ET L

04/11/2015 04/11/2015 01/08/2017 11 369,00 F 0,000 0,000 A P  N F-1

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         135 198,83                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1233291 COMMUNE D'ARTANNES

SUR INDRE

15/12/2016 01/01/2017 01/06/2018 135 198,83 F 3,950 0,000 A P  A-1

Total général         9 992 114,41                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   6 378 332,02         497 807,32 206 516,48 0,00 53 798,33

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   6 322 908,27         485 476,99 203 585,17 0,00 53 379,03

02086995803 0,00 A-1 24 948,97 7,00 F 0,000 3 518,88 217,20 0,00 8,87

02086995805 0,00 A-1 18 266,74 3,00 F 0,000 7 383,13 1 340,51 0,00 47,49

090254 0,00 A-1 234 000,00 12,00 V 0,000 19 500,00 1 522,15 0,00 1 048,64

090257 0,00 A-1 292 500,00 13,00 V 0,000 22 500,00 2 059,97 0,00 2 207,99

1247307 0,00 A-1 1 718,19 2,00 F 0,000 839,48 39,64 0,00 13,35

1311009 0,00 A-1 141 525,65 16,00 F 0,000 6 224,32 5 765,00 0,00 399,65

143496 0,00 A-1 19 291,54 4,00 V 0,000 3 784,58 25,26 0,00 11,90

1507007-001 0,00 A-1 1 100 331,99 18,00 F 0,000 50 361,35 22 408,93 0,00 958,51

2006BP781 0,00 A-1 12 456,85 4,00 F 0,000 3 167,86 571,58 0,00 18,89

2010CA01-1 N 0,00 A-1 539 511,92 8,00 F 0,000 57 198,56 21 779,93 0,00 15 699,80

2013-09-1 0,00 A-1 154 166,59 10,00 F 0,000 16 666,68 7 625,66 0,00 1 506,93

2013-11-1 0,00 A-1 190 000,00 10,00 F 0,000 20 000,00 8 241,76 0,00 128,88

2013-13-1 0,00 A-1 150 853,34 14,00 F 0,000 7 793,42 7 271,54 0,00 1 756,62

2014-01-1 0,00 A-1 323 993,13 10,00 R 0,000 26 859,95 13 191,33 0,00 1 567,32

2014LBP01 0,00 A-1 1 633 333,37 13,00 F 0,000 133 333,32 61 628,33 0,00 14 496,29

2017CE01 N 0,00 A-1 292 601,16 20,00 F 0,000 7 398,84 2 893,96 0,00 0,00

210847 0,00 A-1 159 368,41 5,00 F 0,000 27 835,60 8 517,78 0,00 7 231,39

251208 0,00 A-1 28 350,90 4,00 F 0,000 6 304,39 1 642,66 0,00 1 122,93

5122641 0,00 A-1 311 973,20 19,00 V 0,000 14 405,50 5 580,94 0,00 1 340,95

81537960 0,00 A-1 29 123,06 6,00 F 0,000 5 009,37 1 045,43 0,00 117,95

8201646 0,00 A-1 237 000,00 20,00 F 0,000 12 000,00 13 931,50 0,00 2 663,88

850009603 0,00 A-1 22 593,26 3,00 F 0,000 7 391,76 1 533,92 0,00 124,43

902561 0,00 A-1 168 000,00 12,00 V 0,000 14 000,00 1 065,49 0,00 333,49
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

90718703 0,00 A-1 237 000,00 20,00 F 0,000 12 000,00 13 684,70 0,00 572,88

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   55 423,75         12 330,33 2 931,31 0,00 419,30

172859 0,00 A-1 55 423,75 4,00 F 0,000 12 330,33 2 931,31 0,00 419,30

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   194 384,35         62 691,20 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   59 185,52         62 691,20 0,00 0,00 0,00

1159585 0,00 A-1 1 695,54 2,00 F 0,000 1 000,00 0,00 0,00 0,00

2006/055 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 2 345,66 0,00 0,00 0,00

2007CAF02-1 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 735,65 0,00 0,00 0,00

2008CAF01-1 N 0,00 A-1 11 750,00 1,00 F 0,000 11 750,00 0,00 0,00 0,00

2009CAF01-1 N 0,00 A-1 850,00 1,00 F 0,000 850,00 0,00 0,00 0,00

2009CAF02-1 N 0,00 A-1 2 000,00 1,00 F 0,000 2 000,00 0,00 0,00 0,00

2009CAF03-1 N 0,00 A-1 19 924,59 2,00 F 0,000 9 962,28 0,00 0,00 0,00

2009CAF04-1 N 0,00 A-1 1 057,19 1,00 F 0,000 1 057,13 0,00 0,00 0,00

2013-01-1 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 5 150,00 0,00 0,00 0,00

2013-05-1 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 12 800,00 0,00 0,00 0,00

2013-07-1 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 255,00 0,00 0,00 0,00

2013-08-1 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 1 011,68 0,00 0,00 0,00

2013-14-1 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 7 500,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

2013-17-1 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 4 000,00 0,00 0,00 0,00

2015/2018 0,00 A-1 12 813,00 4,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

2015/215 N 0,00 F-1 9 095,20 4,00 F 0,000 2 273,80 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   135 198,83         0,00 0,00 0,00 0,00

1233291 0,00 A-1 135 198,83 10,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   6 572 716,37         560 498,52 206 516,48 0,00 53 798,33

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
2015/215 CAISSE ALLOCATION

FAMILIALES I ET L

11 369,00 9 095,20 1 0,00 0,00 0,000 0,00 0,00 0,12

TOTAL (F)   11 369,00 9 095,20           0,00     0,00 0,00 0,12

TOTAL GENERAL   11 369,00 9 095,20           0,00     0,00 0,00 0,12

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.
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(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
46 0 0 0 0  

% de l’encours 99,87 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 7 520 110,19 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Biens de faibles valeur inférieurs à 1500 ? 1 23/03/2017

L Autres immobilisations corporelles 10 23/03/2017

L Mobilier 15 23/03/2017

L Matériel informatique 5 23/03/2017

L Matériel de bureau électrique et électronique 10 23/03/2017

L Matériel de transport : camions et véhicules industriels 15 23/03/2017

L Matériel de transport : voitures, véhicules légers 8 23/03/2017

L Agencements aménagements de bâtiments 20 23/03/2017

L Immeubles de rapport sur terrain mis à disposition 30 23/03/2017

L Autres agencement et aménagements de terrains mis à disposition 30 23/03/2017

L Plantations sur terrains mis à disposition 20 23/03/2017

L Autres installations, matériel et outillage technique 15 23/03/2017

L Matériel et outillage de voirie 30 23/03/2017

L Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 15 23/03/2017

L Installation de voirie 15 23/03/2017

L Immeubles de rapport 30 23/03/2017

L Autres agencements et aménagements de terrains 30 23/03/2017

L Plantations 20 23/03/2017

L Logiciels 5 23/03/2017

L Subventions d'équipements versées pour le financement
d'équipements structurants d'intérêt national

15 23/03/2017

L Subventions d'équipements versées pour le financement de biens
immobiliers ou infrastructures

10 23/03/2017

L Subventions d'équipements versées pour le financement de biens
mobiliers, matériel et études

5 23/03/2017

L Frais d'insertion non suivi de travaux 5 23/03/2017

L Frais de recherche et de développement 5 23/03/2017

L Frais d'études non suivi de travaux 5 23/03/2017

L Frais d'études, d'élaboration, de modification et de révision des
documents d'urbanisme

10 23/03/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

1 473 176,02 I 892 503,59

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 435 878,57 836 883,59

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 296 491,01 761 862,12
1643 Emprunts en devises 12 800,00 12 330,28
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 82 527,56 62 691,19
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 44 060,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 37 297,45 55 620,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 20 000,00 55 620,00

020 Dépenses imprévues 17 297,45 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

892 503,59 0,00 1 063 257,08 1 955 760,67

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 5 069 812,51 III 1 127 492,58

Ressources propres externes de l’année (a) 778 000,00 234 059,10

10222 FCTVA 778 000,00 234 059,10

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 4 291 812,51 893 433,48

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 13 495,66 13 179,04

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 0,00 785,08

2804141 Subv. versées Communes du GFP 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 29 574,15 58 807,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 70 737,00 118 919,01

280415 Group. coll et coll. statut particulier 0,00 0,00

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 1 984,00 1 984,00

28042 Subvent° équip. personnes droit privé 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 5 238,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 514 323,98 168 039,58

28051 Concessions et droits similaires 11 104,26 33 271,12

28132 Immeubles de rapport 0,00 39 242,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 7 469,73 7 967,30

281728 Autres agencements (m. à dispo) 0,00 0,00

28173 Constructions (m. à dispo) 0,00 0,00

281738 Autres constructions (m. à dispo) 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 2 000,00 2 700,50

28182 Matériel de transport 172 374,82 92 172,34

28183 Matériel de bureau et informatique 14 869,23 60 582,39

28184 Mobilier 36 201,19 50 666,47

28188 Autres immo. corporelles 333 581,98 239 879,65

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 084 096,51 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV
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Total
ressources

propres
disponibles

1 127 492,58 0,00 0,00 1 165 440,18 2 292 932,76

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 955 760,67

Ressources propres disponibles IV 2 292 932,76

Solde V = IV – II (3) 337 172,09

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Aire d'accueil des gens du voyage (1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 131 595,49

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 131 595,49

 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 99 211,71

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 99 211,71

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Location de locaux commerciaux et professionnels (1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 227 574,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 227 574,96

 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 34 609,87

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 34 609,87

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Locations de locaux commerciaux et professionnels (1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.



CC TOURAINE VALLEE DE L'INDRE - 100-00 CCTVI - CA - 2017

Page 63

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Aire d'accueil des gens du voyage(1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 535,91

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 535,91

 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Location de locaux commerciaux et professionnels(1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 28 678,26

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 28 678,26

 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 300 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 300 000,00

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Locations de locaux commerciaux et professionnels(1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 21 600,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 21 600,00

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 5 277 033,07

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 5 277 033,07

 
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 5 879 557,03

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 5 879 557,03

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 99 758,26

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 289 169,12

TOTAL GENERAL 388 927,38

 
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes  éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 289 169,12

TOTAL GENERAL 289 169,12

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 58 Intitulé de l'opération : Délégation MO Saché Date de la délibération : 20/10/2016

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au
31/12/N

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 0,00 0,00 38 445,40 0,00 -38 445,40 0,00

4581  (2) 0,00 0,00 38 445,40 0,00 -38 445,40 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 38 445,40 0,00 -38 445,40 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 38 331,47 0,00 -38 331,47 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 0,00 38 331,47 0,00 -38 331,47 0,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 38 331,47 0,00 -38 331,47 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
01/01/2017 Matériel de conférence salle du conseil 4 184,40 0,00 5

01/01/2017 Remplacement luminaire Maison de l'emploi 3 844,80 0,00 0

20/01/2017 Construction d'un ALSH à Vallères 314 235,89 0,00 0

23/01/2017 Construction d'un ALSH à Saché 261 594,37 0,00 0

23/01/2017 Aménagement local Croix Rouge Azay-le-Rideau 27 391,67 0,00 0

30/01/2017 Achat de bacs pour les OM 9 096,00 0,00 10

30/01/2017 MOe ALSH Esvres 7 117,20 0,00 0

31/01/2017 Achat de matériel informatique CCPAR 3 061,37 0,00 5

31/01/2017 10 licences antivirales et antispam hôtel

communautaire

1 799,40 0,00 5

31/01/2017 Défibrilateur GYMAZA 1 843,08 0,00 11

03/02/2017 Achat de radiateurs hôtel communautaire 317,08 0,00 10

03/02/2017 Création d'une cloison office de tourisme 1 480,06 0,00 0

03/02/2017 Atout Eco M. BRUNET - ENTREPRISE SEROP 10 000,00 0,00 5

07/02/2017 Extension Gymnase d'Azay le Rideau 12 499,20 0,00 0

14/02/2017 Signalisation tourisme 4 613,76 0,00 0

17/02/2017 Fourniture et pose de volets roulant ALSH Artannes 1 028,22 0,00 0

17/02/2017 Remplacement chauffe eau aire des gens du voyage

Azay

535,91 0,00 0

17/02/2017 Création de grilles voirie ZA Pommeraie à Esvres 2 284,45 0,00 0

17/02/2017 Travaux de voirie complémentaire ZA Les Perchées à

Truyes

34 467,82 0,00 0

27/02/2017 Mobilier hôtel communautaire suite à fusion 3 874,54 0,00 16

27/02/2017 8 colonnes enterrées 52 886,98 0,00 10

15/03/2017 Modification des sanitaires ALSH Montbazon 14 184,16 0,00 0

15/03/2017 Travaux d'accessibilité voirie GYMAZA 16 264,56 0,00 0

15/03/2017 Informatisation médiathèque Azay le Rideau 24 747,54 24 747,54 1

04/04/2017 Travaux d'accessibilité éclairage GYMAZA 8 609,40 0,00 0

04/04/2017 Mobilier ALSH Vallères 1 386,94 0,00 2

04/04/2017 Remplacement de 2 chauffe-eau ALSH Azay 793,20 0,00 0

04/04/2017 Achat de 4 colonnes aériennes 6 464,40 0,00 10

19/04/2017 Extension de la sécurité alarme intrusion Musée de la

Vannerie

1 667,88 0,00 0

19/04/2017 Extension pôle petite enfance à Esvres 9 814,20 0,00 0

19/04/2017 Construction de la salle multi-activités à Artannes 3 653,76 0,00 0

19/04/2017 Construction de la salle multi-activités à Saint-Branchs 4 241,76 0,00 0

25/04/2017 Aide à l'immobilier EURL JCOT 30 080,00 0,00 5

25/04/2017 Atout Eco SCI DH Immo / SARL MG CLEAN 17 605,00 0,00 5

12/05/2017 Barnum ALSH Monts 1 585,26 0,00 15

29/05/2017 Remplacement chaudière commerce Azay le Rideau 5 582,00 0,00 0

01/06/2017 Informatique - collaborateur de cabinet 1 396,53 0,00 1

01/06/2017 Mobilier ALSH Vallères 572,42 0,00 2

01/06/2017 Mobilier ALSH Vallères (stockage) 367,20 0,00 2

01/06/2017 Fourniture de cartes de déchèterie 2 436,00 0,00 10

07/06/2017 Mobilier ALSH Vallères 7 043,73 0,00 16

15/06/2017 Outillage hôtel communautaire 306,84 0,00 1

15/06/2017 Signalétique extérieure hôtel communautaire 570,00 0,00 1

16/06/2017 Construction d'un muret ALSH Beaumer 3 901,20 0,00 0

20/06/2017 Annonce BOAMP pose totems sur les ZAE 156,00 0,00 0

23/06/2017 Annonce BOAMP MOe réhab cinéma 156,00 0,00 0

29/06/2017 Sécurité informatique bib Sorigny 2 871,50 0,00 5

29/06/2017 Sécurité informatique hôtel communautaire 3 492,86 0,00 5

03/07/2017 Travaux d'accessibilité sanitaires GYMAZA 324,00 0,00 0

03/07/2017 Travaux d'accessibilité sanitaires GYMAZA 324,00 0,00 0

03/07/2017 Travaux d'accessibilité sanitaires GYMAZA 648,00 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

27/07/2017 Equipement terrasse hôtel communautaire 1 931,60 0,00 15

27/07/2017 travaux couverture cinéma 156,00 0,00 0

02/08/2017 Travaux OT Azay le Rideau 643,86 0,00 0

17/08/2017 Remplacement portes vestiaires gymnase Azay 1 460,10 0,00 0

17/08/2017 Fonds de concours extension groupe scolaire 30 000,00 0,00 15

17/08/2017 FACLOS ZAC des Gués à Veigné 9 000,00 0,00 5

24/08/2017 Clôture côté terrasse hôtel communautaire 2 881,32 0,00 0

24/08/2017 Pose de stores à l'hôtel communautaire 3 470,40 0,00 0

24/08/2017 Matériel informatique 2017 5 005,63 5 005,63 1

24/08/2017 Réalisation des entrées des parcelles en enrobé ZAE

Petits Partenais

8 474,77 0,00 0

24/08/2017 Rond point de Druye panier osier 11 084,40 0,00 0

24/08/2017 Logiciel Dév Eco 3 480,00 0,00 5

29/08/2017 Signalétique tourisme La Chapelle aux Naux 458,10 0,00 0

15/09/2017 Renouvellement parc informatique 2017 8 210,26 0,00 5

04/10/2017 Changement de la chaudière murale à gaz ALSH

Veigné

2 352,11 0,00 0

04/10/2017 Renouvellement licences VPN 192,00 0,00 1

04/10/2017 Travaux de couverture du cinéma Le Générique à

Montbazon

45 418,46 0,00 0

04/10/2017 Stores pour dortoir ALSH Villaines 4 719,36 0,00 0

04/10/2017 Signalisation information locale Rivarennes 931,32 0,00 0

04/10/2017 Signalisation information locale Lignière de Touraine 6 719,76 0,00 0

16/10/2017 Travaux base nautique 695,68 0,00 0

16/10/2017 Mise en place de potelets ZAE Saint-Malo 3 642,43 0,00 0

16/10/2017 FACLOS Le Clos des Sources Esvres 23 700,00 0,00 5

23/10/2017 Achat de 50 chaises pour le pôle emploi à Montbazon 1 680,00 0,00 16

23/10/2017 Commande de douchettes 2 369,40 2 369,40 1

23/10/2017 Viabilisation EU EP Raccordement sur ateliers relais

Isoparc

5 347,20 0,00 0

25/10/2017 Construction d'un espace culturel à Monts 8 130,77 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   1 121 557,47 32 122,57  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
31/12/2016 Sécurité informatique bib

Sorigny

2 871,50 0 0,00 2 871,50 0,00 -2 871,50

31/12/2016 Changement de la chaudière

murale à gaz ALSH Veigné

2 352,11 0 0,00 2 352,11 0,00 -2 352,11

31/12/2016 Fourniture et pose de volets

roulant ALSH Artannes

1 028,22 0 0,00 1 028,22 0,00 -1 028,22

31/12/2016 Barnum ALSH Monts 1 585,26 0 0,00 1 585,26 0,00 -1 585,26

31/12/2016 Construction d'un muret

ALSH Beaumer

3 901,20 0 0,00 3 901,20 0,00 -3 901,20

31/12/2016 Modification des sanitaires

ALSH Montbazon

14 184,16 0 0,00 14 184,16 0,00 -14 184,16

31/12/2016 Achat de 6 radiateurs hôtel

communautaire

317,08 0 0,00 317,08 0,00 -317,08

31/12/2016 Outillage hôtel

communautaire

306,84 0 0,00 306,84 0,00 -306,84

31/12/2016 Signalétique extérieure hôtel

communautaire

570,00 0 0,00 570,00 0,00 -570,00

31/12/2016 Matériel de conférence salle

du conseil

4 184,40 0 0,00 4 184,40 0,00 -4 184,40

31/12/2016 Achat de matériel

informatique CCPAR

3 061,37 0 0,00 3 061,37 0,00 -3 061,37

31/12/2016 10 licences antivirales et

antispam hôtel

communautaire

1 799,40 0 0,00 1 799,40 0,00 -1 799,40

31/12/2016 Informatique - collaborateur

de cabinet

1 396,53 0 0,00 1 396,53 0,00 -1 396,53

31/12/2016 Sécurité informatique hôtel

communautaire

3 492,86 0 0,00 3 492,86 0,00 -3 492,86

31/12/2016 Renouvellement licences

VPN

192,00 0 0,00 192,00 0,00 -192,00

31/12/2016 Mobilier hôtel

communautaire suite à

fusion

3 874,54 0 0,00 3 874,54 0,00 -3 874,54

31/12/2016 Clôture côté terrasse hôtel

communautaire

2 881,32 0 0,00 2 881,32 0,00 -2 881,32

31/12/2016 Pose de stores à l'hôtel

communautaire

3 470,40 0 0,00 3 470,40 0,00 -3 470,40

31/12/2016 Achat de 50 chaises pour le

pôle emploi à Montbazon

1 680,00 0 0,00 1 680,00 0,00 -1 680,00

31/12/2016 Défibrilateur Gymnase

d'Azay le Rideau

1 843,08 0 0,00 1 843,08 0,00 -1 843,08

31/12/2016 Travaux d'accessibilité voirie

GYMAZA

16 264,56 0 0,00 16 264,56 0,00 -16 264,56

31/12/2016 Travaux d'accessibilité

éclairage GYMAZA

8 609,40 0 0,00 8 609,40 0,00 -8 609,40

31/12/2016 Remplacement chauffe eau

aire des gens du voyage

Azay

535,91 0 0,00 535,91 0,00 -535,91

31/12/2016 Informatisation médiathèque

Azay le Rideau

24 747,54 0 0,00 24 747,54 0,00 -24 747,54

31/12/2016 Mobilier ALSH Vallères 1 386,94 0 0,00 1 386,94 0,00 -1 386,94

31/12/2016 Mobilier ALSH Vallères 572,42 0 0,00 572,42 0,00 -572,42

31/12/2016 Mobilier ALSH Vallères

(stockage)

367,20 0 0,00 367,20 0,00 -367,20

31/12/2016 Mobilier ALSH Vallères 7 043,73 0 0,00 7 043,73 0,00 -7 043,73

31/12/2016 Remplacement de 2

chauffe-eau ALSH Azay

793,20 0 0,00 793,20 0,00 -793,20
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Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

31/12/2016 Remplacement chaudière

commerce Azay le Rideau

5 582,00 0 0,00 5 582,00 0,00 -5 582,00

31/12/2016 Travaux de couverture du

cinéma Le Générique à

Montbazon

80 349,11 0 0,00 80 349,11 0,00 -80 349,11

31/12/2016 Stores pour dortoir ALSH

Villaines

4 719,36 0 0,00 4 719,36 0,00 -4 719,36

31/12/2016 Travaux base nautique 695,68 0 0,00 695,68 0,00 -695,68

31/12/2016 Achat de 230 bacs à

couvercle noir pour les OM

9 096,00 0 0,00 9 096,00 0,00 -9 096,00

31/12/2016 Signalisation tourisme à

Cheillé

4 613,76 0 0,00 4 613,76 0,00 -4 613,76

31/12/2016 Fourniture de cartes de

déchèterie

2 436,00 0 0,00 2 436,00 0,00 -2 436,00

31/12/2016 Signalétique tourisme La

Chapelle aux Naux

458,10 0 0,00 458,10 0,00 -458,10

31/12/2016 Signalisation information

locale Rivarennes

931,32 0 0,00 931,32 0,00 -931,32

31/12/2016 Signalisation information

locale Lignière de Touraine

6 719,76 0 0,00 6 719,76 0,00 -6 719,76

31/12/2016 Matériel informatique 2017 5 005,63 0 0,00 5 005,63 0,00 -5 005,63

31/12/2016 Commande de douchettes

ALSH

2 369,40 0 0,00 2 369,40 0,00 -2 369,40

31/12/2016 Mise en place de potelets

ZAE Saint-Malo

3 642,43 0 0,00 3 642,43 0,00 -3 642,43

31/12/2016 Viabilisation EU EP

Raccordement sur ateliers

relais Isoparc

6 883,20 0 0,00 6 883,20 0,00 -6 883,20

31/12/2016 Fonds de concours

extension groupe scolaire

Pont de Ruan

30 000,00 0 0,00 30 000,00 0,00 -30 000,00

31/12/2016 Logiciel Dév Eco 3 480,00 0 0,00 3 480,00 0,00 -3 480,00

31/12/2016 Atout Eco M. BRUNET -

ENTREPRISE SEROP

10 000,00 0 0,00 10 000,00 0,00 -10 000,00

31/12/2016 Aide à l'immobilier EURL

JCOT

15 040,00 0 0,00 15 040,00 0,00 -15 040,00

31/12/2016 Atout Eco SCI DH Immo /

SARL MG CLEAN

17 605,00 0 0,00 17 605,00 0,00 -17 605,00

31/12/2016 FACLOS ZAC des Gués à

Veigné

9 000,00 0 0,00 9 000,00 0,00 -9 000,00

31/12/2016 Pose totems ZAE 156,00 0 0,00 156,00 0,00 -156,00

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   334 095,92         -334 095,92
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ELEMENTS DU BILAN  

A10.3

 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 217 000,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 56 503,79

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1

 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        5 628 324,80 3 775 188,87                     109 945,61 606 402,72

LA SET 2011 P  ZAC Gués de

Veigné

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

2 000 000,00 2 000 000,00 3,00 A V 0,000 V 0,000 A-6 37 000,00 0,00

LA SET 2014 P  ZAC Les Gués de

Veigné

CAISSE

D'EPARGNE

1 200 000,00 709 868,00 2,00 A V EURIBOR

12 MOIS

0,000 V 0,000 A-1 34 110,00 490 132,00

SASU Complexe

Aquatique Les Flots

2007 P  DSP piscine

Monts

CREDIT

AGRICOLE

TOURAINE

POITOU

1 928 324,80 1 025 320,87 9,00 A V 0,000 V 0,000 A-1 37 573,32 96 270,72

SOCIETE

D'EQUIPEMENT

DE LA TOURAINE

2008 C  ZAC Gués de

Veigné

CAISSE

D'EPARGNE ET

PREVOYANCE

500 000,00 40 000,00 2,00 A V EURIBOR

12 MOIS

0,000 V 0,000 A-1 1 262,29 20 000,00

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        596 108,80 533 302,16                     15 045,28 13 330,03
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

ESH TOURAINE

LOGEMENT

2013 P  Garantie

Logement PLUS

26 chemin de la

Ramonerie

Rivarennes

CAISSE DES

DEPOTS

CONSIGNATION

344 167,60 317 865,59 35,00 A F 0,000 F 0,000 A-1 8 408,39 5 533,85

ESH TOURAINE

LOGEMENT

2013 P  Logement PLUS

Les Maisonnées

Azay le Rideau

CAISSE

D'EPARGNE

LOIRE CENTRE

87 622,50 63 675,42 10,00 A F 0,000 F 0,000 A-1 2 622,41 5 154,11

ESH TOURAINE

LOGEMENT

2013 P  Logement PLUS

Les Maisonées

Azay le Rideau

164 318,70 151 761,15 35,00 A F 0,000 F 0,000 A-1 4 014,48 2 642,07

TOTAL GENERAL         6 224 433,60 4 308 491,03                     124 990,89 619 732,75

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 744 724,64
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 744 724,64

Recettes réelles de fonctionnement II 26 319 781,06

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 2,83

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3

 
B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL

Exercice

d’origine

du

contrat

Nature du bien ayant

fait l'objet du contrat (1)

Montant de

la redevance

de l’exercice

Désignation

du crédit

bailleur

Durée

du

contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4
Cumul

restant
Total (2)

2013 Mobilier : Photocopieur

KONICA MINOLTA

1 894,32 GE

CAPITAL -

Loyer

copieur

siège

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2013 Mobilier : Matériel E

DIATONIS S

1 569,60 ORANGE

LEASE -

Loyer

matériel

téléphonique

Bibliothèque

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2013 Mobilier : Matériel Mon

réseau Local

1 857,60 ORANGE

LEASE -

Loyer

matériel

réseau

informatique

Bibliothèque

Esvres

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2015 Mobilier : Photocopieur

salle repro RICOH

1 132,40 BNP

PARIBAS

LEASE -

Location

copieur

repro

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2016 Mobilier : Photocopieur

régie

955,20 BNP

PARIBAS

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2017 Mobilier : Matériel

téléphonique

582,52 ORANGE

LEASE

1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de
l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N
(2)

Crédits de
paiement
réalisés
durant

l’exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

08 ADMINISTRATION

GÉNÉRALE

757 113,51 0,00 757 113,51 0,00 246 113,51 0,00 330 000,00

03 AMÉNAGEMENT -

HABITAT

2 855 507,90 0,00 2 855 507,90 0,00 360 506,90 0,00 1 663 334,00

01 DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

1 683 331,59 0,00 1 683 331,59 0,00 624 597,59 0,00 815 867,00

06

ENFANCE-JEUNESSE

1 000 000,00 2 003 948,54 3 003 948,54 23 727,60 1 555 838,94 0,00 160 000,00

04 ENVIRONNEMENT 2 911 517,38 0,00 2 911 517,38 0,00 607 717,38 0,00 170 000,00

05 EQUIPEMENTS

CULTURELS

2 290 086,04 0,00 2 290 086,04 0,00 203 366,04 0,00 1 114 531,00

02 EQUIPEMENTS

SPORTIFS

6 499 231,38 916 140,69 7 415 372,07 4 242 762,03 595 210,04 0,00 647 200,00

07 TOURISME 944 546,10 0,00 944 546,10 0,00 309 546,10 0,00 193 000,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   27,80 0,23 28,03 25,04 0,00 25,04

Adjoint administratif C 8,00 0,23 8,23 6,92 0,00 6,92
Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2,80 0,00 2,80 2,27 0,00 2,27
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 8,00 0,00 8,00 7,80 0,00 7,80
Attaché A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché principal A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Rédacteur B 3,00 0,00 3,00 2,05 0,00 2,05
Rédacteur principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   22,00 0,69 22,69 22,19 0,00 22,19

Adjoint technique C 5,00 0,69 5,69 5,69 0,00 5,69
Adjoint technique principal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint technique principal de 2ème classe C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
Agent de maîtrise principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 1,50 0,00 1,50
Ingénieur principal A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Technicien B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien principal de 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   2,89 1,69 4,58 2,18 0,89 3,07

Educateur de jeunes enfants B 2,89 1,69 4,58 2,18 0,89 3,07

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   7,00 0,80 7,80 7,60 0,00 7,60

Adjoint territorial du patrimoine C 1,00 0,80 1,80 1,80 0,00 1,80
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Assistant de conservation B 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)   53,75 6,46 60,21 47,64 8,83 56,47

Adjoint d'animation C 33,12 5,80 38,92 28,18 7,20 35,38
Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 10,00 0,66 10,66 9,46 1,00 10,46
Animateur B 2,63 0,00 2,63 2,00 0,63 2,63
Animateur principal de 1ère classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   109,57 0,00 109,57 0,00 20,08 20,08

Apprenti 1,00 0,00 1,00 0,00 0,08 0,08
Contrat de catégorie c B 94,00 0,00 94,00 0,00 10,71 10,71
Contrat unique d'insertion 1,57 0,00 1,57 0,00 0,55 0,55
Emploi d'avenir 13,00 0,00 13,00 0,00 8,74 8,74

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   223,01 9,87 232,88 104,65 29,80 134,45

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       105 818,00    
Contrat de catégorie c B OTR 1 201,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 201,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 416,80 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 915,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 016,40 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 915,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 144,00 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 144,00 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 201,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 2 772,00 3-a°  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 862,40 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 858,00 3-a°  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 572,00 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 064,80 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 086,80 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 170,40 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 201,20 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 972,40 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 293,60 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 1 258,40 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 484,00 3-b  CDD 
Contrat de catégorie c B OTR 2 032,80 3-b  CDD 
Educateur de jeunes enfants B MS 391 20 349,43 3-2  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée
Emploi d'avenir OTR 13 322,70 A  CDD 
Emploi d'avenir OTR 17 766,65 3-a°  CDD 
Emploi d'avenir OTR 1 480,30 A  CDD 
Emploi d'avenir OTR 9 029,86 A  CDD 

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Emploi d'avenir OTR 821 9 029,86 A  CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       613 130,20    
Adjoint administratif C ADM 325 4 777,09 3-1  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée
Adjoint administratif C ADM 325 5 809,79 3-2  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 436,88 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 1 133,95 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 221,52 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 15 580,84 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 433,20 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 895,11 A  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 329,91 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 517,00 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 677,53 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 480,26 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 408,26 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 190,93 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 699,40 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 18 068,15 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 894,84 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 1 308,31 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 422,27 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 13 263,04 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 15 678,71 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 546,32 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 794,56 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 673,76 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 12 584,20 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 619,81 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 829,84 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 071,23 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 594,78 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 003,27 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 351,32 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 15 697,12 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 848,52 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 868,45 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 11 374,12 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 759,52 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 844,80 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 1 566,48 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 17 933,96 3-a°  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoint d'animation C ANIM 325 5 569,68 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 207,33 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 13 347,20 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 6 063,83 3-2  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 900,86 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 751,44 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 12 310,32 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 404,03 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 644,20 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 7 608,12 3-b  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 628,03 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 221,52 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 17 982,76 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 193,46 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 360,25 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 8 370,59 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 945,14 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 245,17 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 1 614,22 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 15 398,77 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 315,06 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 12 290,59 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 3 086,73 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 10 479,71 3-a°  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée
Adjoint d'animation C ANIM 325 88,10 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 8 235,49 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 693,79 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 10 912,58 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 009,84 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 687,68 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 327 5 356,71 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 6 503,16 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 221,52 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 2 832,47 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 13 685,48 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 8 357,60 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 047,47 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 144,53 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 4 341,14 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 9 737,49 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 17 862,53 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 917,76 3-a°  CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoint d'animation C ANIM 325 4 824,85 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 6 060,94 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 66,28 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 1 566,44 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 965,82 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 5 264,19 3-a°  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 325 9 117,02 3-a°  CDD 
Adjoint technique C TECH 325 1 266,80 3-b  CDD 
Adjoint technique C TECH 325 887,65 3-a°  CDD 
Agent de maîtrise C TECH 328 20 013,69 3-a°  CDD 
Assistant de conservation B CULT 344 7 890,09 3-a°  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée
Attaché principal A ADM 717 29 947,57 3-3-1°  CDD 
Educateur B SP 413 128,95 3-b  CDD 
Educateur de jeunes enfants B MS 391 14 868,47 3-2  CDD 
Technicien B TECH 394 3 498,04 3-a°  A Recrutement non titulaire ou

nature non précisée

TOTAL GENERAL       718 948,20    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.



CC TOURAINE VALLEE DE L'INDRE - 100-00 CCTVI - CA - 2017

Page 85

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Syndicat Mixte Pays Indre et Cher 28 560,00

SITS du Pays de Rabelais 2 360,00

SMICTOM du Chinonais 1 702 719,84

Touraine Cher Numérique 19 184,40

SMAT 25 327,12

SICALA 10 747,00

SAVI 249 717,98

Syndicat de la Manse 1 956,00

PNR LOIRE ANJOU TOURAINE 15 679,00

Syndicat Mixte Sud Indre Développement 30 128,77

Autres organismes de regroupement      
 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

Zones d'activités 01/01/2001 - 01/01/2001 Oui

Eau 01/01/2014 - 12/12/2013 Oui

Ateliers relais 01/01/2014 - 20/02/2014 Oui

Assainissement 01/01/2014 - 12/12/2013 Oui
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4

 
C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE

Catégorie d’établissement Intitulé / objet de l’établissement Date de
création

N° et date
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

Location des locaux commerciaux et professionnels -

Aire d'accueil des gens du voyage 01/01/2017 -
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5

 
C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 13 816 016,78 7 368 871,07 0,00 6 447 145,71

RECETTES 13 816 016,78 6 894 050,70 0,00 6 921 966,08

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 27 780 334,03 23 552 113,94 0,00 4 228 220,09

RECETTES 27 780 334,03 28 650 788,53 0,00 -870 454,50

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 30 758 673,51 14 774 429,38 1 340 789,21 14 643 454,92

RECETTES 13 816 016,78 6 894 050,70 0,00 6 921 966,08

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 39 472 966,11 25 366 522,03 0,00 14 106 444,08

RECETTES 27 780 334,03 28 650 788,53 0,00 -870 454,50

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 70 231 639,62 40 140 951,41 1 340 789,21 28 749 899,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 41 596 350,81 35 544 839,23 0,00 6 051 511,58

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 3 187 748,32 3 049 779,42 0,00 137 968,90

RECETTES 2 863 080,04 2 863 080,04 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 226 875,00 178 677,58 0,00 48 197,42

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 27 570 925,19 11 724 649,96 1 340 789,21 14 505 486,02

RECETTES 10 952 936,74 4 030 970,66 0,00 6 921 966,08

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 39 472 966,11 25 366 522,03 0,00 14 106 444,08

RECETTES 27 553 459,03 28 472 110,95 0,00 -918 651,92

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 67 043 891,30 37 091 171,99 1 340 789,21 28 611 930,10

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 38 506 395,77 32 503 081,61 0,00 6 003 314,16

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
C3.6

 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
 

1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à la

date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués
par décision de

l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

Taxe d'habitation 55 514 000,00 0,00 9,46 0,00 5 251 624,00 0,00

TFPB 41 415 000,00 0,00 1,89 0,00 782 744,00 0,00

TFPNB 1 701 000,00 0,00 2,55 0,00 43 376,00 0,00

CFE 13 117 000,00 0,00 22,44 0,00 2 943 455,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     9 021 199,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) .
A , le
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANDRE Valérie

BEAUCHAMP Dominique

BERGEOT Marie-Annette

BOUISSOU Olivier

BRETON Jean-Claude

CADIOU Jean-Luc

COLBERT Stéphane de

DELACOTTE Isabelle

DUPOISSON Dominique

DURAND Daniel

FERNANDES Anne-Sophie

FLACELIERE Thérèse

FROMENTIN Pierre

GABORIAU Francine

GASSOT Jean-Christophe

GAUVRIT Jean-Christophe

GUENAULT Laurent

GUILLERMIC Valérie

HENTRY Michel

HURTEVENT Jean-Serge

JOURDAIN Thierry
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

LABRUNIE Marlène

LAJOUX Pascale

LE BRONEC Josiane

LOIZON Eric

MARIAU Roland

MASSARD Philippe

MICHAUD Patrick

POPELIER Vincent

REIG Mina

REVECHE Bernard

ROYOUX Christian

VERON Bernard

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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Annexe II :   Carte de situation 

  



A

DésignationAuteurRév. Date Visé

Identification :

Fichier :

Type de document : A4

Partie : 1 / 1

25.05.18 VG BP

Tél :02 38 23 22 20 - ax : 02 38 23 22 30

CS 30602 - 45166 OLIVET cedex

803, bd Duhamel de Monceau

ZAC du Moulin

Antea Group

0 1km

Rayon de 1 km

Emprise site

Echelle : 1/25000

S

O E

Nord

Source: Carte IGN issue de Géoportail au 25/05/2018

Déchèterie de Sorigny

Carte de situation

BPB 07.09.18 VG
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Annexe III :   Plan des abords 
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Annexe IV :   Plan d’ensemble 
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Annexe V :   Avis du Maire de Sorigny 
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Annexe VI :   Courrier du propriétaire 
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Annexe VII :  Plan général des ateliers et stockage indiquant les 

différentes zones à risque 
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Incendie 

 

Incendie, atmosphère explosive 

et/ou émanation toxique, 

déversement accidentel 

 

 
Incendie, émanation toxique, 

déversement accidentel 

Produits destinés au 

ré-emploi 

DEEE 

- en vrac, pour les gros 

électroménagers (GEM) : 

réfrigérateurs, congélateurs, 

fours, lave-linge, lave-

vaisselle, …. ; 
- en caisses grillagées, pour les 

écrans : ordinateurs, 

téléviseurs, … ; 

- en caisses grillagées, pour les 

petit appareils ménagers 

(PAM) : cafetières, rasoirs 

électriques, jouets, 

perceuses, téléphones, …. 

DDS: 

-       Lampes et tubes 

-       Huiles minérales 

-       Batteries 

-       Piles 

-       Cartouches d’encre 

-       Autres déchets dangereux 

 

 

Réaction au feu : 

matériaux A2 s2 d0 

Désenfumage : 

grilles de ventilation haute 

Réaction au feu 

Matériaux A2 s2 d0. 

Sol en béton incombustible 

(classe A1fl) 

 

Résistance au feu 

Structure a minima R. 15 

Mur en béton REI120 jusqu’en 
surface en sous-face de 

toiture 

Toitures / couvertures classe 

CROOF (t3) pour un temps de 

passage du feu au travers de 

la toiture compris entre 15 et 

30 minutes (classe T 15) et 

pour une durée de la 

propagation du feu à la 

surface de la toiture comprise 

entre dix minutes et trente 

minutes (indice 2). 

Désenfumage : 

Portes grillagées + grilles en 

partie haute permettant 

atteindre les 2% de surface 

utile demandé par l’article 14 
de l’AM du 26/03/12. 

Risque identifié Typologie de déchets stockés 

dans chaque zone 

Dispositions constructives : 

réaction au feu et désenfumage 

Détecteur de fumée 

Déclencheur manuel 

 Diffuseur sonore 

 

Extincteur 
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Annexe VIII :  Justification du projet vis-à-vis de l’arrêté du 27 
mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
2710-1 (installations de collecte de déchets dangereux 

apportés par leur producteur initial) 
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Tableau 1 : Justification du projet vis-à-vis de l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2710-1 (installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur 

producteur initial) 
 

Intitulé du 
critère/article 

Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

CHAPITRE Ier – DISPOSITION GENERALE  

Art. 1 Conformité de l'installation   

Art. 1.1 Conformité de l’installation à la déclaration 
L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

Objet de la demande 

Art. 1.2 Contrôle périodique 
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les 
conditions définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l’environnement. 
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions 
repérées dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement 
modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 
Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant 
l’information du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées 
dans la présente annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure". 
L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier 
installations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités 
aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions 
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en 
œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

Objet de la demande 

Art. 2 Modifications 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou 
à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui 
peut exiger une nouvelle déclaration ou demande d’autorisation. 

Sans objet 

Art. 3 Contenu de la déclaration  
La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, 
d’épuration et d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures 
ainsi que d’élimination et de traitement des déchets et résidus en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

Objet de la demande  
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Intitulé du 
critère/article 

Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

Art. 4 Dossier installation classée 
L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de déclaration ; 
- les plans tenus à jour ; 
- « la preuve de dépôt de la déclaration » et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la 
législation relative aux installations classées, s’il y en a ; 
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 
- les documents prévus aux points 1.1.2, 2.4, 3.5, 3.6, 4.1, 4.2, 4.5, 4.6, 5.3, 5.7, 7.1.2, 7.3.2, 
7.4 et 8.4 ci-après ; - tous éléments utiles relatifs aux risques. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de 
l’organisme en charge du contrôle périodique des installations. 
Objet du contrôle : 
- présence et date de « la preuve de dépôt de la déclaration » ; 
- vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ; 
- vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif, 
tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect 
de ce point relève d’une non conformité majeure) ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ; 
- présence de plans détaillés tenus à jour. 

Objet de la demande  

Art. 5 Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 
L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection 
des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement 
de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 
511-1 du Code de l’environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un 
rapport d'incident, est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il 
précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets 
sur les personnes ou l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est consigné dans le dossier installations classées prévu au point 1.4. 

Sans objet 

Art. 6 Changement d'exploitant  
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit 
en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou 

Sans objet 
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Intitulé du 
critère/article 

Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

Art. 7 Cessation d'activité 
Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son 
exploitant doit en informer le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La 
notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

Sans objet 

CHAPITRE II – IMPLANTATION - AMENAGEMENT  

Art. 1 Interdiction d’habitations au-dessus des installations 
L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 
L’alinéa précédent n’est pas applicable aux établissements recevant du public de type M 
de 1re, 2e, 3e et 4e catégories au sens de l’article R. 123-19 du code de la construction et 
de l’habitation. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou 
occupés par des tiers (Cf. Plan d’ensemble) 

Art. 2 Locaux d’entreposage 
Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des 
intempéries, à l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets 
d’équipements électriques et électroniques et des piles. 
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 
I. Réaction au feu 
Les parois extérieures des locaux abritant l’installation sont construites au minimum en 
matériaux A2 s2 d0. Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe 
A1fl). 
II. Résistance au feu 
Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
- l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ; 
- les murs séparatifs entre le local, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou 
un bureau et des locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une 
distance libre d’au moins 6 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces 
locaux sociaux ou ce local technique. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 
III. Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent au minimum à la classe CROOF (t3), pour 
un temps de passage du feu au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente 
minutes (classe T 15) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
comprise entre dix minutes et trente minutes (indice 2). 
Objet du contrôle : 

Le stockage des DDS sera réalisé dans un bâtiment dédié conforme à la 
réglementation en termes de réaction au feu. 
 
Les matériaux utilisés seront conformes aux dispositions définis par l’article 
2. 
 
La CCTVI conservera et tiendra à la disposition de l’Inspection des 
installations classées les propriétés de réaction au feu du bâtiment. 
 
Le bâtiment DDS sera équipé d’ouvertures permettant une ventilation 
naturelle du local avec grilles en façade et à l’arrière du bâtiment. 
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Intitulé du 
critère/article 

Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

- les déchets sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries 
(le non respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- les tenues au feu des bâtiments sont respectées (le non-respect de ce point relève d’une 
non-conformité majeure). 

Art. 3 Accessibilité 
L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. 
Au besoin, un panneau indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est 
apposé à l’entrée du site. 
 
La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin 
de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. 
 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre 
l’intervention des services d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une 
face, par une voie engins. En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant 
permettant le passage de sauveteurs équipés. 
 
Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est 
équipée de dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manœuvre. 
Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée 
de tous les véhicules autorisés. 
Objet du contrôle : 
- présence d’une clôture ; 
- présence d’au moins une voie engins ; 
- au besoin, présence de dispositif antichute de véhicule. 

Une voirie d’accès spécifique à la déchèterie sera créée. Elle sera conçue de 
manière à permettre la circulation aisée de tous les véhicules autorisés ainsi 
que des véhicules de secours. 
 
La vitesse de circulation à l’intérieur de la déchèterie sera limitée à 15 km/h. 
Des panneaux indiqueront cette limitation. 
 
Les bâtiments et les aires de stockage seront accessibles pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils seront desservis, sur 
au moins une face, par une voie-engin.  
 
Les voies de circulation seront suffisamment larges afin de permettre une 
manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés. 
 

Art. 4 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets 
dangereux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère 
explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 
Objet du contrôle : présence des dispositifs de ventilation pour le local de déchets 
dangereux. 

Le bâtiment DDS sera équipé de portes grillagées et de grilles permettant 
d’assurer une ventilation naturelle. 

Art. 5 Installations électriques 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
notamment par l’application du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail ou par l’application des articles de la quatrième partie du code 
du travail. 

Les installations électriques seront conformes à la réglementation en 
vigueur. 
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Objet du contrôle : présence des éléments justifiant que les installations électriques sont 
réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Art. 6 Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou 
tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 
Objet du contrôle :  
- justificatif du caractère étanche et incombustible du sol des aires de stockage et de 
manipulation de matières dangereuses (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;  
- présence d’un dispositif séparant ces aires des autres aires. 

Les DDS seront déposés par les usagers dans des géobox situés sous un 
auvent. Ils seront ensuite repris par les agents d’accueil pour être stockés à 
nouveau dans des géobox situés dans le bâtiment DDS. Les géobox seront 
équipés d’une rétention.  
 
Le sol du local sera en béton et disposera également d’une rétention 
permettant de collecter les eaux susceptibles d’être polluées lors d’un 
sinistre en séparant les produits incompatibles. 
 
Les huiles minérales seront stockées dans une borne à huile double peau 
située sous l’auvent du bâtiment DDS. 

Art. 7 Cuvettes de rétention 
Tout stockage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau 
ou du sol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention doit être étanche aux substances qu’elle pourrait contenir et 
résister à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif 
d’obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou 
récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages 
enterrés de limiteurs de remplissage. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
Objet du contrôle : 
- présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence 
de fissures) ; 
- pour les réservoirs fixes, présence de jauge ; 
- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble. 

Les DDS seront réceptionnés par le personnel habilité sous un auvent. Ils 
seront ensuite repris par les agents d’accueil pour être stockés à nouveau 
dans des géobox situés dans le bâtiment DDS. Les géobox seront équipés 
d’une rétention.  
 
Le sol du local sera en béton et disposera également d’une rétention 
permettant de collecter les eaux susceptibles d’être polluées lors d’un 
sinistre en séparant les produits incompatibles. 
 
Les huiles minérales seront stockées dans une borne à huile double peau 
située sous l’auvent du bâtiment DDS. 
 
En cas de sinistre, les eaux d'extinction incendie seront stockées dans le 
bassin de rétention par un système de vannes. 
 
Les eaux d’extinction confinées pourront être évacuées par pompage. 
 
Suite à un sinistre, les eaux seront analysées. En cas de pollution avérée, elles 
seront pompées puis évacuées pour être traitées ; aucun rejet vers le milieu 
naturel ne sera réalisé. 

CHAPITRE III – EXPLOITATION - ENTRETIEN  

Art. 1 Surveillance de l'exploitation Sans objet 
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L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 
nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l’installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l’installation. 

Art. 2 Contrôle de l'accès 
En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux 
utilisateurs. Les jours et heures d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés 
conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l’entrée de l’installation. 
Objet du contrôle : 
- affichage clair et lisible de la liste des déchets acceptés ; 
- affichage clair et lisible des jours et heures d’ouverture. 

La liste des déchets acceptés sera affichée en entrée de site. 

Art. 3 Propreté 
Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement 
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés 
et nettoyés aisément et totalement. 

L’installation sera régulièrement nettoyée. 

Art. 4 Vérification périodique des installations électriques  
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La 
périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 
2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques 
au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications. 
Objet du contrôle : justificatif des contrôles des installations électriques. 

Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie, les systèmes 
électriques, les matériels de levage, seront notamment vérifiés entretenus 
périodiquement, conformément aux référentiels en vigueur. 

Art. 5 Formations  
L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de 
gestion de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et 
fait l’objet d’un certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la 
durée de validité de chaque formation suivie. 
L’exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à 
travailler au sein de l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, 
notamment des transporteurs, aient une formation adaptée. 
L’exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant 
notamment : 
- les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier : 

La CCTVI en tant qu’exploitant d’un réseau de déchèteries existant dispose 
déjà d’un plan de formation de du personnel attribué par le prestataire de 
service. Ce plan de formation est régulièrement amendé en fonction de 
l’évolution de l’exploitation. Il sera revu dans le cadre de l’exploitation du 
projet. 
 
Plus particulièrement, les agents de déchèteries suivent les formations 
suivantes :  

- les fondamentaux du métier d’agent de déchèterie ; 

- la formation aux premiers secours ; 
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- les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y 
compris les risques 
d’incompatibilité ; 
- le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ; 
-la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
- la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ; 
- les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
- les moyens de protection et de prévention ; 
- les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ; 
- une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route 
(règlement ADR) ; 
- les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les 
chargements sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 
La formation peut être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix. 
Le programme personnalisé de chaque agent et, le cas échéant, leurs certificats 
d’aptitudes sont consignés dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4. 
Objet du contrôle : 
- présence du plan de formation propre à chaque agent ;  
- présence des certificats d’aptitude. 

- la prévention des risques en déchèteries ; 

- des formations à la gestion des DDS (internes et externes) ; 

- la gestion des conflits ; 

- les gestes et postures ; 

- la manipulation des extincteurs ; 

- les filières de traitement des déchets. 

CHAPITRE IV – RISQUES  

Art. 1 Localisation des risques 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui sont 
susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l’installation. L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la 
nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques...). Ce risque 
est signalé. 
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans 
l’installation. 

Les zones à risques en lien avec les déchets dangereux seront identifiées et 
signalées sur un plan général affiché dans le local agent. Les principales zones 
à risque visés par l’article 10 sont :  

- Le local DDS : risque recensé : incendie, atmosphère explosive 

et/ou émanation toxique, déversement accidentel 

- les zones d’apport d’huiles : risque recensé : incendie, 

déversement accidentel 
Un plan général du local DDS sera établi dans le cadre de l’exploitation. 
Chaque risque (chute de personne, incendie, explosion, émanation toxique, 
…) sera identifié et signalé par des panneaux. 

Art. 2 Moyens de lutte contre l'incendie 
L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; 

Le personnel sur site disposera d’un téléphone fixe ou portable permettant 
d’alerter les services d’incendie et de secours.  
 
Comme indiqué précédemment, un plan des principaux risques sera affiché 
sur la déchèterie.  
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- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., 
d’une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 
- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Objet du contrôle : 
- présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ; 
- présence des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de 
secours ; 
- présence d’un ou de plusieurs appareils d’incendie ou de réserves d’eau ; 
- présence d’extincteurs appropriés aux risques à combattre ; 
- présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an (le non-respect de ce point 
relève d’une non conformité majeure). 

Un poteau incendie est situé au niveau du giratoire à environ 62 m de 
l’entrée. Il permet de couvrir l’ensemble de l’installation, en tout point, dans 
un rayon de 188 m. 
 
Des extincteurs seront disposés en des endroits stratégiques du site. Ils 
seront régulièrement contrôlés. 
 
Des vérifications périodiques des équipements seront réalisées.  

Art. 3 Matériel électrique de sécurité 
Dans les locaux d’entreposage de déchets dangereux visés au point 2.2 de la présente 
annexe, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l’exploitation ; elles doivent être entièrement constituées de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les installations électriques mises en œuvre seront compatibles avec une 
atmosphère explosive.  

Art. 4 Interdiction des feux 
Il est interdit de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans et à 
proximité des stockages de déchets dangereux et de produits combustibles. Cette 
interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 
Objet du contrôle : l’affichage visible de l’interdiction de feu. 

 Un affichage de l’interdiction de fumer sera apposé à l’entrée du site et à 
proximité du local DDS et de la borne à huiles.  

Art. 5 Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment 
indiquer : 
- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux ; 
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances 
dangereuses ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

Des consignes d’exploitation seront établies, tenues à jour et affichées dans 
l’installation. Elles mentionneront notamment les obligations et interdictions 
des salariés, ainsi que les précautions et procédures à suivre en cas 
d’accident, d’incendie, de fuite accidentelle, etc. 
 
La liste des consignes, qui sera affichée sur le site dès la mise en exploitation 
de la déchèterie, sera la suivante : 
- interdiction de fumer ; 
- interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du 
stockage ; 
- obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu "; 
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- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. 
Objet du contrôle : l’affichage visible de chacune de ces consignes. 

- procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes 
coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 
- modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de 
collecte, 
- moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas 
d’accident, 
- instructions de maintenance et de nettoyage 

Art. 6 Prévention des chutes et collisions  
Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. 
Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout 
encombrement gênant la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté 
au déchargement des déchets. 

La zone d’exploitation sera interdite aux usagers de la déchèterie. Un 
affichage visible interdisant l’accès aux usagers sera mis en œuvre. 
 
Les voies de circulation seront suffisamment larges afin de permettre une 
manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés. 
 
Un dispositif d’éclairage adapté sera mis en place pour couvrir l’ensemble du 
site. 

CHAPITRE V – EAU  

Art. 1 Prélèvements 
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de 
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent 
être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le 
résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des 
installations classées. 
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit 
être muni d’un dispositif antiretour. 
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. 
Objet du contrôle : le cas échéant, présence du registre de prélèvement d’eau tenu à jour. 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable uc sera muni 
d'un dispositif de disconnexion évitant en toute circonstance le retour d'eau 
pouvant être polluée. 
 
Aucun forage en nappe ne sera réalisé. 

Art. 2 Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont 
prises pour éviter l’entrée des eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales 
à l’intérieur de l’installation. 

Le site disposera d’un réseau séparatif permettant de collecter les eaux 
pluviales. 
 
La CCTVI assurera l’entretien des équipements mis en œuvre. 
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Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage 
dans un décanteur-déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des 
volumes d’eau susceptibles d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur 
l’installation. Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le 
volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au 
moins une fois par an. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible 
et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon. 
Objet du contrôle : 
- le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan) ; 
- les eaux pluviales collectées sont traitées par un décanteur-déshuileur avant rejet ; 
- présentation du justificatif du curage et nettoyage du décanteur séparateur depuis moins 
d’un an (le non  
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

Art. 3 Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du 
code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet si besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf 
stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution 
préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif :  
- pH : 5,5 - 8,5 ( 9,5 en cas de neutralisation alcaline) - Température : < 30° C 
b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 
- Matières en suspension : 600 mg/l 
- DCO : 2 000 mg/l ; 
- DBO5 : 800 mg/l. 
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le 
réseau public prévoit une valeur supérieure. 
c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif 
dépourvu de station d'épuration) : 
- Matières en suspension : 100 mg/l. 
- DCO : 300 mg/l. 
- DBO5 : 100 mg/l. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de 
qualité des cours d’eau. 

Les valeurs limites de rejet seront respectées. 
La CCTVI réalisera les prélèvements demandés. 
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d) polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain, hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l. 
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 
 
Une mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au 
moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement 
selon les méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une 
journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, 
soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas 
d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.  
Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-
dessus ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des 
capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions 
applicables ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le 
non respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

Art. 4 Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe 
souterraine est interdit.  

Aucun rejet d'eaux résiduaires ne sera réalisé vers les eaux souterraines. 

Art. 5 Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident 
(rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les 
égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se 
faire dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

En cas de pollutions accidentelles, les eaux pluviales seront stockées dans le 
bassin de rétention par un système de vannes. 
 
Les eaux polluées confinées pourront être évacuées par pompage. 
 
En cas de sinistre, les eaux seront analysées. En cas de pollution avérée, elles 
seront pompées puis évacuées pour être traitées ; aucun rejet vers le milieu 
naturel ne sera réalisé. 
 
Le site disposera d’absorbants en cas d’égouttures ou de fuites de produits 
polluants. 

Art. 6 Épandage 
L'épandage des déchets et des effluents est interdit. 

Aucun épandage de déchets et d’effluents ne sera réalisé. 

CHAPITRE VI – AIR - ODEURS  
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Art. 1 Prévention 
L’exploitant prend des dispositions pour empêcher la formation de poussières et d’odeurs. 

 Le site sera régulièrement entretenu afin de limiter la formation de 
poussières et les déchets régulièrement évacués pour limiter les odeurs. 

CHAPITRE VII – DECHETS  

Art. 1 Admission des déchets 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de 
l’installation et sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant. 
Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé au déposant, l’exploitant ou son représentant 
l’informe des filières existantes pour sa gestion. 

Les horaires d’ouverture de la déchèterie seront affichés à l’entrée du site. 
En dehors des heures d'ouverture, les déchets ne pourront pas être 
réceptionnés. 
 
Les déchets déposés sont réceptionnés sous contrôle de l’agent d’accueil qui 
orientera les usagers vers les zones de dépose dédiées et identifiées (bennes, 
silos, géobox, ...). 
 
Des panneaux indiquant la nature des flux à déposer pour les différentes 
zones seront mis en place. 
 
Dans le cas d’un refus, l’agent d’accueil indiquera à l’usager la filière qui 
pourra traiter ce déchet. 

Art. 2 Réception des déchets 
A l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements 
électriques et électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés 
uniquement par le personnel habilité par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé 
de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant compte de la compatibilité et 
de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. 
 
Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des 
moyens proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les 
locaux de déchets dangereux doivent être rendus inaccessibles au public (à l’exception 
des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements 
électriques et électroniques et des piles). 
 
Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du 
caractère de danger présenté par le déchet stocké. 
 
Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac 
sur les aires de dépôt et de stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public 
des conteneurs en vue d’assurer un stockage correct de ces récipients. Tout 
transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est interdit, 
excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements électriques 

Les déchets dangereux seront déposés sous l’auvent par les usagers dans des 
géobox dédiés. Ces déchets seront ensuite repris par le personnel habilité 
pour être stockés dans le local.  
 
Le local DDS sera maintenu inaccessible aux usagers. 
 
Les huiles minérales seront collectées dans un conteneur dédié sous l’auvent 
à l’extérieur du local.  
 
Une signalétique adaptée sera mise en œuvre suivant la nature des déchets ; 
elle permettra également d’indiquer les risques. 
 



13 

 

Intitulé du 
critère/article 

Contenu réglementaire - Prescriptions Justifications du projet 

(à l’exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est 
placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour 
les emballages fuyards est conservé sur le site. 
 
Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à 
l’atmosphère des gaz dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, 
contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle lors de manipulations. 
 
Objet du contrôle : à l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des 
déchets d’équipements électriques et électroniques, des accumulateurs et des piles, les 
déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité. 

Art. 3 Local de stockage 
Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est 
également organisé en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. 
Les conteneurs servant à recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais 
peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagères ou de rayonnages). 
Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les 
délais d’enlèvement de ces déchets, doit être réalisé conformément à l’arrêté du 7 
septembre 1999 modifié susvisé. 
Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection 
individuels à utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, 
sont clairement affichés à l’entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant 
l’accès au public et un rappelant l’interdiction de fumer. 
Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents 
conteneurs est établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. À tout 
moment, l’exploitant doit pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la 
nature des déchets contenus dans le local de stockage. 
Objet du contrôle : 
- le local de déchets dangereux est organisé en classes de déchets de natures distinctes ;  
- présence des affichages nécessaires ; 
- présence d’un plan du local de déchets dangereux. 
 

Le local DDS sera uniquement dédié au stockage des déchets dangereux. Les 
déchets seront stockés en fonction de leur nature.  
 
Une signalétique permettra d’informer sur les différents risques.  
 
Un panneau indiquant l’interdiction de fumer sera également placé à 
proximité.  
 
La CCTVI établira et tiendra à jour le plan de positionnement des 
équipements d'alerte et de secours ainsi que les plans des locaux, qu'il 
tiendra à disposition des services d'incendie et de secours. Ces plans 
mentionneront, pour chaque zone du site, les dangers présents. 
 

Art. 4 Stockage des huiles 
Si l’installation accepte des huiles minérales et synthétiques apportées par les usagers, les 
dispositions de ce paragraphe sont applicables. 

Les huiles minérales seront stockées dans un conteneur spécifique équipé 
d’une double peau. Il sera placé sous l’auvent devant le local DDS.  
 
Une signalétique adaptée permettra d’identifier le conteneur. 
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Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques 
réservés à cet effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de 
rétention étanche. 
Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, 
notamment sur l’interdiction formelle de mélange des types d’huile, est clairement 
affichée à proximité du conteneur. La borne est protégée contre les risques de choc avec 
un véhicule. La jauge de niveau est facilement repérable et le taux de remplissage est 
régulièrement contrôlé. 
Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 
immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. 
Objet du contrôle : 
- la borne à huile est à l’abri des intempéries et dispose d’une cuvette de rétention étanche 
; 
- présence des affichages nécessaires ; 
- la jauge de niveau est repérable (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 
majeure) ; 
- présence d’un absorbant à proximité (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure). 

Le conteneur disposera d’une cuvette de rétention étanche et d’une jauge 
permettant de visualiser son niveau de remplissage.  
 
Un absorbant sera conservé à proximité.  

Art. 5 Amiante 
Si l’installation accepte des déchets d’amiante, les dispositions de ce paragraphe sont 
applicables. 
Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d’amiante liés aux matériaux inertes. 
Cette zone est clairement signalée. Les éléments reçus en vrac sont déposés, emballés et 
étiquetés, conformément à la réglementation en vigueur. L’exploitant met à disposition 
des usagers ou de son personnel les moyens d’ensachage des déchets. 
Objet du contrôle : 
- la zone de dépôt d’amiante est clairement signalée ; 
- les déchets sont déposés emballés et étiquetés (le non-respect de ce point relève d’une 
non conformité majeure). 

L’amiante n’est pas accepté sur la déchèterie. 

Art. 6 Déchets sortants 
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement 
adaptées et autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois 
mois dans l’installation. 
Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il 
organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés aux titre Ier et titre IV du livre V du code de 
l’environnement. Il s’assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les 
installations de destination disposent des autorisations ou agréments nécessaires. 

Les déchets réceptionnés sur la déchèterie seront envoyés, dès que la 
quantité sera suffisante, vers des filières de traitement ou de valorisation 
autorisées. 
 
Les déchets du site seront acheminés sur les sites de traitement ou de 
valorisation par voies routières. Les évacuations seront assurées par des 
sociétés de transport spécialisées et agréées. 
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a) Registre de déchets sortants 
L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du 
site. 
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 
- la date de l’expédition ; 
- le nom et l’adresse du destinataire ; 
- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de 
la nomenclature définie 
à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 
- le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat 
d’acceptation préalable ; 
- l’identité du transporteur ; 
- le numéro d’immatriculation du véhicule. 
b) Préparation au transport. - Etiquetage 
Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en 
vigueur et, le cas échéant, en respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux 
sont étiquetés et portent en caractère lisible : 
- la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code 
de l’environnement ;  
- les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 
Objet du contrôle : présence d’un registre des déchets sortants complet et tenu à jour (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure 

Art. 7 Transports 
L’exploitant s’assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces 
dispositions ainsi que, le cas échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux 
transports de marchandises dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets 
dangereux. Il s’assure notamment de la validité des documents propres au véhicule et au 
personnel chargé du transport. Il remet au chauffeur les documents de transport 
correspondant aux déchets sortants. 
L’expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement 
des déchets, notamment l’article R. 541-43 du code de l’environnement, l’arrêté du 7 
septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à 
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

Les bennes seront bâchées pour le transport. 
 
Si nécessaire, la CCTVI émettra un bordereau de suivi. 
 

Art. 8 Déchets produits par l’installation 
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant 
les risques de pollution prévues aux différents points du présent arrêté. 
 

Les déchets produits par l’exploitation de la déchèterie : 
― déchets d’entretiens des espaces verts,  
― déchets non dangereux (activités administratives et repas), 
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Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du 
code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de 
l’environnement. 

― déchets dangereux (Déchets de nettoyage du débourbeur-déshuileur, 
emballages souillés des différents produits utilisés pour la maintenance, 
chiffons souillés, aux équipements de protection individuelle, …), 
seront envoyés, dès que la quantité sera suffisante, vers des filières de 
traitement ou de valorisation autorisées. 
Si nécessaire, la CCTVI émettra un bordereau de suivi. 

Art. 9 Brûlage 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit 

Aucun brulage de déchet ne sera réalisé au sein de l’installation. 

CHAPITRE VIII – BRUIT ET VIBRATIONS  

Art. 1 Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 
du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du 
bruit généré par l'installation);  
- zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 
déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse), 
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de la déclaration, 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui-ci. 
Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 
 

NIVEAU 
de bruit ambiant 
(incluant le bruit 
de l'installation) 

ÉMERGENCE 
admissible 

pour la période allant 
de 7 heures à 22 heures, 

ÉMERGENCE 
admissible 

pour la période allant 
de 22 heures à 7 heures, 

La CCTVI mettra en place une surveillance des émissions sonores de 
l’installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les 
zones à émergence réglementée. 
 
Les mesures sont effectuées conformément à la réglementation selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. 
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sauf dimanches 
et jours fériés 

ainsi que les dimanches 
et jours fériés 

Supérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 45 

dB(A) 
6 dB(A)  4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)  3 dB(A) 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 
point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques 
différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis 
par ces installations doit respecter les valeurs limites ci-dessus. 

Art. 2 Véhicules - engins de chantier 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière 
de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être 
conformes à un type homologué. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Les véhicules de transport évacuant les déchets et les matériels de 
manutention utilisés à l'intérieur de l'installation seront conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, sera interdit, sauf 
si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

Art. 3 Vibrations 
Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 

La déchèterie n’est pas source de vibration. 

Art. 4 Mesures de bruit 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 
1997. 
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

La CCTVI mettra en place une surveillance des émissions sonores de la 
déchèterie permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les 
zones à émergence réglementée. 
 
Les mesures sont effectuées conformément à la réglementation selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. 
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Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les 
trois ans par une personne ou un organisme qualifié. 
Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures faites par l’exploitant et datant de moins de trois ans 
; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le 
non respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 
 

CHAPITRE IX – REMISE EN ETAT EN FIN D’EXPLOITATION  

Art. 1 Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation 
En fin d’exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. 

En fin d’exploitation, les déchets seront évacués vers des installations 
autorisées.  

Art. 2 Traitement des cuves 
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si possible enlevées, 
sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables 
par remplissage avec un matériau solide inerte. 

La cuve de collecte des huiles minérales sera vidée, nettoyée et dégazée 
voire décontaminée si nécessaire.  
Aucune cuve enterrée susceptible d’avoir contenu des produits pouvant 
potentiellement polluer les eaux ne sera présente sur site. 
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par  
 
 

D. CHIGOT 
Hydrogéologue agrée en matière d'eau et d’hygiène publique pour le département de l’Indre 

et Loire 
 
 

INTRODUCTION 

 

La Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre souhaite mettre en place une 
nouvelle déchèterie sur la commune de Sorigny pour faire face à la demande. 
La Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre  exploite à ce jour 2 déchèteries, 
sur les cinq présentes sur le territoire communautaire. 
Les travaux se trouvent dans l’emprise des périmètres de protection rapprochée des forages 
F1, F2 et F3 alimentant la ZA Isoparc règlementés par l’arrêté préfectoral des captages du 18 
mars 2013. 
 
Sur proposition du coordonnateur, j’ai été nommé le 03 janvier 2019 par l’Agence régionale 
de Santé de la région Centre-Val de Loire pour émettre un avis sur ce projet. 
Je me suis rendu sur place le 1 février 2019 mars en compagnie de Mme Duterte  Sophie 
Directrice, des services de l’environnement à la CCTVI. 
 
DOCUMENTS CONSULTES 

 

Permis de construire déposé par la CCTVI : novembre 2018 
Dossier d’enregistrement et annexes : rapport ANTEA GROUP 94158C de Novembre 2018  
Rapport d’étude géotechnique : GEODECRION mars 2018 
Infoterre 
Siges Centre 
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1. Localisation 
 

Le projet de déchèterie se situe sur la commune de Sorigny en Indre et Loire au lieu-dit 
« l’Esturgeonnière » rue Régis Ramage. 
 

Figure 1 : Localisation du projet (Géoportail février 2019) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet se situe sur les parcelles YS 103 et YS 104. Les parcelles d’une surface de 5709 m2 
appartiennent à la CCTVI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet 
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Figure 2 : Localisation des parcelles YS 103 et 104 (Extrait du permis de construire) et des 
forages AEP 
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2. Description du projet 
 
Le projet consiste en la création d’une déchèterie aménagée pour la collecte des 
encombrants, matériaux ou produits triés apportés par les usagers. 
Les déchets collectés seront stockés temporairement dans des bennes et des zones de 
stockage dédiées. 
L’installation sera composée de : 
 
 4 caissons avec compacteurs pour les cartons, le bois et les ferrailles (2 caissons) 
 1 benne Eco-mobilier 
 4 bennes de réserve 
 Des plateformes de dépose au sol couvertes pour 

o Les déchets verts 
o Les encombrants 
o Les gravats valorisables 
o Les gravats non valorisables 

 Un local de 62 m2 réservé aux matériaux de réemploi 
 Un local de 69 m2 réservé aux stockages de Déchets Diffus Spécifiques (piles, 

batteries, huiles et autres DDS 
 Un local de 28 m2 réservé aux Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

(DEEE) 
 Une zone d’apport volontaire permettant de déposer le verre, les tissus et des 

déchets recyclables 
 
 
Le tableau suivant présente les quantités maximales et le mode de stockages des déchets 
apportés volontairement.   
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Tableau 1 : Quantité maximale stockée sur le site 

 
 
 
Le local DDS permettra la mise en place de 20 géoboxs d’un volume de l’ordre du m3 et 2 à 4 futs de 
200 l. 
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Figure 3 : Plan masse du projet (Extrait de permis de construire) 

Figure 4 : Images projet (Extrait du permis de construire) 
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Figure 5 : Photo de l’emplacement (extrait du permis de construire) 

 
Figure 7 : Photographie en direction du forage AEP F3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Forage AEP 

F3 
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Figure 7 : Photographie de la parcelle du projet 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ouvrages Génie Civil 

 
Les constructions  seront disposées sur des fondations de type radier ou semelle. Leurs 
mises en place ne nécessitent  pas de fondations profondes (< 1 m). 
 
 
Gestions des eaux pluviales 

 
Le réseau reprend toutes les eaux pluviales de l’installation et de la voirie. 
 
Les eaux pluviales collectées   sont dirigées gravitairement vers un séparateur à 
hydrocarbures, puis rejetées dans un bassin d’eaux pluviales étanche. 
Les eaux issues du bassin rejoignent le réseau d’eaux pluviales de la zone. 
 
Le bassin a été dimensionné pour permettre le stockage d’une pluie décennale sur 24 h et 
les eaux d’incendie. Son volume sera de 382 m3. 

Il sera muni d’une vanne en sortie pour permettre son obturation lors d’un incendie ou 
d’une pollution sur le site. 
Il est également prévu de disposer d’un dispositif permettant le contrôle des eaux 
annuellement. 
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3. Géologie 
 
La géologie est connue par les forages AEP situés à proximité du site et par la carte 
géologique. 
 

Figure 8 : Carte géologique du secteur (Infoterre Février 2019) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les assises au droit du site sont constituées des marnes et calcaires lacustres de Touraine. 
formation a une épaisseur de l’ordre de 16 m (d’après la coupe du forage BSS 001HNNG) 
situé à 170 m du site 
 
Ces formations lacustres reposent directement sur la craie du Sénonien et du Turonien. 
Les premiers niveaux entre 16 et 31 m sont des niveaux à dominantes marneuses peu 
perméable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet 
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Figure 9 : Coupe géologique du forage de reconnaissance BSS001HNNG (infoterre Février 
2019) 
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4. Hydrogéologie 
 
Les terrains géologiques identifiés ci-dessus plusieurs aquifères : 
 
L’aquifère des calcaires lacustres contenu dans les formations calcaires et marneuses de 
l’oligocène est un aquifère peu connu, car sur ce secteur de faible épaisseur et inutilisé. 
Aucun des ouvrages recensés à proximité ne captent ce niveau. 
 
L’aquifère principale du secteur est l’aquifère de la craie. Il est capté par les trois ouvrages 
AEP alimentant le secteur. 
Son écoulement est connu par la carte piézométrique de 2008. Son écoulement au droit du 
site est SSE-NNE. 
 

Figure 10 : Carte piézométrique de la craie Basses eaux 2008 (Siges Centre Février 2019) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Son niveau se situe à 20 m de profondeur. 
Sa qualité d’eau montre de teneur en nitrate faible et des teneurs en fer importantes, signe 
d’une nappe captive. 
 
 
 
 
 
 

Projet 
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5. Utilisation de la nappe de la craie 
La nappe de la craie est la seule utilisée dans le secteur. 
Le forage le plus proche est un forage de reconnaissance réalisé en 1998 BSS 001HNNG situé 
à environ 170 m en amont du site. Il n’est pas indiqué si ce forage a été comblé ou s’il existe 
toujours. La visite sur site n’indique aucun ouvrage visible. 
Cet ouvrage présente une cimentation sous pression sur les 25 premiers mètres. 
 
 

Figure 11 : Ouvrage recensés sur infoterre (Infoterre février 2018) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les trois ouvrages AEP présentent des conceptions similaires. Ils sont cimentés sous-pression 
jusqu’à 56 ou 57 m, ce qui garantie une bonne protection de la nappe. 
Ils captent  la nappe de la craie entre 52,4 et 90,2 m selon les ouvrages. 
Ils sont situés en amont hydraulique du projet. Le plus proche est le forage F3 est à 240 m en 
amont du projet. 
 
 
 
 
 
 
 

Forages AEP 
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Figure 12 : Coupe technique des ouvrages AEP alimentant la zone Isoparc (Infoterre février 
2019) 
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6. Périmètre de protection des captages 

AEP d’Isoparc 
 
Les périmètres de protection des captages alimentant la zone de Sorigny ont été institués 
par l’arrêté préfectoral de 18 mars 2013. 
 

Figure 13 : Périmètres de protection des captages (source ARS Centre Val de Loire) 

 
A l’intérieur du périmètre de protection, sont interdits ou réglementés certaines activités 
Sont interdits : 

- La création de puits ou forages captant la nappe du Séno turonien autre que pour 
l’alimentation en eau potable 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 
- L’ouverture d’excavations temporaires autres que celles nécessaires à la 

réalisation de travaux temporaires liées à la construction, et au passage de 
canalisations et de réseaux divers 

- L’installation de dépôts d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus, de 
produits radioactifs et de tous produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux 

- L’implantation de de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous produits 
liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux hors 
desserte locale. 
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Sont réglementés : 
 

- Le remblaiement des excavations ou des carrières existantes ne pourra 
s’effectuer qu’avec des matériaux inertes, non organiques et non solubles 

- L’installation de constructions même provisoire 
- La création d’activités artisanales, industrielles ou commerciales, mêmes 

temporaires susceptibles de générer des pollutions non domestiques 
- L’implantation d’ouvrages de transport d’eaux usées brutes ou épurées d’origine 

industrielles devront être parfaitement étanche et leurs étanchéités contrôlées 
tous les 5 ans. L’état général des ouvrages de transport d’eaux usées domestiques 
devra être contrôlé tous les dix ans 

- Les installations de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux et autres 
produits liquides. Tout stockage d’hydrocarbures liquides ou d’eaux usées ou de 
tous produits chimiques, autres que le stockage de fumier, d’engrais liquides ou 
chimiques ou de tous produits ou substance destinées à la fertilisation des sols ou 
à la lutte contre les ennemis des cultures et les stockages de matières 
fermentescibles destinées à l’alimentation du bétail, devra être aérien avec 
cuvette de rétention étanche, d’une capacité équivalente au volume stocké. En 
cas de stockages multiples, le volume de rétention devra être au moins égal au 
volume de stockage le plus important et au moins égal à 50 % du volume de la 
totalité des stockages. 

 
En rouge, les réglementations pouvant éventuellement s’appliquer au projet. 
 

Commentaires 
 
Les prescriptions de l’arrêté interdisent l’installation de dépôts d’ordures, d’immondices, de 
détritus, de produits radioactifs et de tous produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux. 
 
La nature d’une déchèterie est d’organiser une collecte d’apport volontaire, d’organiser un 
stockage temporaire, et d’évacuer les déchets vers des filières adaptées.  
 
Dans ce sens,  l’installation d’une déchèterie ne va pas à l’encontre des périmètres de 
protection, puisqu’il n’y aura pas de dépôts permanents de produits. De plus, la déchèterie 
n’acceptera pas les ordures ménagères, de produits radioactifs. 
Le terme détritus et immondice sont plus ambigus, la rédaction de l’arrêté ne donne pas 
suffisamment de précisions. Ces termes désignent généralement des ordures ménagères ou 
des débris déposés dans des décharges sauvages. 
La récupération des « déchets » dans une déchèterie limite l’existence de décharges 
sauvages bien plus dangereuses pour l’environnement et les nappes d’eau souterraines. 
Les autres prescriptions de l’arrêté sont réglementées, et sont prises en compte dans le 
projet et dans son analyse par les administrations compétentes. 
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7. Dispositifs de prévention proposés par 

la Communauté de Commune Touraine 

Vallée de l’Indre dans son projet de 

déchèterie. 
 

Les dispositions de prévention proposées  dans le projet sont les suivantes. 
 
Consignes d’exploitation 

 
Le personnel de la déchèterie sera du personnel formé et compétent.  
Des consignes d’exploitation sont prévues dans le cadre de l’exploitation. 
 
Consignes d’apport 

 

Les produits admis seront stockés dans des zones spécifiques. 
Les déchets verts, encombrants, et gravats seront déposés au sol. Il est prévu 
éventuellement d’équiper ces dépôts de couverture pour limiter la pluie sur les déchets. 
Les DEEE et DDS sont stockés dans des bâtiments, ainsi que les huiles végétales. 
Les cartons, ferrailles et bois seront déposés dans des caissons compacteurs. 
 
Les produits suivants ne seront pas admis : 
 

 Amiante 

 Médicaments  

 Déchets d’activité de soins à risques infectieux 

 Ordures ménagères 

 Cadavres d’animaux 

 Déchets explosifs ou radioactifs 
Les produits seront stockés en benne, ou au sol. 
 
Afin de limiter les volumes transitant par les déchets déposés au sol, je préconise la mise en 

place de couvertures légères comme mentionnées dans le dossier. 

 
Prévention de la pollution des sols 

 

Toutes les dispositions nécessaires pour la prévention de la pollution des sols sont prises 
pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident de déversement de matières dangereuses 
le milieu naturel. Le risque principal réside dans le stockage des DDS. Ceux-ci seront stockés 
dans un local spécifique muni d’une rétention. 
 Il conviendra de dimensionner la rétention à 100 % du volume stocké. 
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Prévention de la pollution des eaux 

 

Les liquides susceptibles d’être pollués (eau de ruissellement et eau pluviale) sont collectés 
et traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures. Le décanteur-séparateur 
devra être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que nécessaire et son nettoyage 
fait l’objet d’un bordereau de suivi de déchets.  
 
L’ensemble est dimensionné suivant les valeurs de la pluie décennale augmentée du volume 
d’eau nécessaire en cas d’incendie. L’évacuation se fera, après traitement et stockage, dans 
le réseau des eaux pluviales de la ville en respectant les débits spécifiés. 
 
Il conviendrait de pourvoir l’installation  d’absorbants permettant de retenir les liquides 
accidentellement répandus. 

 
Dispositifs de sécurité Incendie 

 

L’installation comprend : 
- Des moyens d’extinction adaptés accessibles et clairement repérables, 
- Des dispositifs adaptés de détection de fumée dans les locaux 
Un poteau d’incendie est situé à proximité. 
Les eaux d’incendie seront stockées dans le bassin de rétention muni d’une vanne d’arrêt 
manuelle. 
Une procédure d’intervention devra être mise en place  pour permettre une fermeture 

rapide de la vanne. 

 
Surveillance de l’exploitation 

 

La déchèterie sera entourée d’une clôture de 2m de haut. 
En dehors des heures d’ouverture, la déchèterie sera fermée à clef. 
Il n’est pas prévu de surveillance vidéo, ni de système d’alarme.  
Ce dispositif pourrait être mise en place pour sécuriser l’installation. 
 
Consignes de sécurité 

 

 La signalisation sera composée :  

 Un panneau d’information sera disposé à l’entrée du site  (horaire, plan de 
circulation, déchets acceptés …) 

 Un panneau de signalisation routière 

 Des panneaux de signalisation des  stockages des différents déchets  

 Un panneau indiquant les risques (DDS) 

 Un panneau des consignes de sécurité 
 
Il conviendrait de mettre en place une procédure d’alerte en cas de pollution accidentelle 

sur le site, permettant de prévenir le gestionnaire des forages AEP. 
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8. Avis sur le projet 
 
À la suite de ma visite sur place et aux documents consultés, Je donne un avis favorable à la 

réalisation d’une déchèterie  sur la zone d’Isoparc à Sorigny. 

Le projet n’aura aucune influence sur la qualité des eaux souterraines pour les raisons 
suivantes : 

- Le projet ne va pas à l’encontre des prescriptions des périmètres de protection 
- Le projet se trouve en aval écoulement des forages existant 
- La nappe de la craie est bien protégée et captive dans le secteur 
- Les excavations pour les besoins du chantier seront de faibles profondeurs et 

temporaires 
- La gestion des eaux pluviales limitera les risques de pollutions 

 
Toutefois je propose de mettre en place les dispositions suivantes : 
 

 Le local de stockage des DDS devra être muni d’une cunette de rétention égal à 100% 
du volume stocké, 

 Le site devra disposer de produits absorbants en cas de déversements accidentels, 

 Il serait préférable de munir le site d’un système de surveillance. 

 Les zones de stockage au sol devront être munies d’une couverture légère pour 
limiter la pluie sur les déchets stockés. 

 Des procédures d’alertes et d’interventions en cas de pollution ou d’incendie devront 
être mises en place, pour fermer l’exutoire du bassin de stockage des eaux. 

 
Lors de l’étude géotechnique, il a été réalisé un sondage équipé en piézomètre. Celui-ci 
devra être comblé dans les règles de l’art. 
 

        
Fait à Sandillon le 6 février 2019 
       

  D CHIGOT 

       

 Hydrogéologue agréé 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




